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d'après cette formule que les valeurs absolues des facteurs devront 
être établies, aux fins de calculer le prix de l'énergie électrique 
pour l'éclairage privé. Par conséquent, le cours du belga sur le 
marché libre est sans importance, du moment que ce cours ne 
coïncide pas avec le cours officiel de la Bourse de Sofia. La consi­
dération de la Cour d'appel est, dans ce sens, exade. C'est d'après 
cette considération qu'a été examiné également l'argument du 
demandeur, à savoir que le cours des devises libres est en même 
temps le cours de la Banque nationale avant la force et l'impor­
tance du cours légal; la question reste toujours la même. Dans 
d'autres cas, le cours des devises sur le marché libre a peut-être 
une signification, mais, dans le cas concret, la formule du Tribunal 
arbitral prévoit une autre situation, qui est obligatoire tant pour 
la Municipalité que pour la compagnie. 

IO. Dans la dixième plainte, il est soutenu tlue la Cour d'appel a 
irrégulièrement refusé de reconnaître au demandeur le droit de per­
cevoir des consommateurs, séparément du prix de l'énergie élec­
trique, l'accise payée jusqu'à concurrence de ra % sur le prix perçu. 
L'accise constitue incontestablement un impôt indirect et, en prin­
cipe, elle est en fin de compte supportée par les consommateurs de 
l'objet qui en est grevé. Mais ces considérations d'ordre économique 
ne peuvent être décisives dans le cas concret. Dans la vie écono­
mique aussi, trt':s souvent l'accise est supportée non pas par les 
consommateurs, mais bien par les pruducteurs ou par les commer­
çants: cela dépend des conditions de la vie économique. Dans 
l'occurrence, la compagnie-demandeur pourra récupérer cette accise 
des consommateurs séparément et en sus du prix de l'énergie 
électrique en tenant compte des rapports juridiques qui la lient à la 
l\Iunicipalité et aux habitants de la ville de Sofia. En vertu de 
l'article premier' de la loi sur les accises et la patente sur les bois-

. sons du 7 juillet 1914, l'énergie électrique pour éclairage était frap­
pée de 10 % d'accise sur sa valeur, que paient les consommateurs. 
La loi ne spécifiait pas à cette époque qui paierait cette accise 
au Trésor public,' car, conformément à l'article 2 de la loi, qui 
était en ce temps-là en vigueur, l'accise sur les objets qui étaient pro­
duits dans le pays était perçue d'après « les dispositions spéciales 
prévues dans cette loi et dans le règlement pour son appli­
cation )). C'est pour ce motif que les articles premier et 21 dispo­
saient qu'un règlement spécial serait élaboré pour l'application de 
l'imposition sur l'énergie électrique. Un tel règlement a été élaboré 
et publié dans le « Journal officiel)) n° 215 du 24 septembre 1914. 
Dans ce (( Règlement sur le mode d'imposition et de perception de 
l'accise sur l'énergie électrique utilisée pom éclairage », il est for­
meUement dit que (p. Il ({ Celui qui use de l'énergie électrique 
achetée destinée à l'éclairage, est tenu de payer au profit clu Trésor 
la % sur la valeur de l'énergie électrique consommée, conformé­
ment à l'article premier, page 20, de la loi sur les accises et 
patentes sur les boissons. )) Il est évident qu'en vertu de ce règle­
ment, ayant force de loi, ce sont directement les consommateurs, 
c'est-à-dire ceux qui se servaient d'énergie électrique achetée, qui 
étaient imposés de l'accise qui nous occupe actuellement. Cependant, 
cette situation a été radicalement modifiée par la loi sur l'amende· 
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ment ct le complément apportés à la loi sur les accises et les 
patentes sur les boissons du 26 mars 1917. En vertu de l'article 
premier de cette loi, l'accise n'est plus payée par les consommateurs 
mais par les producteurs. Ce texte de loi est en vigueur depuis lors 
jusqu'à ce jour (voir l'art. 297 de la loi sur les privilèges d'État, 
les accises et les patentes). Dans ces conditions, l'article premier, 
page 27, de la loi sur l'amendement et Je complément apportés à 
la loi sur les accises, etc., du 31 juillet 1924 réitère que l'énergie 
électrique est frappée d'accise, mais la phrase en vertu de laquelle 
Je règlement de 1914 a été émis fait déjà défaut. Peut-on aujourd'hui 
soutenir que ce règlement est encore en vigueur, ainsi que le prétend 
le demandeur? Évidemment non. Ce règlement est rapporté non 
seulement parce que le texte de loi en vertu duquel il a été émis 
n'existe plus. Il J'est encore parce que le système même sur lequel 
il' a été édifié a été aboli par la nouvelle loi de 1917. Ce règlement 
a été élaboré en vertu de la loi de 1914, qui ne réglait pas la 
question de savoir qui doit payer l'accise. Le règlement a créé 
une situation en vertu de laquelle les consommateurs étaient direc­
tement frappés de l'accise. Mais cette plainte est déjà radicalement 
modifiée: ce sont les producteurs qui sont frappés de l'accise. Par 
cette condition nouvellement créée, le règlement de 1914 se trouve 
formellement et matériellement rapporté et son application n'est 
plus possible. ' 

Par conséquent, en vertu .de la loi, la compagnie-demandeur est 
tenue de payer l'accise à l'Etat. Il faut reconnaître que la loi ne 
résout pas la question de savoir si les producteurs peuvent récu. 
pérer des çonsommateurs de l'énergie électrique l'accise qu'ils ont 
payée à l'Etat. La solution de cette question a vraisemblablement 
paru superflue au législateur; elle reste à être réglée par les libres 
ententes entre producteurs et consommateurs d'énergie électrique, 
au cours desquelles les producteurs, ayant en vue qu'ils doivent 
l'accise au Trésor, voudront l'inclure dans le prix qu'ils cherchent 
à établir pour leur produit. Jusqu'à quel point y réussiront-ils,? et 
l'accise réduira-t-elle en entier ou en partie leurs bénéfices, en 
n'étant pas supportée ou Dien l'étant en partie ou en entier par les 
consommateurs? Tout cela dépend des conditions économiques et 
des possibilités de l'une ou de l'autre partie. Au point de vue 
purement juridique, la question sera solutionnée, comme il a été 
déjà dit, par la teneur des contrats passés entre producteurs et 
consommateurs d'énergie électrique. Cela s'applique également pour 
le cas de ce procès, étant donné qu'il n'existe pas et qu'on n'allègue 
pas des motifs pour la preuve du contraire. Par conséquent, pour 
la solution de la question soulevée, ce sont les rapports contractuels 
existant entre le demandeur et la Municipalité qui sont décisifs, 
parce que les droits et les obligations découlant du contrat de 
concession au sujet du prix de l'énergie électrique régissent égale­
ment ces rapports entre la compagnie-concessionnaire et les citoyens­
consommateurs d'énergie électrique. La 'Cour d'appel a admis cepen­
dant comme effectivement établi que, dans le contrat de concession (res­
pectivement dans le jugement du Tribunal arbitral mixte belgo­
bulgare, qui modifie et par conséquent se substitue, de ce chef, au 
contrat), il n'est pas prévu pour la compagnie le droit de perc~voir 
séparément, c'est-à-dire en sus du prix, l'accise en' question. Le 
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prix de l'énergie électrique n'est pas établi d'une façon absolue 
dans le susdit jugement, mais il l'est suivant la formule qui y est 
prévue. Ce prix constitue une grandeur variable mais pouvant être 
fixée, et par conséquent il doit être considéré comme obligatoire 
pour les parties. II a été constaté en outre que, lors du prononcé 
du jugement arbitral de 1925, on n'ignorait pas que la compagnie 
était tenue de payer l'accise au Trésor, parce que la disposition de 
loi à ce sujet était déjà en vigueur en I917. Or, du moment que, 
dans cette situation de fait et de droit, un contrat est passé, pour 
vente d'énergie électrique, dans lequel le prix de cette énergie est 
fixé, le vendeur ne peut prétendre à se faire payer le prix convenu 
avec IO % d'accise en plus. Le fabricant d'un produit peut payer 
non seulement l'accise, il paie aussi d'autres impôts directs et indi­
rects, mais il ne peut pas percevoir de l'acquéreur du produit des 
impôts indirects qu'il a aCtjuittés, en dehors du prix de vente 
convenu. Le contrat passé, qui stipule le prix de vente, constitue 
un empêchement à cela. Dans le cas concret, il ne s'agit pas 
d'accise créée après la conclusion du contrat (respectivement après 
le prononcé du jugement arbitral) ; les circonstances, à ce sujet, ne 
se sont modifiées en rien. . 

L'argument du demandeur, à savoir que le prix de l'énergie élec­
trique d'après la formule du jugement arbitral aurait été établi en 
vue d'atteindre celui d'avant-guerre (c'est-à-dire le prix initial, 
d'après le contrat, de 70 stotinki-or le kilowatt-heure), et que ce 
prix· aurait été fixé avant l'application de l'accise sur l'énergie 
électrique, ne peut avoir une importance devant la constatation du 
fait qu'il existe un prix récemment convenu (prescrit par le juge­
ment), et ceci dans les nouvelles conditions, un nouveau prix qui a 
remplacé l'ancien et qui n'est plus obligatoire pour les parties. 

En admettant les susdites situations de fait, la Cour d'appel n'a 
dénaturé en rien le jugement arbitral, parce que la situation est 
bien, en effet, telle. La teneur du jugement arbitral a bien ce même 
sens, et il ne peut être question que ce jugement ait été dénaturé. 
La plainte, à savoir que des preuves qui ont été produites avec le 
recours en appel n'ont pas été examinées, n'est pas concrétisée, le 
demandeur n'a pas spécifié les preuves mentionnées dans le recours 
en appel, qui n'ont pas été examinées; or, il était tenu de le faire 
en vertu de l'article 525, § 4, du Code de procédure civile. A ce 
point de vue, la pratique de la Cour de cassation est constante. 
Pour ce qui est des dispositions des diverses lois sur les accises, il 
en a été question plus haut. La question est purement juridique, et 
la Cour de cassation peut se prononcer là·dessus. Enfin, le deman­
deur soutient qu'en faveur de sa thèse, qui est de percevoir l'accise 
séparément du prix de l'énergie, se pose le jugement du Tribunal 
arbitral du 5 juillet I923, publié au « Journal officiel)) n° 222 du 
29 décembre 1923. Cependant, le demandeur aurait dû invoquer ce 
jugement devant la Cour d'appel, qui, en tant qu'instance de fond, 
l'aurait pris en considération en liaison avec l'assertion de la partie. 
Ne l'ayant pas fait devant les instances de fond, il ne peut soule­
ver cette question pour la première fois devant la Cour de cassation, 
car la solution de la question est liée à l'examen et à l'appré­
ciation de la situation de fait. Ledit jugement n'a pas l'importance 
d'une norme législative. Mais, indépendamment de cela, ce juge-
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ment ne comporte pas des indications OU, des dispositions' sur la 
question qui nous préoccupe. De sorte que l'assertion du demandeur 
ne se justifie pas en réalité. Vu ce qui précède, cette plainte est 
également non fondée. 

II. Enfin, la onzième et dernière plainte est également non fondée. 
Elle traite de la question à savoir que la demande a été dénaturée, 
ce qui a amené la Cour d'appel à juger plus que ce que le deman­
deur a revendiqué. Cette dernière assertion n'est cependant pas 
justifiée au point de vue de fait. Au point 3 du petitum de la 
demande, on sollicite de faire reconnaître par le tribunal que, pour 
la Municipalité et les citoyens, il existe l'obligation, pour le premier 
trimestre 1936, de payer au demandeur-con,cessionnaire l'énergie 
électrique consommée au prix de leva 4,89 le kilowatt-heure, tandis 
que la Cour d'appel, par son arrêt, a fixé ce prix à leva 4,97 le 
kilowatt-heure. Il est évident que, par l'arrêt contre lequel il a été 
porté plainte, il a été reconnu au demandeur une position plus 
favorable que celle que la demande de la !\Tunicipalité voulait taire 
statuer. De sorte qu'il ne peut être question, en principe, d'un 
jugement ultra petitum. Plus spécialement pour le facteur « x » 
(impôts), l'arrêt de la Cour d'appel admet une position plus favo­
rable, pour le demandeur, que celle qu'on a fait ressortir, dans la 
demande: au lieu de 20,52, comme il est dit, il a été admis 28,30. 

Mais la question qui est posée dans la demande au sujet de ce 
point se ramène à ce qui suit: quels sont les impôts payés par le 
demandeur aux autorités bulgares et qui doivent être compris dans 
le facteur « x )1 d'après la formule du jugement arbitral? A cette 
question, la Cour d'appel a répondu que ce facteur doit comprendre 
les impôts appliqués sur le revenu de l'entreprise. C'est là l'interpré­
tation donnée par la Cour d'appel sur les explications de la formule, 
et non seulement il n'existe pas de plainte que .la formule a été 
dénaturée, mais le demandeur même a défendu devant la Cour 
d'appel la thèse qui a été reconnue dans les considérants de l'arrêt 
contre lequel il a été porté plainte. Dans la réplique à la demande, 
comme au cours de tout le procès, le demandeur a soutenu que 
l'accise payée ne peut être comprise dans le fadeur « x n, parce que, 
si cela venait à être admis, l'énergie électrique utilisée comme force 
motrice, qui de par la loi est exonérée de l'accise, devrait également 
être frappée de cette taxe. C'est la thèse du demandeur même, et 
la Cour d'appel l'a adoptée. Le demandeur a soutenu que l'accise 
doit être payée séparément. Dans ces conditions, le demandeur ne 
peut pas se plaindre que sur ce point la demande a été dénaturée 
et que, de cc chef, il a été jugé plus que ce que le demandeur a 
revendiqué. La Cour d'appel a envisagé la demande exactement 
dans sa réelle teneur à ce point de vue, et elle l'a interprétée non 
pas dans ses expressions détachées, mais dans toute sa teneur et en 
tenant compte des explications et avis des parties dans le procès. 
Le demandeur ne formule pas de plainte contre cette action de la 
Cour d'appel et contre l'examen intégral de tout le contenu de la 
demande en liaison avec les thèses des parties. Or, dans ce cas, 
satisfaction ne peut être donnée à cette plainte, parce que l'asser­
tion, à savoir que la demande a été dénaturée, n'est pas justifiée, 
et la question demeure purement de fond et échappe au contrôle 
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de la Cour de cassation, confonnément à l'article 4 de la loi sur la 
constitution des tribunaux, et à l'article 523 du Code de procédure 
civile. 

Eu égard à toutes ces considérations, il résulte que le pourvoi en 
cassation doit être laissé sans suite; c'est pourquoi la Cour de 
cassation 

Arrête: 

Laisse sans suite le pourvoi en cassation de la Compagnie d'Élec­
tricité de Sofia et de Bulgarie contre l'arrêt de la Cour d'appel de 
Sofia n° 70 du 27 mars 1937, statué sur le procès civil nQ 38/1937. 

L'original est signé par: le Président, Iv. Kalvatcheff; les mem­
bres: VI. Christoff, Al. Sotiroff, N. Christuff et St. lvanoff. 

Annexe 62 afi n Q 1. 

])J~CHET-LOI DU IJ AVRIL 1938 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 
ET DE LA SANTÉ PUBLIQUE. 

UKASE N° 1'27. 

[Traductio 11. ] 

Nous BORIS Ill, avec la mi~éricorde de Dieu et la volonté de la 
nation Tzar des Bulgares, 

sur la proposition de Notre président du Conseil des Ministres, 
ministre des A !faires étrangères et des Culles , Nous SOl/mise par son 

rapport du 12 avril 1938 sub n° 7°9, 

Avons arrêté et arrêtons: 

1. - Approuvons le IXm" arrêté du ConseiJ .des i\Iinistres, rendu 
dans sa séance du 6 avril 1938, protocole n° 60, par lequel. en 
vertu de j'article 47 de la Constitution, est accepté le suivant 

OÉCRET-l.OI 

relatif au règlement des rapports exista"t entre les consommateurs 
d'énergie électrique et la Compagnie d'Électricité de Sofia et de Bulgarie. 

Article premier. - Il est conféré à la Municipalité de Sofia le 
droit de percevoir à son profit, de la Compagnie c1'Électricité de 
Sofia et de Bulgarie, toutes les sommes que cette compagnie a 
reçues irrégulièrement des consommateurs d'énergie électrique clans 
le territoire de Sofia depuis le l''r juillet 1925 au 1"" avril 1938, en 
liaison avec la fourniture d'énergie électrique à ces mêmes consom­
mateurs. 

Article 2. - Les sommes que la :\hmicipalité recevra, confor­
mément à l'article précédent, seront utilisées par elle pour des 
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constructiuns d'hygiène et d'urbanisme, selon la décision des organes 
municipaux dûment établis. 

Article 3. - Toutes les ententes déjà conclues ou qui seront 
conclues dans l'avenir, sous n'importe quelle forme, entre la Com­
pagnie d'Électricité de Sofia et de Bulgarie ou ses ayants droit 
d'une part et les consommateurs d'énergie électrique ou leurs ayants 
droit d'autre part (soit directement, soit par des intermédiaires), 
par lesquelles l'application de l'article premier du présent décret-loi 
est évitée, sont non valides. 

II. - L'exécution du présent ukase est confiée à Notre ministre 
de l'Intérieur et de la Santé publique. 

Émis à Sofia, le 13 avril 193t;· 

Sur l'original figure cie la propre main de Sa j\[ajesté : « BORIS 1 Il )). 

A. contresigné: Le Président du Conseil des Ministres, 
1Iinistre des Affaires étrangères et des Cultes: 

(Signé) G. KIOUSSEIVA~OFF. 

L'original de l'ukase est revêtu du sceau de l'État et enregistr 
sub n° 5558 du 15 ,lvril H)38. 

Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice: 

(Signé) IL. KOJOUHAROFF. 

Sur l'original figure de la propre main de Sa Majesté: i( Approuvé, 
BORIS III)). 

RAPPORT A SA MAJESTÉ LE ROI, N° 709. 

Votre Majesté, 

Je prie le plus respectueusement Votre l\lajesté de bien vouloir, 
par la signature de l'ukase ci-joint, approuver le IX"'" arrêté du 
Conseil des Ministres, rendu dans sa séance du 6 avril 1938, proto­
cole n° 60, par lequel, en vertu de l'article 47 de la Constitution, 
est accepté le décret-loi sur le règlement des rapports existant 
entre les consommateurs d'énergie électrique et la Compagnie d'Élec­
tricité de Sofia et de Bulgarie. 

Sofia, le 12 avril 1938. 

Le Président du Conseil des :\hnistres, 
)'linistre des Affaires étrangères et des Cultes: 

(Signé) G. KIOUSSEIVANOFF. 

(Décret-loi publié par ukase n° 127 du 13 avril 1938 et paru au 
(( Journal officiel J) n° 84, du I6 avril 1938.) 
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Annexe 63 au n° 1. 

CERTIFlCAT DJ;:LLVr{]~ PAR LES MINES DE PERNIK 

LE II JUIN 1936 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRA:-.rGÈRES 
ET DES CULTES DE BULGARIE. 

[Traduction officielle.] 

Département consulaire. Pernik, le II juin 1936. 
MJNES DE L'ÉTAT. 

Mine de charbons de terre « Pernik n. 
Section de la Comptabilité. 

N° 17646. 

CERTIFICAT. 

Les l\lines de l'État Mine de charbons de terre « Pernik J) -

délivrent le présent certificat à la Société d'Éclairage pour Sofia et 
la Bulgarie, Sofia, rue Znépolé, riO 2, pour certifier que pour la 
période du 1er janvier j u~qll'au 31 décembre 1935 [es Mines ont 
fourni les quantités de charbons de terre aux entreprises d'éclairage 
suivantes (les prix donnés ci~après sont franco wagon les mines) : 

1° Société d'Éclairage pour Sofia et la Bulgarie. 
175 tonnes charbons gros X 400 leva . 
35)) moyens X 300 leva . 

9°0)) JJ menus lavés X 220 leva 
5.100)) )) menus X 170 leva 

ou charbons fournis au total . 

2° Nicolas Sapoundjie(J cE- Cie., Ferdinand. 
15 tonnes charbons gros X 400 leva 

240)) JJ moyens X 300 leva 
140)) moyens X 270 leva 

ou charbons fournis pour leva 

3° Société d'Éclairage, à Sistov. 
20 tonnes charbons gros X 350 leva 
20)) moyens X 280 leva 
20 Jl JJ tout-venant 1° X 240 leva 

Charbons fournis au total _ 

7°·000.-
10·500.-

198.000.-
867.000.-

1.145·5°0.-

6.000.-
72 .000.-

37.000.-

II5·000.-

7.000.-
5.600.-
4-800.-

Sur décision du Conseil d'administration des Mines, il est fixé un 
prix spécial pom les charbons tout-venant ro leva 240, et tout-venant 
Ire leva 220 par tonne, pour les entreprises pour l'obtention de 
l'éI}ergie électrique. 

Etant donné que lesdites firmes ne s'étaient pas entendues avec 
les Mines pour la fourniture de charbons tout-venant sur le prix 
spécial pour les entreprises d'éclairage et n'avaient pas fourni de 
tels charbons, mais qu'elles achetaient d'autres qualités sur prix 
ordinaire, les Mines ne sont pas en état d'indiquer si tous les char­
bons achetés de différentes qualités sont utilisés pour la production 

, 
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de l'énergie électrique ou si une partie de ces charbons ont été 
destinés pour le chauffage et autres besoÎ!1s. 

Le présent est délivré à la Société d'Eclairage pour Sofia et la 
Bulgarie, Sofia, conformément au certificat n° 292-36-II en date du 
30 avril 1936 du Tribunal départemental à Sofia. 

[Suivent les signatures du directeur et du chef de section, dûment 
légalisées par le ministère du Commerce, de l'Industrie et du Travail, 
et du ministère des Affaires étrangères et des Cultes.] 

Pour traduction certifiée conforme: 
Le Drogman: (Signé) IVANOFF. 

[Suit la légalisation de la signature de M. Ivanoff par le ministère 
royal des Affaires étrangères et des Cultes.] 

Annexe 64 au n° 1. 

CERTIFICAT DÉLIVRf~ PAR LES MINES DE PERNIK 

LE 17 MARS 1937 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
ET DES CULTES DE BULG.-\R1E. 

Département consulaire. 

MINES DE L'ÉTAT. 

i1,1 ine de charbons de terre (( Pernik ». 

W 3159. 

CERTIFICAT. 

[Traduction officielle.] 

Pernik, le 17 mars 1937. 

Les Mines de l'État Mine de charbons de terre (( Pernik )) -
délivrent le présent à la Société d'Électricité pour Sofia et la Bulgarie, 
Sofia, rue Znépolé, n° 2, pour certifier que, pour la période du 
le,' janvier I936 jusqu'au JI décembre m. a., les Mines ont fourni 
des charbons - qualité non tamisés - aux entreprises d'électricité 
suivantes: 

I: Non tamisés purifiés: 
Société d'Électricité, à Sistov, 20 tonnes, à raison de 240 leva; 
Centrale électrique (( Bedek ", Trevna, 40 tOllnes, à raison de 

240 leva. 

2. Non tamisés, non purifiés: 
Prix fixé pour entreprises d'électricité: 220 leva la tonne. 

Des ventes n'ont pas été effectuées durant l'année 1936, étant 
donné qu'il n'y a pas eu de commandes de cette qualité par des 
entreprises d' électrici té. 
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Le présent est délivré à la Société d'Électricité pour Sofia et la 
Bulgarie, Sofia, suivant certificat n" r684 du ro mars I937 de la 
Cour d'appel de Sofia. 

Mines de l'État. - Mines de charbons de terre. 

Le Directeur: 
(Signé) :\'1. DIMITRlEFF. 

Le Chef de Section: 
(Signé) J. BAKALIVANOFF. 

[Suivent les légalisations du ministère du Commerce, de l'Industrie' 
et du Travail, et du ministère des Affaires étrangères et ries Cultes.] 

Pour traduction certifiée conforme. 
Le Drogman: (Signé) IVANOFF. 

Annexe 65 au n" 1. 

BANQUE NATIONALE DE BULGARIE. [Traduction.] 

RÈGLEMENT 

relatif à l'institution de bureaux de compensation Imprès des Chambres 
de commerce dans le Royaume. 

(Approuvé par·;\1. le ;\linistre' des Finances par lettre n" 97ro 
du 27 novembre 1933·) 

1. - Des bureaux spéciaux de compensation sont institués auprès 
des Chambres de commerce dans le Royaume en vue de faciliter 
l'échange de marchandises, moyennant le paiement de l'importation 
de l'étranger, par l'exportation de marchandises bulgares. 

TI. - Dans ce but, des entrevues entre les commerçants impor­
tateurs et exportateurs sont organisées à des heures déterminées 
dans le salon des Chambres de commerce pour qu'ils puissent se 
mettre au courant et conclure des affaires de compensation. 

III. - Le montant de la prime d'exportation est fixé d'un com­
mun accord. 

l V. - Des ,tffaires de compens,~t.i\)ll peuvent également être 
conclues en dehors des Chambres de commerce, mais elles doivent 
obligatoirement être enregistrées à la Chambre de commerce respective. 

V. - La Banque nationale de Bulgarie n'examine que les com­
pensations conclues et accompagnées d'une note de la Chambre de 
commerce attestant qu'elles ont été enregistrées chez cette dernière. 

VI. - Les bureaux de compensation auprès des Chambres de 
commerce tiennent également un registre de vérification où ils 
inscrivent par importateurs et exportateurs [suivant les branches] 
les demandes .de compensations qui leur sont communiquées soit 
verbalement, soit par écrit. Les renseignements puisés dans ce 
registre sont donnés à toutes les firmes de commerce enregistrées, en 
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tenant en secret les noms des poxties. ,Ces renseignements sont éga­
lement donnés à d'autres Chambres de commerce. 

VII. - Les Chambres de commerce publient sur un tableau noir 
les primes proposées et conclues pour les articles d'exportation des 
compensations passées et enregistrées chez elles, sans mentionner les 
noms des firmes. 

VIn. - Le registre des compensations, dans lequel sont enre­
gistrées toutes les compensations conclues à la Chambre de commerce 
ou en dehors d'elle, est confidentiel et ne peut être ouvert q ne 
devant les parties directement intéressées. 

IX. - Les Chambres de commerce couvrent les dépenses relatives 
à ce service, moyennant l'encaissement, par J'entremise de la Banque 
nationale de Bulgarie, d'une taxe spéciale s'élevant à r/2 % sur le 
montant des compensations réalisées. 

X. - Les bureaux de compensation sont institués auprès des 
services d'information des Chambres de commerce dans le Royaume. 

(Ce règlement a dé publié à Sofia dans le I( Journal officiel)l n" 199, 
du 4 déc. 1933.) 

[Suit la légalisation du 2 IlL" notaire de Sofia.] 
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Annexe 66 au nO 1. 

BULLETIN DE LA CHA;'IIBHE DE CO;\IMERCE ET D'INDUSTRIE 
DE SOFIA DU 25 DÉCEl\IBRE 1936 

CHAMBRE DE CO:\llIIERCE 
ET D'INDUSTRIE DE SOFIA. 

[Traduction. ] 

Section if Informations ». Sofia, le 25 décembre 1936. 

BUI.L1~TlN N° 89I 

du Bureau de compmsMion près la Chambre de commerce pour les 
offres et demandes de devises étrangères et pour l'enregistrement des 

opérations de compmsation. 

Exportation. 

Noix et amandes. 

• 
Tabacs. 
Secours. 
Commissions 
Vieux chiffons en laine pro. 

venant des villages. . . 
Volailles vivantes et abattues 
Maïs et autres 

J ».. 
Plantes médicinales. . 
Porcs vivants et abattus 
Secours. 
Haricots . 
Porcs abattus. 
Tabacs 
Avoirs . . . 
Commissions et autres 
Tabacs . . . . . . . 
Graines de tournesol, etc .. 
Maïs et autres. . . . 
Huile de tournesol, etc. 
Essence de rose 
Noix et autres 
Commissions . 
Huile de tournesol 
Tabacs 

Importation. 

1. - Offres. 
] 1. - nemandes. 

Il I. - Opérations enre.:Îstrét's. 

Étoffes en cotOIl . 
Appareils de radio et autres 
Tôle galvanisée. 
Deites financières 
Déchet~ de soie artificielle 

» 
Fils de laine 
l'ea 11 x hru tes 
Extrait de kcbrach . 

Livres et papeterie. 
Dettes anciennes 
Pièces <J'automobile 
Dettes anciennes 
Appareils de radio 
Dettes financièTes 
Livres, jc;'urnaux et autres 

» • • 
Instruments. machines. etc .. 
Fils de lin . 
Appareils de radio et autres 
Graphite 
Peaux brutes 
Fils et fils il tisser 
Médicaments ct autres 
Engrenages pour cardeuses. 
Café 
Dettes fInancières 

"ront nt 

l'opération 
en leva. 

(iz.OOO 

(,6.800 

'212.000 

4.606 

14.720 

9·120 

4.380.000 
67. 000 

5 1 .000 

9 2 .000 

17.5°0 

104.540 

3.000 

206.000 

139.000 

.1. 2 15.000 

4 2 .570 

4.060 

14 2 .000 

I7 2 .OOO 

910.000 

48 .000 

185.000 

62.000 

99.000 

4·5°0 

48 .300 

3·372 •OOQ 

Prime 
d'exportation 

en ~:). 

Demm.dée. 
Offerte. 
COflVenlw. 

-3 '~:, R. M. 
~3 % R.M. 

3 2 (~:) l3elga."i 
35 % dev. libres 

Sch. autrich. 

Sch. autrich. 
10 % Li .. ital. 
34% .t 
34 % .t 
34 % .t 
35 % .t 

-3 % R.M. 
~5 % dev. libres 
34% 

-3 % R.1\{. 
34.5 % dey. libres 

35 % 
30 % » 

-3,5% R.l\L 
32 % Belgas 
33 % FI. holl. 
34,5 % dev. libres 
35 % 
JI % Fr. fr. 

-J % R.M. 
34 % dev. libres 
35 % 

34.5 % 

Pour le Chef de Section: 
(Signé) P. S. BESCHKOFF. 

Pour le Secrétaire général: 
(Signé) T. KANEFF. 
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LETTRE DE LA BANqUE NATIONALE DE BULGARIE 
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BANQUE NATIONALE DE BULGARIE, 

Direction centrale, 
[Traduction, 

Service des Compensations, 
N° 28900. Sofia, le 26 novembre I936. 

Copie: Chambre de commerce ct d'industrie à Sofia. 
En réponse à votre requête du I8 novembre a. C., nous vous 

informons que, conformément au protocole nO 266 du 24 courant 
de la Commission des Compensations et à l'autorisation de principe 
n° I9872 du 25 août a. c" il vous est autorisé de compenser vos 
dettes financières envers la Belgique, d'un montant de 3,000,000 
(trois millions) de leva, contre l'exportation prochaine pour l'Égypte 
de tabacs provenant de la firme Roupen Derderian, de Plovdiv. 

Sur le montant de l'exportation, il y aura lieu de nous céder 
30 % de devises libres. Prime: 34,50 %. 

Conditions de la compensation. - L'exportation devra précéder 
l'importation. 

Les frais de transport et autres concernant l'importation et 
l'exportation doivent être également compris dans la compensation' 
autorisée. 

L'importation sur contingent régulier est admise à condition que 
la firme dispose d'un libre contingent général, ainsi que d'un libre 
contingent au point de vue quantité et valeur de l'article demandé. 
En cas de manque de libre contingent pour le produit demandé, 
l'importation peut être autorisée suivant les règles de l'échange. 

La Banque n'assume pas de responsabilité en ce qui concerne la 
date à laquelle les montants provenant de l'exportation seront payés 
à la firme importatrice de l'étranger. 

La compensation doit être réalisée endéans les trois mois au plus 
tard de la date d'autorisation. La firme est tenue de soumettre à la 
Banque, dans le délai fixé, un décompte détaillé de ce qu'elle aura 
réalisé. Dans le cas où la présente autorisation ne serait pas utilisée, 
elle doit être retournée à la Banque pour être annulée. 

Le pour-cent en devises étrangères revenant à la Banque est 
calculé sur le montant de J'exportation. 

Il y a lieu de verser à la Banque la différence de cours, 2 0/00 
d'impôt sur le change, l pour 2000 de droit de timbre, et de sou­
mettre à l'estampillage des documents réguliers d'importation. 

Il y a lieu de verser sur le montant réalisé 1/2 0/00 de taxe pour 
le compte de la Chambre de commerce et d'industrie précitée, 
auprès de laquelle la présente compensation a été enregistrée sub 
n° 6I07 du I9 novembre I936. 

Banque nationale de Bulgarie. Direction centrale. 

Le Chef de Section: Le Directeur: 
(Signé) BLASCOFF. (Signé) PROYTCHEFF. 
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Annexe 68 (m n° 1. 

L ETltE DE LA BANQUE NATIONALE DE HULGA lUE 

A LA COMPAGNIE D'ltLECTRIC[TI~ 

BANQUE :->ATlOXALE DE BULGARIE. [Traduction.] 
Direction centrale. 

Service des Compcns:lt iOlls. 

N° 33327. Sofia, le 4 janvier 1937. 

Copie: Chambre de commerce et d'industrie à Sofia. . 

En réponse à votre requête du '25 décembre I936, nous vous 
informons que, conformément au protocole nO 297 du 3D décembre 
1936 de la Commission des Compensations, il vous cst autorisé de 
cumpenser une partie de vos dettes financière:; à Bruxelles, provenant 
de dividendes. el frais généraux pour l'année I935, et s'élevant à 
leva 4.215.uuu (quatre millions deux cent quinze mille), contre les 
tabacs exportés en Amérique :lU mois de décembre I936 par la 
firme Léon AS>ieoff, de Sofia. ' 

Sur la valeur des tabac,; exporté~, vous nOlis céderez 15 % en 
devises libre~. Prime: 34,5 %. 

Conditions de f<~ compensatioll. - L'expurtatiun devra précéder 
l'importation. 

Les frais de transpurt et autres cuncernant l'importation et l'expor­
tation doivent être également compris dans la compensation autorisée. 

L'importation sur contingent régulier est admise il condition que 
la firme dispose d'un libre contingent général, ainsi que d'un libre 
contingent au point cie vue quantité et valeur du produit demandé, 
En cas de manque de libre contingent pour le produit demandé, 
l'importation peut être autorisée suivant les règles de l'échange. 

La Banque n'assume pas de responsabilité ·en ce qui concerne la 
date à laquelle les montantS provenant de l'exportation seront payé,; 
à la firme importatrice de l'étranger. 

La compensation doit être réalisée endéam les troi~ mois au plus 
tard de la date d'autorisation. La finne est tenue de soumettre à 
la Banque, dan~ le délai fixé, un décompte détaitlé de ce qu'clle 
aura réalisé. Dans le cas où la présente amorisation ne serait pas 
utilisée, elle doit être retournée à la Banque pour être annulée. 

Le pour-cent en devises étrangères revenant à la Banque est 
calculé sur le montant de ['exportation. 

11 y a lieu de verser il la Banque la différence de cours, 2 %" 
d'impôt sur le change, 1 pour '2UOO de droit de timbre, et de sou­
mettre à l'estampillage des documents réguliers d'importation. 

11 y a lieu de verser sur le montant réalisé 1/2 010" de taxe pour 
le compte de la Chambre de commerce et d'industrie précitée, 
auprès de laquelle la présente compensation a été enregistrée sub 
n° 7220 du 25 décembre 1936. 

Banque nationale de I:hllgarie. Direction centrale. 

I.e Chef de Section: Le Directeur: 
(Signé) BLASCOFF. (Sigmi) [Illisible.] 
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[Traduction. ] 
Annexe 69 all n° 1. 

ARRÊT N" 133 DU 5 FÉVRIER [937 
DE LA HAUTE COUR ADMINISTRATIVE 

(( On doit mtendre par u cours du jour » de devises étrangères 
dont il est question cf l' ctrticle 4 de la loi sur les registres de 
commerce et qui est en corrélation avec les impositions fiscales, 
nOlt seulemwt le cours fixé par la Banque nationale de Bulgarie, 
mais celui dans lequel doivent être comprises également les primes 
en devises fixées officiellement et que paie l'acheteur de devises 
étrangères. " 

Le demandeur sc plaint quc, lors de l'application de l'impôt s.ur 
les sociétés pour l'année financière 1934-1935, la Commission de 
contrôle a violé les articles 27, 29 et 50 de la loi concernant l'impôt 
sur le revenu, l'article 4 de la loi sur les registres de commerce en 
jonction avec J'article 4 du règlement pour son application, en 
faisant comprendre dans la masse imposable la somme représentant 
la différence de cours en devises étrangères, malgré que ces diffé­
rences de cours n'avaient pas été réalisées et qu'elles ne représen­
taient qu'un bénéfice futur présumé. 

Indépendamment de cela, la Commission a pris comme base, lors 
du calcul de la différence de cours, le cours officiel de la Banque 
nationale de Bulgarie du dollar, de la livre sterling et d'autres 
devises, alors que, d'après les ordonnances de cette même Banque, 
le règlement de telles obligations n'a lieu qu'au moyen de compen­
sations privées en payant à ce sujet une prime en devises approuvées 
par la Banque nationale de Bulgarie et enregistrée quotidiennement 
à la Chambre de commerce bulgare. 

La plaintc dans sa première partie est non fondée, car la Com­
mission s'est conformée au texte de l'article 4 de la loi sur les 
registres de commerce en jonction avec l'article 4 du règlement pour 
sun application, en faisant comprendre dans la masse imposable la 
différence de cours relevée au compte {{ Débiteurs et Créditeurs )) en 
devises étrangères et passée dans les livres au cours du jour de 
clôture du bilan, étant donné que la dette est en devises étrangères 
figurant à un cours plus élevé. 

La mt:me plainte cians sa seconde partie doit être reconnue comme 
fondée. 

Des considérants de la décision contre laquelle il a été porté 
plainte, il appert !;l constatation faite par la Commission de contrôle 
et d'après laquelle, par suite des conditions économiques survenues, 
la Banque nationale de Bulgarie a monopolisé le commerce des 
devises étrangères et a délivré de petits montants en ces devises, en 
vuc du paiement de dettes contractées envers l'étranger, et qu'il 
existe des primes sur les devises lors de l'achat de celles-ci. Mais, 
étant donné que le montant de ces primes n'est pas rigoureusement 
fixé et <tue la Banque nationale de Bulgarie ne l'inscrit pas dans 
ses bulletins relatifs au cours des devises étrangères, la Commission 
a trouvé que ces primes ne peuvent être calculées en même temps 
que le cours du jour de la Banque nationale de Bulgarie, étant 

16 
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donné qu'on ne peut savoir comment s'effectuera Je paiement d'une 
dette envers l'étranger: serait-ce d'après le cours supérieur ou à un 
cours inférieur à celui de la dette, avec ou sans prime? C'est pour 
ces motifs que la Commission a admis comme régulier, au point de 
vue d'un bilan réel, débité en devises étrangères, d'indiquer ce 
paiement au cours du jour de clôture. 

Si dans l'avenir la société était obligée de payer une somme 
supérieure à celIe de sa dette d'après le bilan, la différence serait 
diminuée du bénéfice de l'année correspondante. 

Ces considérations de la Commission ne sont pas conformes au 
sens de l'article 4 de la loi sur les registres de commerce en jonc­
tion avec' l'article 4 du règlement pour son application. Suivant les 
textes' de ces articles, les dettes contractées envers les tiers sont 
enregistrées (au livre d'inventaire) d'après leur valeur réelle, et si 
elles sont en devises étrangères sans prolongation de délai, et si 
elles figurent ail passif à un cours supérieur à celui du jour, elles 
sont passées au cours du jour, C'est ici que surgit la question de 
savoir si, par " cours du jour)) des devises' étrangères dont il est 
fait mention à l'article 4 de la loi sur les registres de commerce et 
à l'article 4 du règlement pour son applicàtion, cités plus haut, on 
doit entendre le cours fixé par la Banque nationale de Bulgarie 
et que la Commission .l admis, ou bien on doit faire comprendre 
également les primes fixées officiellement, les'1uelles, d'après la 
cou'statatiou de la Commission, sont payées lors de l'achat de devises 
étrangères. . 

D'après la constatation faite par la Commission sur l'existence 
de primes que paie l'acheteur de devises étrangères, il résulte qu'en 
réalité le cours du jour de la devise étrangère comprend également 
la prime en question, étant donné qu'en cas de paiement de la 
dette envers l'étranger, cette prime doit être ajoutée indispensable­
ment au cours du jour fixé par la Banque nationale de Bulgarie. 

Or, le but que poursuit la loi - article 4 de la loi sur les registres 
de commerce en jonction avec l'article 4 du règlement pour son 
application, réglant le mode de l'inscription des dettes lors de 
l'établissement de l'inventaire à la fin de l'année - est que les 
dettes en devises étrangères, figurant au passif à un cours supérieur 
à celui du jour, soient indiquées au cours du jour auquel elles 
auraient été payées si .le paiement avait lieu le même jour et 
connaître ainsi leur valeur réelle au jour de l'établissement dé 
l'in ventaire. 

Les considérations de la Commission comme quoi les primes ne 
sont pas indiquées par la Banque nationale de Bulgarie dans le 
bulletin dü cours des devises étrangères et que, par conséquent. 
elles ne peuvent être prises. en considération lors de la fixation du 
cours du jour, sont non fondées, étaut donné que la Commission 
dispose de moyens qui lui donnent la possibilité d'avoir ces rensei­
gnements lorsqu'elle le désirerait et qu'elle les jugerait nécessaires. 

En adoptant le contraire, la Commission a admis la violation 
essentielle des textes cités dans la demande, par suite de quoi sa 
décision doit être annulée et renvoyée à un nouvel examen lprocès 
en cassation n Q 9Sr, de 1936), 
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Annexe 70 01/ na 1. 

Année 1905. [Traductùm.j 

LOIS SUR LES ACCISES ET LA PATENTE SUR LES BOISSONS 

SECTION 1. - ACCISES ET PRIVIÜ:CES D'ÉTAT. 

Chapitre premier. - Objets imposés de l'accise. 

Article premier. - Les objets suivants sont imposés' d'accise au 
profit du Trésor public: .... (L'énergie électrique n'cst. pas encore 
imposée.) 

(Loi promulguée en 1905, j[ Journal officiel )) na 23, du 31 janv. 1905.) 

Année 1914. 

LOI sur la modification et l'ame1ulement de la loi sur les accises 
et la patente sur les boisso11s. 

Article 13. A l'article premier s'ajoutent les points suivants: 

§ 21. - Énergie électrique destinée à l'éclairage - IO % sur sa 
valeur que paient les consommateurs. Pour l'application de l'impo­
sition sur l'énergie électrique, il sera él~boré un règlement spécial. 

(Publiée en 1914 lors de l'imposition pour la première fois de 
l'énergie électrique.) 

La publication du règlement pour ï'application de la loi sur les 
accises date également de 19I4. 

(( Journal officiel» na 150, du 7 juillet 1914.) 

Année 1917. 

LOI SIIY la modification et l'amendement de la loi sur les accises 
et la patente slIr les boissons. 

Article premier. - Toutes les personnes et établissements qui 
produisent ou importent de l'étranger des boissons ou objets indi­
qués dans la présente loi sont tenus de payer l'impôt établi sur ces 
boissons et objets. Pour les produits locaux l'impôt est perçu aux 
fabriques ·et ateliers mêmes, tandis que pour ceux importés de 
l'étranger, lors du paiement des droits de douane et autres. 

Article 2. - Sont imposés: 

§ 27. - Énergie électrique destinée à l'éclairage 
valeur que paient les consommateurs. 

10 % sur la 
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ArÙcle IO. - Tons les textes non modifiés dans la Section I, 
Chapitre T, et de ses modifications et amendements, restent en 
vigueur. 

(Loi sur' la modihcation et l'amendement de la loi sur les accises 
et la patente sur les boissons publiée en 1917. ((Journal officiel)) 
n° 65, du 26 mars 1917') 

Année 1924. 

LOI sur la modification et l'amendement de la loi sur les accises 
et .la patente sur le., boissons. 

Article 2. Sont imposés: 

§ 27. - Énergie électrique destinée à .l'éclairage 
valeur que paie.nt les consommateurs. 

10 % sur la 

Article 163. - Un règlement. spécial sera élahoré par le ministère 
des Finances pour l'application de la présente loi. 

(Loi sur la modification et l'amendement de la loi sur les accises 
et la patente sur les boissons. (( Journal officiel lJ nO 96, du 31 juillet 
192 4.) 

Les modifications et amendements qui ont été apportés dans la 
suite, à partir de 1925 jusqu'en 1935 inclus, à la loi sur les accises 
ct la patente sur les boissons n'intéressent nullement notre com­
pagnie, sauf en ce qui concerne le transfert de la perception de 
l'accbe sur l'énergie électrique et autres produits au profit des com­
mlll1eS respectives en 1925: 

Année 1925. 

LOI sur ta modification et l'amendement. de la loi snr les accises 
et la patente sur les boissons. 

§ 9. - Après l'article 165 s'ajoutent les nouveaux articles suivants: 
Article 166. - A partir du l"r juillet 1925 sont cédées aux 

communes respectives les impositions suivantes: . 
a) sur les produits sucrés fabriqués dans le pays (art. 2, p. 10, 

de la loi sur les accises et la patente sur les boissons); 
b) sur les huiles végétales comestibles produites dans le pays et 

sur le tahan (art. 2, p. 18, de 'la même loi); 
c) sur les savons de toilette indigènes (art. 2, p. 21, de la même 

loi) ; 



LOIS SUR LES ACCISES, ETC. (19°5'1936) 239 
d) sur les produits de parfumerie et objets de toilette du pays 

(art. 2, p. 22, de la même loi); 
el sur l'énergie électrique destinée à l'éclairage (art. 2, p. 27, de 

la même loi); 
f) sur les automobiles et bicyclettes en circulation (art. 2, pp. 28 

et 29, de la même loi); 
g) sur le prix de vente des billets d'entrée aux cinématographes, 

théâtres, etc. (art. 2, p. 30, de la même loi); 
hl les patentes relatives ·au droit de cuisson de diverses boissons 

alcoolisées et de cuisson de raki (art. 9r et tableaux 1 V et V de la 
même loi), et 

il les patentes relatives au droit d'exercer le commerce de bois­
sons alcoolisées (art. 95 et tableaux VI et VII de la même loi) et 
les patentes relatives au droit d'exercer le commerce de produits 
de tabac en gros et en détail et de tabac brut (art. 71 -73 de la 
même loi). 

Les impôts cédés aux communes ne peuvent être ni augmentés ni 
diminués sans la modificatlon respective de la loi sur les accises 
et la patente sur les boissons et celle sur Je tabac. 

Les organes de J'autorité fiscale sont libérés du service des impo­
sitions précitées. Ce service sera exercé par les communes et les 
préposés des finances du département, conformément à la loi sur 
les accises et la patente sur les boissons et celle sur le tabac. La 
surveillance supérieure sur l'application et l'interprétation de ces 
mêmes lois concernant ces impositions est exercée par le ministère 
des Finances. 

(Loi publiée au C( Jourmll officiel» n° 89, du 21 jnillet ]925.) 

DÉCRET-LOI sur les privilèges de ['État, les accises et les patentes. 

Année 1936. 

Chapitre XXV 11. Autres marchandises et 'objets imposés d'{lccise. 

Article 297. - L'énergie électrique destinée à J'éclairage est 
imposée de 10 % d'accise sur sa valeur que paient les consomma­
teurs. L'accise est payée par le producteur. 

Le ministère des Finances publiera un règlement relatif à l'impo­
sition et à la perception de l'accise sur la valeur de . l'énergie élec­
trique destinée à l'éclairage. 

Article 562. - Jusqu'à l'élaboration des nouveaux règlements au 
sujet de l'application de ce décret-loi, restent en vigueur les règle­
ments relatifs à l'application. des lois abrogées par Je présent décret­
loi, pour autant qu'ils ne les contredisent pas. 

(Publié au If Journal officiel» n° IIj6, du 1er sept. I936.) 
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RÈGLEMENT 
SUR LE MODE D'IMPOSITION ET DE PERCEPTION DE L'ACCISE 
SUR L'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE EMPLOYÉE A L'ÉCLAIRAGE 

(16 SEPTEMBRE 19[4) 

[Traducti01t. ] 

Article premier. Celui qui use de l'énergie électrique achetée 
destinée à l'éclairage est tenu de payer au profit du Trésor public 
10 % sur la valeur de l'énergie électrique consommée, conformé­
ment à l'article premier, p. 20, de la lui sur les accises et patentes 
sur les boissons. 

Article 2. - La valeur de l'énergie électrique sur laquelle seront 
prélevés les 10 % d'accise s'établit. suivant les prix auxquels les 
sociétés, communes et personnes privées vendent cette énergie aux 
consommateurs. 

Remarque. - Exception à cette règle ne sera faite qu'aux éta­
blissements qui paient annuellement ou semestriellement pour l'éner­
gie électrique une somme fixe (abonnement). Dans de tels cas, 
l'accise de 10 %. sera calculéc sur la somme effectivement convenue 
et payée. 

Article 3. - La quantité d'énergie électrique consommée sur 
laquelle seront prélevés les 10 % d'accise sera établie conformément 
aux indications de compteurs dont doivcnt être munis, pour leur 
propre compte, sans aucune différence, toutes les habitations pri­
vées, magasins, etc., établissements d'État et publics, etc. 

Dans les établissements nit l'énergie électrique achetée est utilisée 
simultanément pour des buts industriels et pour éclairage, les 
compteurs ne sont installés que pour contrôler l'énergie consommée 
pour ]' éclairage. 

Remarque. - Les .établissements, fabril/ucs, habitations privées, 
etc., qui paient pour leur éclairage annuellement ou semestrielle­
ment une somme fixe (abonnement) ne sont pas tenus d'installer 
des compteurs d'énergie électrique. . 

Le montant de l'accise due sur l'énergie électrique consommée 
pour l'éclairage des tramways sera établi de commun accord entre 
le ministère des Finances et les sociétés concessionnaires. 

Article 4. - Est exonérée d'accise l'énergie électrique utilisée 
pour l'éclairage: Cl) des palais royaux et de leurs dépendances; 
b) des légations étrangères et consulats jouissant des droits d'exterri­
torialité; c) des arsenaux et ateliers militaires, et d) de tous les 
établissements industriels et autres qui n'achètent pas de l'énergie 
électrique, mais la produisent eux-mêmes. 

Artiçle 5. - Le paiement de l'accise sur l'énergie électrique établie 
d'après les articles précédents a lieu en même temps que le paie­
ment de la valeur de cette ~nergie. 

Dans ce but, toutes les communes, sociétés concessionnaires ou 
personnes privées qui produisent et vendent une telle énergie élec­
trique sont tenues de prévoir dans les factures qu'elles remettent 



HÈGLEME~T DU 16 IX 14 ((~NERG]E ÉLECTRIQUE) 241 

mensuellement ou trimestriellement à leurs abonnés 10 % au profit 
du Trésor public. 

Les sommes ainsi perçues doivent être passées dans leurs livres, 
à un compte spécial, et versées mensuellement à la Banque natio­
nale de Bulgarie par feuilles de versement sous la rubrique « Recette 
d'énergie électrique destinée à l'éclairage ll. 

A y/icle 6. ~ Les sociétés concessionnaires, les communes, etc., 
qui produisent et vendent de l'énergie électrique sont obligées de 
tenir des livres réguliers, tant pour l'énergie vendue par elles que 
pOUf les sommes encaissées de leurs clients. 

Ces livres sont sujets, à tout moment, à la vérification des organes 
du fisc chargés de ce travail. 

A y/icle 7. ~ Les sociétés concessionnaires, les communes, etc., 
qui produisent et vendent de l'énergie électrique destinée à l'éclai­
rage sont tenues, au plus tard jusqu'à la fin du second mois qui 
suit celui clôturé, de remettre au préposé respectif des accises un 
état comportant; la quantité d'énergie électrique consommée pour 
de l'éclairage durant le mois clôturé, la valeur de cette énergie, le 
montant de la somme perçue et versée pour compte du Trésor et 
les numéros des feuilles de versement qui sont jointes à l'état. 

A r/icle S. - Les sociétés concessionnaires, les communes et les 
particuliers sont responsables de l'accise perçue pour compte du 
Trésor. Ils sont libérés de cette responsabilité après remise des 
feuilles de versement attestant que toutes les sommes perçues pour 
compte du Trésor ont été, en dù temps, versées à la succursale de 
banque respective. 

Article 9. - Les sociétés cOI!t:essionnaÎres ·et les communes sont 
responsables de l'impôt de 10 % sur h valeur effectivement perçue 
par elles sur l'énergie électrique consommée. 

Article 10. - Lors du calcul des montants relatifs à l'accise sur 
l'énergie électrique consommée mensuellement par chaque consom­
mateur, les stotinki au-dessous de 3 ne sont pas prises en consi­
dération, tandis que, lorsqu'el~es s'élèvent à 3 et au-dessus, elles 
s'arrondissent à 5 stotinki. 

Exemple: Lorsque, lors du calcul, quelqu'un doit payer 6 'leva 
67 st., on ne Lui perçoit que 6 leva 65 st., tandis que, lorsqu'il 
doit payer 6 leva 68 st., on ne perçoit que 6 leva 70 st., etc. 

Article II. - Dans le cas où un compteur serait détérioré et que 
cette constatation ait lieu à la fin du mois clôturé, sa réparation 
s'effectue conformément aux conditions et rêglements respectifs, 
tandis que l'accise correspondante est perçue en base de la quantité 
d'énergie électrique consommée clurant le même mois de l'année 
précédente. 

Article 12. - Quicon4ue veut établir une installation pour produc­
tion d'énergie électrique destinée à être vendue, est tenu de préve­
nir au moins huit jours à l'avance le préposé des accises par requête 
écrite. 

Dans cette requête il doit être indiqué exactement: l'emplace­
ment où sera établie l'installation;. le but auquel sera employée 
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l'énergie électrique produite et, en tin , si cette énergie sera vendue 
aux particuliers, et dans le cas affinnatif, à quel prix. 

Article 13. - Ceux qui établissent une installation électrique 
pour production d'énergie électrique destinée à être vendue sans 
prévenir l'autorité des accises sont poursuivis et subissent la péna­
lité prévue à J'article 123 de la loi sur Jes accises et la patente sur 
les boissons. 

Article 14. - Les organes des accises ont le droit de reviser, à 
tout moment où ils le jugent nécessaire, tous les établissements 
privés et publics qui produisent et vendent de l'énergie électrique, 
dans le but de vérifier les compteurs placés pour mesurer l'énergie 
électrique qui est consommée pour de l'éclairage, de même que pour 
se rendre compte si toute l'énergie est enregistrée par les compteurs. 

En cas de nécessité, ils peuvent convoquer pour de telles vérifi­
cations des électriciens spécialistes. Lors de pareilles vérifications, 
ils peuvent également inviter à y assister les représentants des éta­
blissements producteurs d'énergie électrique. 

Article 15. - Dans le cas où, lors d'une telle vérification, les 
autorités de l'accise constatent qu'il y a fraude, c'est-à-dire que 
l'énergie électrique consommée a été réellement dissimulée, elles 
dressent un acte en précisant tout ce qui a été constaté et le 
remettent au préposé de l'accise. 

Article 16. - Dans chaque direction des accises est tenu un 
registre dans lequel on inscrit: le nombre et le genre d'installation 
de production d'énergie électrique se trouvant dans la région; la 
puissance des machines en HP.; la date et le lieu de leur installa­
tion; la destination de l'énergie électrique, etc. 

Sitniakovo, 16 septembre J9I4. 
(Signé.) FERDINAND. 

(Publié au (( Journal officiel» na 215, du 24 sept. 1914.) 

[Traduction. J 
Annexe 72 au n° 1. 

LETTRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SOFIA 
A LA COMPAGNIE D'ÉLECTRICITÉ 

MUNICIPALITÉ DE SOFIA. 

Direction des Tramways 
et de l'Éclairage. 

N° 2044. 

Réponse au n° 9532. 

Sofia, le 26 mai 1928. 

Copie pour le ministère des Finances, 
Section des Privilèges et Accises, Sofia. 

Par sa lettre n° 9532 du II avril a. c., le ,ministère des Finances, 
section des Privilèges de l'État et des Accises, nous informe que 
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les légations d'Angleterre et de FrancE ont porté plainte devant ce 
ministère que, malgré l'article 4, liftera B, du règlement concernant 
l'application de l'accise sur l'énergie électrique, vous avez encaissé 
cette accise sur l'éclairage desdites légations. 

En portant ce qui précède à votre connaissance, nous vous prions 
de bien vouloir observer strictement le règlement en question, et, 
si des sommes ont été perçues indûment, les faire retour aux ayants 
droit. 

Nous vous prions de nous informer de ce qui aura été fait ;\ ce 
sujet. 

L'Ingénieur-Directeur: 
(Signé) KAYRAKOF. 

L'Ingénieur, Chef de Section: 
(Signé) KARDJIEF. 

Annexe 73 au n° 1. 

LETTI(E DE LA. CO;\IPAGNIE D'ÉLECTRICITÉ 

A LA J\WNICIPALlTÉ DE SOFIA 

COMPAGNIE D'ÉLECTRICITÉ 
DE SOFIA ET DE BULGARIE. 

N° II97. 

Monsieur le Maire, 

Sofia, le 29 mai 1921:;' 

En réponse à la lettre n° 2044 du 26 mai ùe 1\1. l'ingénieur 
Kayrakof, votre directeur, nous avons l'honneur de vous informer 
que de tout temps et conformément à J'article 4, liftera 6, du 
règlement pour l'application de la loi sur les accises, les légations 
étrangères établies à Sofia ont été exemptées de la taxe J'accise 
de 10 % sur le montant de leur éclairage. 

L'interprétation de cet article, d'une extension sortant des limites 
mêmes des légations, ne nous incombe pas. 

Dans le but de nous éviter des responsabilités ou tout au moins 
des malentendus, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir 
nous indiquer dans un prochain courrier la liste nominative des 
étrangers attachés aux diverses légations et qui doivent être exo­
nérés de ladite taxe. 

Veuillez agréer, etc. 

. ----+.-
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[Traduction. ) 
LETTRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SOFIA 

A LA COMPAGNIE D'ÉLECTl{ICITI~ 

MUNICIPALITÉ DE SOFIA. 

Direction des Tramways 
et de l'Éclairage. 

1\0 2110. Sofia, le l''' juin 1928. 

En réponse à votre· lettre n" II97 du 29 mai a. C., nOLIS vous 
informons que l'article 4, liUera B, du règlement sur l'application 
de la loi sur les accises dit ce qui suit : (( Sont exonérés du droit de 
l'accise ~1If l'énergie électrique employée pour l'éclairage, [es légations 
étrangères et wnsulats jouissant des droits d'exterritorialité. )J 

Conformément à cet article du règlement, vous devez exonérer 
du droit de ['accise sur l'énergie électrique les bâtiments seuls se 
trouvant dans la capitale et jouissant de l'exterritorialité. 

Le Directcur.lngénieur: 
(Signé) KAYRAKOF. 

L'Ingénieur, Chef de Section: 
(Sig1Jé) KARVJIEF. 

LETTRE DE LA CO;\IPAG~IE D'ÉLECTRICITÉ 

A LA ilIUNICIPALITÉ DE SOFIA 

<.;OMPAGNIE V'ÉLECTRICITÉ 
DE SOFIA ET DE BULGARIE. 

N° T300. 

Réponse au nO ZHO. 

Munsieur le Maire, 

Sofia, le t) juin I928. 

Comme suite à votre, lettre n° 2ITO du p'r juin courant, nous 
avons l'honneur de vous informer que nous avons cummuniqué son 
contenu à 1\1. Gérardy, secrétaire de la légation de France et chargé 
des affaires consulaires, habitant 40, rue Tzar·Chichman, à Sofia. 

Nous vous transmettons la réponse qu'il vient de noUS adresser 
notifiant ses droits d'exterritorialité et son refus de payer à l'avenir 
la taxe d'accise sur sa consommation d'éclairage. 

En conséquence, nous vous prions, pour le cas concret, de bien 
vouloir nous donner \'OS instructions et en même temps nous retour­
ner la lettre de iH. Gérardy. 

Veuillez agréer, etc. 
(Sig1Jé) SÉBILLON. 
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Annexe 76 au n° 1. 

LETTRE DE LA COMPAGNIE D'ÉLECTRICITÉ 

A LA MUNICIPALITÉ DE SOFIA 

COMPAGNIE D'ÉLECTRICITÉ 
DE SOFIA ET DE BULGARIE, 

N° 1616. 

illonsieur le Maire, 

Sofia, le 18 juillet 1928. 

Nous avons l'honneur de vous informer que, notre lettre nO I30 
du 8 juill a. c. éLtnt restée jusqu'à ce jour sans réponse de votre 
part, nous vous prions de bien vouloir noter que, ,VI. Gérardy, 
consul de France, s'étant refusé d'une façon catégorique à payer la 
taxe d'accise prévue dans sa note d'éclairage, nous nous conten­
terons, à l'avenir, d'encaisser seulement la part nous revenant pour 
l'énergie consommée. . 

Nous sommes cependant à votre disposition pour employer envers 
ce client la mesure de contrainte de la suppression de la lumière, si 
vous nous la demandiez. 

Veuillez agréer, etc. 

Annexe 77 au n° 1. 

LETTRE DE LA l\ll]NICIPALlTÊ DE SOFIA 

A LA COMPAGNIE D'ÉLECTRICITÉ 
[Traduction. J 
MU~ICIPALlTÉ DE SOFIA . 

. Direction de,s Tramways 
et de l'Eclairage. 

W 3536. Sofia, le 24 jnillet 1928. 

En réponse à vos Jettres n"" r616 et 1622 du 10 courant, la 
Direction des Tramways et de l'Éclairage vous informe que J\'!. le 
jurisconsulte de la i\Iunicipalité donne l'interprétation suivante à 
l'article 4. littera B, du règlement pour le mode d'application et 
de perception de l'accise sur l'énergie électrique utilisée pour J'éclai-
rage: < 

« Non seulement l'article 2, page 27, de la loi sur les accises et 
le droit de patente sur les boissons, mais encore le règlement même 
qui est cité et porte la dénomination de « Règlement pour le mode 
I( d'application et de perception de l'accise sur l'énergie électrique 
(( utilisée pour l'éclairage ", montre qu'il ne s'agit pas dans l'occur­
rence d'un impôt direct. 

« Quant à l'exonération prévue à l'article 4, § b, de ce règlement, 
elle ne se rapporte qu'aux locaux occupés par les légations étran­
gères et consulats, indépendamment du fait que ces locaux servent 
également, non seulement de chancellerie, mais encore d'habitation 
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à certains membres du personneL Les membres du corps diploma­
tique n'habitant pas dans les locaux des légations ne sont pas 
exonérés de cet impôt indirect. La stipulation de l'article 4 du 
règlement, 'prévoyant une exception à la règle générale, doit être 
interprétée limitativement, d'autant plus qu'elle se rapporte à une 
disposition d'ordre fiscal, qui n'admet pas une interprétation large. 

Le JurÎsconsulte: (Signé) K. BELTCHEF. » 

De l'interprétation ci-dessus, il appert clairement que l'accise doit 
être perçue de tous les abonnés, membres du corps diplomatique, 
qui n'habitent pas dans les locaux des légations. 

Tel est le cas de 1\1. Élie, secrétaire à la légation de France, 
demeurant rue Regentska, n° 31, auquel il y a lieu d'appliquer les 
mesures de rigueur en vue de lui faire payer l'accise. 

L'Ingénieur-Directeur: 
(Signé) KAYRAKOF. 

L'Ingénieur, Chef de Section 
et de Contrôle de l'Éclairage: 
(Signé) D. A. GIIEORGUIEFF. 

LETTRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SOFIA 
A LA Cm.IPAGNIE D'ÉLECTlUClTÉ 

[Traduction.] . 

MUNICIPALITÉ DE SOFIA. 

Direction des Tramways 
et de l'Éclairage. 

N° I065z-XIX.. Sofia, le z novembre 1935. 

Objet: Exonération de la Société ( Eudoxie» de l'accise municipale 
et les taxes pour le Fonds d'électrification. 

Conformément à l'article 43 du décret-loi 'sur l'assistance publique, 
publié dans le {( Journal officiel}) n° 195, du 28 novembre 1934, les 
sociétés d'assistance publique sont libérées de tous les impôts d'État, 
municipaux et autres, y compris les taxes d'État et municipales se 
référant à des objets de consommation comme l'eau, l'énergie élec­
trique, etc. 

Vu ce qui précède, nous vous prions de ne pas percevoir sur la 
valeur de l'énergie consommée par la Société de bienfaisance I( Eudoxie» 
(l'asile « Iassli») les 10 % d'accise, ainsi que 0,15 lev par kwh. 
pour éclairage et 0,04 lev par kwh. pour force motrice, destinés 
au Fonds d'électrification. 

L'Ingénieur-Directeur : 
(Signé) PECHEFF. 

L'Ingénieur, Chef de Section: 
(Signé) GHEORGUIEFF. 
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A nHexe 79 ail n° 1. 

J UGE;\IENT DE LA HAUTE COUR DE CASSATION DU 251\1AHS 1926 

[ Trad /tclion.] Sofia, le 25 mars I926. 

EXTRAIT DU JUGEMEr>ï' N° 283. 

Au nom de Sa Majesté BORIS [II, Tzar des Bulgares, 

La Haute Cour .de. cassation, Il'',,'. Section. criminelle, con:;tituée 
comme suit: président: Philippe Popoff; membres.- St. Kiriakof, 
J. Konstantinof, D. M_ Dimof et T. Tzuneff. 

Ayant entendu en séance judiciaire du 12 de ce mois le procès 
criminel n° 31/1924 sur le pourvoi en cassation de la Société indus­
trielle commerciale par actions " Rodopi )) de la Gare de Rélovo, 
contre le jugement du Tribunal de 'première instance de T. Pazardjik 
du 2r novembre I923, n° 672. 

A décidé: 
Laisse sans suite le pourvoi en cassation de la Société industrielle 

commerciale par actions (, Rodopi n de la Gare de Bélovo, contre le 
jugement du 21 novembre 1923, n" 672, du Tribunal de première 
instance de Pazardjik. 

[5 ignatures.] 
C(]nsidérants : 

La seconde plainte consiste en cela, que le Tribunal de première 
instance aurait condamné irrégulièrement la Société ( Rodopi )) à 
une pénalité, alors que ni dans la loi sur les· accises ni dans le 
règlement sur le mode d'application et de perception de l'accise sur 
l'énergie électrique il n'est prévu comme infraction la non-percep­
tion et le non-versement à temps, de la part du vendeur d'énergie 
électrique, de l'accise que les consommateurs doivent à l'État. 
Cette plainte est non fondée, car, conformément à l'article 2, page 27, 
de la loi sur les accises, l'énergie électrique est imposée d'une accise 
de 10 % sur sa valeur payée par les consommateurs. La percep­
tion de cette accise et son versement à l'État sont confiés, par les 
dispositions du règlement sm le mode cI'application et de perception 
de l'accise, aux propriétaires d'installations électriques qui vendent 
l'énergie. Or, dans ce cas, étant donné qu~ conformément à la loi 
sur l'accise, le non-paiement de l'accise dans tous les autres cas 
d'imposition prévus dans cette même loi constitue une infraction 
passible d'une pénalité, il est naturel qu'également le non-paiement 
de l'accise sur l'éclairage constitue une infraction condamnable, 
avec la seule différence qu'ici le responsable n'est plus le consom­
mateur, mais Je vendeur d'énergie. Cela appert des articles 127 et 
I28 de la loi sur les accises, qui prévoient une pénalité, bien que 
tous les cas de non-paiement ou de dissimulation de l'accise ne 
soient pas énumérés à fond, ainsi que du règlement sur le mode 
d'application et de perception de l'énergie électrique, qui prévoient 
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l'obligation pour les vendeurs d'énergie électrique de tenir des 
registres spéciaux mentionnant l'énergie vendue, de même que le 
droit que possède l'État de vérifier par ses organes, en tout temps, 
tant les registres que l'installation elle-même. Dans ce cas, le 
Tribunal de première instance a dûment reconnu que l'irrégularité 
commise par la Société I( Rodopi If et consistant dans le non-versement 
au Trésor de l'accise perçue durant deux, trois années sur l'énergie 
électrique vendue, constitue une infraction à la loi sur les accises, 
et c'est avec justesse que· cette société a été soumise aux stipula­
tions des articles 127 et 129 de ladite loi. 

La plainte subsidiaire du demandeur se rapporte à la violation 
de l'article 8 de la Procédure pénale, en corrélation avec l'article 9 
du règlement relatif au mode d'application et de perception de 
l'accise sur l'énergie électrique, et les articles 2, I27 et I29 de la 
lui sur les accises, etc., parce que le Tribunal de première instance 
l'a condamné à payer à l'État l'accise dans une triple mesure sur 
le coût de l'énergie vendue: 33.642 leva, en reconnaissant en même 
temps que la valeur de cette énergie n'a pas encore été encaissée, 
tandis que, d'après la loi, la société n'aurait dû être tenue respon­
sable que pour l'accise sur la valeur de l'énergie électrique consom­
mée, effectivement encaissée. La plainte est non fondée, car elle 
n'est pas justifiée par les faits. II appert des considérants de la 
sentence attaquée que le Tribunal de première instance a admis 
comme démontré que la Société (( Rodopi » n'a pas encaissé la 
valeur de l'énergie vendue par elle à diverses personn~s, mais celle 
de l'accise,qu'elle est tenue, confonnément ·au règlement,. de> perce­
voir en même temps que la valeur de l'énergie et de verser men­
suellement à la Banque nationale de Bulgarie. Indépendamment de 
cela, la société n'a pas objecté, lors de l'instance de fond, qu'elle 
n'a pas encaissé de ses clients la valeur de l'énergie électrique qu'elle 
leur a vendue, afin qu'elle soit actuellement fondée à réclamer que 
le Tribunal de première instance n'a pas pris cette circonstance 
en considération au moment de déterminer la culpabilité. D'autre 
part, ni la loi ni le règlement ne libèrent les vendeurs d'énergie 
électrique de leur responsabilité pour n'avoir pu ou voulu encaisser 
l'accise. C'est précisément dans le non-encaissement de l'accise que 
réside l'infraction, car, comme il a été déjà dit, c'est aux vendeurs 
d'énergie électrique qu'est confié le soin d'encaisser l'accise des 
consomma teurs. 

[Signatures. ] 



2. - MÉMOIHE DU GOUVERNEJ\ŒNT BULGARE 

[10 NOVE:\IBRE 1938.] 

LE GOUVERNDIENT ROYAL DE BULGARIE, 

représenté par son agent M. Ivan Altinoff, ministre plénipo­
tentiaire, directeur des Affaires politiques au ministère des 
Affaires étrangères et des Cultes, professeur chargé de cours à 
la Faculté de droit de Sofia, 

a l'honneur de présenter i M. le Président et i l\E\1 les Juges 
de la Cour permanente de Justice internationale le_ Mémoire 
ci-après en réponse au i\lémoire présenté .par le Gouvernement 
royal de Belgique et mettant en cause l'Etat bulgare. 

EXPOSÉ DES FAITS 

N° I. - La Compagnie d 'l~lectricité de Sofia ct de Bulgarie, 
société belge exerçant son activité en Bulgarie, est titulaire 
depuis r897 d'une concession qui lui a été accordée par la 
l\Iunicipalité de Sofia pour l'éclairage électrique de la ville de 
Sofia. Les clauses de cette concession disposent que le conces­
sionnaire renonCe au droit de protection consulaire et se soumet 
à toutes les mesures de police et de voirie, aux ordonnances 
municipales, ainsi qu'aux lois et règlements, actuels ou à venir, 
en vigueur dans le pays. L'article 18 du cahier des charges est 
en effet ainsi conçu: « Le concessionnaire est assimilé aux 
citoyens bulgares et donne, s'il est sujet étranger, une décla­
ration par laquelle il renonce au droit de protection consulaire 
que lui confèrent les capitulations. Par conséquent, le conces­
sionnaire doit se soumettre à toutes les mesures de police et 
de voirie, aux ordonnances municipales, ainsi qu'aux lois et 
règlements, actuels ou ft venir, en vigueur dans le pays. Cepen­
dant le concessionnaire est dispensé des impôts communaux 
établis après l'octroi de la concession, ainsi que des taxes 
communales existant actuellement sur les voitures. )) 

N° 2. - La guerre mondiale, au cours de laquelle la Bulgarie 
et la Belgique étaient dans des camps opposés, eut cette consé­
quence que le concessionnaire se trouva temporairement dépos­
sédé de ses droits; il Y fut réintégré après la fin de la guerre 
mondiale, conformément aux dispositions des traités de paix. 

N° 3. - Le Traité de Neuilly du 27 novembre 1919, qui 
mit fin aux hostilités entre la Bulgarie et les Puissances alliées 
et associées, institua des tribunaux arbitraux mixtes pour juger 
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les différends placés dans leur compétence par les dispositions 
de la Partie IX (Clauses économiques) dudit traité. 

La Compagnie d'Électricité de Sofia intenta devant le Tribunal 
arbitral mixte bulgaro-belge une action dirigée contre la Muni­
cipalité de Sofia et l'I~tat bulgare, et tendant à la restitution à 
la société demanderesse de son entreprise à Sofia, au paiement 
de diverses indemnités ct à certaines modifications aux condi­
tions anciennes d'exploitation. 

N° 4. - Par jugement du 5 juillet 1923,. le Tribunal arbitral 
mixte bulgaro-belge déclara pour droit qu'il y avait lieu d'ordonner 
la restitution de l'entreprise d'électricité et de force motrice de 
Sofia par la Municipalité de Sofia défenderesse à la compagnie 
requérante et de replacer celle-ci dans la situation de droit et 
de fait où elle se trouvait avant la guerre, sous réserve des 
modifications qui seraient apportées à son cahier des charges 
par sentence du tribunal en application de l'article 182 du 
Traité de Neuilly. Le Tribunal arbitral mixte bulgaro-belge, 
avant de statuer sur les autres demandes de la compagnie, 
notamment en indemnités, restitutions et remboursements, et 
en revision des délais, prix et conditions d'exploitation, nomma 
des experts en précisant leur mission. 

N° 5. - Par jugement du 27 mai 1925, le Tribunal arbitral 
mixte bulgaro.belge débouta la Compagnie d'Électricité de Sofia 
requérarite de ses .conclusions contre l'État bulgare et attribua 
à la Compagnie d'Electricité de Sofia une indemnité, à la charge 
de la Municipalité de Sofia, pour la dépossession subie par la 
requérante. Le Tribunal arbitral mixte bulgaro-belge statua en 
outre sur le régime futur de la concession conformément à 
l'article 182 du Traité de Nçuilly, prévoyant d'une part la 
possibilité de prolongation de la concession pour ulle durée 
tenant compte de la période de dépossession ou d'exploitation 
anormale, et d'autre part la réadaptation de la concession en 
tenant compte des nouvelles circonstances économiques. 

N° 6. - Aux termes de la sentence du Tribunal arbitral mixte 
bulgaro-belge du 27 mai 1925, la durée de la concession de la 
compagnie, qui expirait primitivement le 31 décembre 1940, 
fut prolongée de sorte qu'elle doit prendre fin le 31 décembre 1900. 

N° 7. - Par 1;1 même décision du 27 mai 1925, le Tribunal 
arbitral mixte modifia quelques-uns des articles du cahier des 
charges, notamment l'article 47 concernant le prix du kilowatt­
heure de l'énergie distribuée. 

Cette modification a con.sisté dans l'introduction d'une formule 
mathématique comportant des termes en rapport avec des 
facteurs économiques adéquats (voir p. 318 du Recueil des 
Décisions, t. JIl, sentence du 5 juillet 1923, les considérants du 
trihunal en vne de l'introduction de cette formule). 
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Une erreur matérielle s'étant glissée dans l'expédition du 
jugement du 27 mai 1925, et la formule de tarif proposée par 
lès experts et .adoptée par le tribunal ayant été inexactement 
n;produite clans ledit jugement, sa teneur véritable et définitive se 
trouve dans le jugement du Tribunal arbitral mixte du 30 octo­
bre 1925, qui a rectifié l'erreur de copie survenue. 

N° 8. - En revisant le cahier des charges, le Tribunal 
arbitral mixte bulgaro-belge n'a introduit aucune modification 
à l'article 18 dudit cahier, qui prévoit la compétence des tribu­
naux bulgares pour tout litige entre la Municipalité de Sofia et 
la compagnie. La juridiction des tribunaux bulgares est la 
juridiction de droit commun découlant de la souveraineté même 
de l'État bulgare. Le Traité de Neuilly avait formulé certaines 
dérogations à la juridiction appartenant, en vertu du droit 
commun, aux tribunaux bulgares. Le Tribunal arbitral mixte 
bulgaro-be1ge a statué dans les limites de la compétence excep­
tionnelle qui lui était attribuée, et il a épuisé la compétence 
exceptionnelle qu'il tenait du Traité de Neuilly sans faire subir 
aucune modification à l'article 18 du cahier des charges, qui 
prévoit la juridiction des tribunaux bulgares pour tous litiges 
concernant la concession. Il en résulte que la compétence des 
tribunaux bulgares telle qu'elle est déterminée par les lois 
bulgares demeure entière, conformément au droit international 
commun ct aux conventions intervenues entre l'autorité concé­
dante bulgare et la Compagnie d'Électricité de Sofia conces­
sionnaire, pour tous les différends autres que ceux dont le 
Traité de Neuilly avait attribué expressément la connaissance 
aux tribunaux arbitraux mixtes. 

N° 9. ~ Le Tribunal arbitral mixte bulgaro-belge, par un 
procès-verbal signé par MM. les président et juges le compo­
sant aux dates des 30 octobre 1930 et 12 et 20 novembre 
1930, a « constaté que, toutes les affaires pendantes devant lui 
étant terminées, son activité prenait fin )). (Annexe 4.) 

N° 10. - Certaines divergences de vues se produisirent, à 
pa~tir de 1935, entre la Municipalité de Sofia et la Compagnie 
d'Electricité de Sofia sur la mise en œuvre de la formule 
établie dans le jugement du Tribunal arbitral mixte bulgaro­
belge du 27 mai 1925 et son jugement de rectification maté­
rielle du 30 octobre 1925, pour la détermination du prix du 
kilowatt-heure d'énergie électrique. Ces divergences portaient 
notamment sur la valeur attribuée au terme « P )) concernant 
le charbon, et sur le terme [( x » relatif aux impôts. 

La Municipalité de Sofia saisit, au début de l'année 1936, le 
Tribunal régional de Sofia en lui demandant de se prononcer sur 
le différend. 

17 
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N° II. - La Compagnie d'Électricité se constitua devant le 
Tribunal régional de Sofia, mais elle souleva, entre autres 
exceptions d'irrecevabilité, celle que les juridictions bulgares 
seraient incompétentes pour déterminer la valeur véritable des 
termes de la formule, étant donné qu'à cet effet il serait 
nécessaire d'interpréter la sentence arbitrale et que cette inter­
prétation ne saurait être donnée que par le Tribunal arbitral 
auteur de la sentence. 

N° 12. - L'exception ainsi soulevée par la Compagnie d'Élec­
tricité de Sofia fut déclarée non fondée par le Tribunal régional 
dans son jugement du 24 octobre 1936 (annexe 1) et par la 
Cour, d'appel de Sofia dans son arrêt du 27 mars 1937 (annexe 2). 

N° 13. - Le Tribunal arbitral mi~te bulgaro-belge a, de_ son 
côté, déclaré irrecevable la demande que la Compagnie d'Elec­
tricité de Sofia lui avait adressée en date du 12 février 1936 
et qui tendait à obtenir du Tribunal arbitral mixte la détermi­
nation de la valeur à attribuer au terme (l P ») dans la formule 
fixant le prix du courant.' 

Le Tribunal arbitral mixte bulgaro-bclge, qui s'était recons­
titué avec un arbitre désigné par la Société des Nations en 
dehors des nationalités intéressées, à la suite du refus du Gou­
vernement bulgare de participer à sa reconstitution, après dû 
achèvement de ses travaux (voir procès-verbal précité du 
30 oct. 1930), prononça l'irrecevabilité de la demande de la 
compagnie, soit qu'elle la présentât comme une demande en 
interprétation, auquel cas elle était manifestement entachée 
d'une tardiveté de plus de dix ans, soit qu'elle prétendît 
requérir l'intervention du Tribunal arbitral mixte pour assurer 
l'exécution d'une sentence qui n'était ni obscure ni incomplète: 
auquel Cas le tribunal déclarait textuellement, dans son juge­
ment du 29 décembre 1936, que celui-ci est l( dépourvu de 
toute compétence, tout ce qui concerne 1'exécution des sen­
tences des tribunaux mixtes relevant exclusivement des gouver­
nements des Puissances intéressées (Traité de Neuilly,· art. 188, 
litt. g) ». 

La sentence du Tribunal arbitral mixte rendue à· Bruxelles le 
29 décembre 1936 mettait les dépens à la charge de la Compa­
gnie d'Électricité. (Annexe 5.) . 

Ainsi, la Compagnie d'Électricité de Sofia voyait repousser 
par le Tribunal arbitral mixte bulgaro-belge lui-même la thèse 
par laquelle elle prétendait retirer aux juridictions bulgares la 
connaissance des litiges concernant l'exploitation de la conces­
sion revisée dont elle était titulaire à Sofia. 

ND 14. - Le Tribunal régional de Sofia, dans son jugement 
plus haut mentionné du 24 octobre 1936, par lequel il se' 
déclarait compétent pour connaître de toutes difficultés à lui 
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soumises relativement à l'exécution de la concession, n'avait 
accueilli que partiellement les conclusions au fond de l'une et 
de l'autre des Parties. 

C'est pourquoi celles-ci interjetèrent appel devant la Cour 
d'appel de Sofia. Cette haute ,juridiction rendit son arrêt le 
27 mars 1937; il donnait gain de cause à la Municipalité de 
Sofia sur tous les points en litige: JO terme « P J) de la 
formule, prix du charbon fixé à 220 leva au lieu de 300; 
2° terme « r ff, taux de conversion des leva .en francs belges 
déterminé au cours officiel de la Banque nationale de Bulgarie 
sans majoration de la prime de compensation; 3° terme « x l>, 

impôts, l'accise est payée non par les abonnés mais par la 
compagnie, et le montant payé de ce chef n'est pas récupéré 
par le jeu de la formule en faisant entrer ce montant dans la 
composition du terme il x J); 4" la compagnie est obligée de 
soumettre à l'approbation de la Municipalité le calcul qu'elle 
fait sur la base de la formule pour établir trimestriellement le 
prix du kilowatt-heure. (Annexe 2.) 

N° 15., - Le 22 avril I937, le ministre de Belgique à Sofia, 
M. Motte, envoya au président dll Conseil et ministre des 
Affaires étrangères de Bulgarie une lettre (annexe 6) où il 
exprimait le point de vue qu'il n'y avait pas lieu pour le 
maire de Sofia d'invoquer dès ce moment l'arrêt récemment 
rendu par la Cour d'appel, vu que la compagnie avait décidé 
d'introduire contre cet arrêt un recours en cassation. 

Le ministre de Belgique demandait aux autorités bulgares 
de surseoir à l'exécution de l'arrêt de la Cour d'appel de Sofia 
tant que la Cç>ur de cassation ne se serait pas prononcée. ([ La 
Compagnie d'Electricité, disait-il, n'a cessé de déclarer qu'elle 
se conformerait à toute sentence des tribunaux bulgares qui, 
après que tous les recours prévus par la procédure auraient été 
épuisés, revêtirait le caractère de jugement définitif, mais elle 
demeure dans son plein droit en refusant aujourd'hui de se 
conformer à des ordres émanant de la Mairie, qui sont une 
violation manifeste du droit établi en Bulgarie .•• 

N° 16. - La compagnie et le ministre de Belgique n'étaient 
pas fondés à prétendre, comme ils le faisaient, que « juridique­
ment il fût bien établi que la Mairie ne pût légalement faire 
exécuter l'arrêt de la Cour d'appel n, car, en Bulgarie comme 
en d'autres pays, le pourvoi en cassation n'est pas suspensif 
d'exécution. (Annexe 7.) 

N° 17. - Le 24 juin 1937, la légation de, Belgique à Sofia 
proposa au Gouvernement bulgare de porter, par voie de 
compromis, devant la Cour permanente de Justice internatio­
na!e le différend entre la Municipalité de Sofia et la Compagnie 
d'Electricité. Le Gouvernement belge motivait sa proposition par 
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l'existence du Traité de conciliation, d'arbitrage et de règlement 
judiciaire signé entre la Bulgarie et la Belgique le 23 juin 1931. 

Le Gouvernement bulgare, par lettre du 3 août 1937 (annexe 10), 
'opposa un refus catégorique à cette demande qui tendait à 
soustraire aux tribunaux bulgares l'examen d'une cause qui 
leur revenait de droit, ainsi d'ailleurs que le démontrait, en 
plein accord avec les principes généraux du droit, la décision 
récente du Tribunal arbitral mixte bulgaro-belge reconstitué, 
déclarant irrecevable la demande du Gouvernement belge par 
laquelle celui-ci avait tenté de faire échec à la compétence des 
tribunaux bulgares en ce qui touche l'application de la formule 
d'exploitation concessionnelle. 

N° 18. - En conséquence, la Bulgarie dénonça à la date du 
3 apût 1937 le Traité de conciliation, d'arbitrage et de règle­
ment judiciaire conclu entre la Bulgarie et la Belgique le 
23 juin I931. 

Conformément aux dispositions de l'article 37 de ce traité, 
celui-ci, par suite de la dénonciation susrappelée, a cessé d'avoir 
.effet à compter du 4 février I938. 

N° I9, - A la date du 25 janvier I938, la Belgique a 
soumis à la Cour permanente de Justice internationale, par 
voie unilatérale, une requête introductive d'instance mettant en 
cause le Gouvernement bulgare à raison, dit ce document, 
d'atteintes portées par les diverses autorités bulgares aux droits 
de sa ressortissante la Compagnie d'Électricité de Sofia et de 
Bulgarie. 

N° 20. - Le Gouvernement bulgare, tout en repoussant de 
la manière la plus catégorique, en ce qui concerne le fond, 
l'allégation du Gouvernement belge concernant le prétendu 
défaut de protection dont se plaint la société belge dite Com­
pagnie d'Électricité de Sofia et de Bulgarie, est d'avis que la 
requête soumise par la Belgique à la Cour permanente de 
Justice internationale n'est pas recevable, et, sans entrer en 
matière sur le fond, le Gouvernement bulgare a l'honneur de 
soumettre au jugement de la Cour permanente de Justice inter­
nationale une exception préliminaire tendant à ce que cette 
haute juridiction se déclare· incompétente à connaître de la 
requête devant elle introduite par le Gouvernement belge en 
date du 25 janvier I938, enregistrée au Greffe de la Cour le 
26 du même mois. 

EXPOSÉ DE DROIT 

N° 2r. - Le Gouvernement belge a prétendu établir la 
compétence de la Cour en se prévalant: IO des déclarations 
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d'adhésion de la Belgique et de la Bulgarie à la disposition 
facultative portant acceptation comme obligatoire de la juri­
diction de la Cour (art. 36, al. 2, du Statut de la Cour). 
déclarations ratifiées respectivement le 10 mars 1926 et le 
12 août 1921 ; 2° du Traité de conciliation, d'arbitrage et de règle­
ment judiciaire, intervenu le 23 'juin 1931 entre les deux pays. 

Le Gouvernement bulgare est d'avis que les prétentions du 
Gouvernement belge concernant la compétence de la Cour ne 
sont justifiées ni sur la base des déclarations d'adhésion préci­
tées ni sur la base du traité susmentionné. 

I.- DÉCLAltATION D'ADHÉSION DE LA BELGIQUE ET DE 
LA BULGAIUE A LA DISPOSITION FACULTATIVE DE L'ARTICLE 36, 

ALINÉA 2, DU STATUT DE LA COUR. 

N° 22. - La déclaration d'acceptation de la Bulgarie a été 
signée le 29 juillet 19ZI et ratifiée le I2 août I92I. Elle est 
ainsi conçue: « Au nom du Gouvernement du Royaume de 
Bulgarie, je déclare reconnaître comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre 
ou État acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour 
permanente de Justice internationale, purement et simplement. 
(Signé) S. PO~ŒNOV. ]) 

Il appert de ce texte que la déclaration bulgare est faite 
sans limitation de temps et sans exclusion de telle ou telle 
catégorie de différends parmi ceux mentionnés à l'article 36, 
alinéa 2, du Statut. Mais l'application de la déclaration bul.., 
gare est subordonnée à la condition de réciprocité quant au 
temps et quant au fond, découlant des mots de cette décla­
ration: « acceptant la même obligation )). Il Y a donc lieu, 
pour déterminer la portée de l'engagement de la Bulgarie,' de 
considérer la portée de l'engagement de la Belgique. 

N° 23. - La déclaration d'acceptation de la Belgique est 
ainsi conçue: c( Au nom du Gouvernement belge, je déclare 
reconnaître comme obligatoire de plein droit e! sans convention 
spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre ou Etat acceptant la 
même obligation, la juridiction de la Cour. conformément à 
l'article 36, paragraphe 2, du Statut de la Cour, pour une durée 
de quinze années, sur tous les différends qui s'élèveraient après 
la ratification de la présente déclaration au sujet de situations 
ou de faits postérieurs à cctte ratification, sauf lcs cas où les 
Parties auraient convenu ou conviendraient d'avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique. Le 25 septembre 1925. 
(St'gné) P. HVMANS. )) 

N° 24. - La déclaration belge. signée le 25 septembre 1925, 
est entrée en vigueur le 10 mars I926, date du dépôt de la 
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ratification. Faite 'pour une durée de quinze années, elle est 
valable jusqu'au 10 mars 1941. Par suite, à ne considérer que 
le seul point de vue du temps, elle serait susceptible d'effets . 
. Mais il n'en est pas de même au point de vue du fond. 

N" 25. - Au point de vue du fond, la déclaration belge 
s'applique aux différends compris dans la juridiction de la Cour, 
conformément à l'article 36, alinéa 2, du Statut. Mais elle ne 
vaut que pour les différends « qui s'élèveraient après la ratifi­
cation de la présente déclaration au sujet de situations ou de 
faits postérieurs à cette ratification ». 

C'est' donc exclusivement par rapport à ces différends que le 
Gouvernement bulgare se trouve lié par sa déclaration susrap­
pelée, émise sous condition de réciprocité. 

N° 26. - Le Gouvernement bulgare est d'avis que, si le 
([ différend )) que le Gouvernement belge prétend soumettre à la 
Cour - et dans la mesure où ce différend existe (voir plus bas 
nos 38' à 42 du présent Mémoire) - s'est élevé postérieurement 
au 10 mars 1926, ce même différend est, par contre, un diffé­
rend élevé au sujet de situations ou de faits antérieurs au 
la mars 1926. 

N° 27- - Il n'est au pouvoir d'aucun gouvernement se 
présentant devant la Cour de modeler à son gré, par des qua}i­
fications appropriées, la nature du différend qu'il prétend déférer 
à cette haute juridiction. La nature du différend résulte des faits 
eux-mêmes de la cause. Parmi eux, l'attribution au différend 
lors de sa naissance d'un certain caractère juridique constitue 
un fait acquis et que la partie qui l'a posé ne peut méconnaître 
par la suite au gré de ses convenances. 

Le 24 juin 1937, le Gouvernement belge, par l'intermédiaire 
de son ministre en Bulgarie, a créé le différend en annonçant 
sa décision de le soumettre au besoin unilatéralement à la Cour 
tant en vertu du Traité de règlement pacifique bulgaro-belge 
du 23 juin 1931 qu'en vertu de la déclaration d'adhésion bulgare 
du 12 août 1921 à la clause de compétence obligatoire. Or, le 
Gouvernement belge, en posant le litige dans cette lettre 
n° 840/961 de son ministre en date du 24 juin 1937 (annexe 56 
au Mémoire belge, p. 197), a clairement défini la « situation )J 

au sujet de laquelle il considérait le litige comme s'élevant: 
l( Après la constatation des faits antérieurs )), écrit le ministre 
de Belgique M. Motte, « l'étude attentive de l'arrêt rendu le 
27 mars dernier par la Cour d'appel de Sofia a convaincu le 
Gouvernement belge que la décision judiciaire intervenue mécon­
naissait, en ordre principal sur deux points de première impor­
tance, les droits de la société tels qu'ils ont été définis par le 
Tribunal arbitral mixte belgo-bulgare constitué en exécution du 
Traité de Neuilly - dans ses sentences du 5 juillet 1923 et du 
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27 mai 1925 -, dont il incombait au Gouvernement bulgare 
d'assurer la stricte application en vertu d'un engagement inter­
national exprès, en l'espèce l'article 188 du Traité de Neuilly 
susdit. )) 

Ainsi, de l'aveu formel du Gouvernement belge, au moment 
Où il a fait naître le litige international et a notifié sa décision 
de le déférer à la Cour, il ra caractérisé comme une prétendue 
méconnaissance par les autorités bulgares des droits de la 
société (( tels qu'ils ont été définis par le Tribunal arbitral mixte 
belgo-bulgare constitué en exécution du Traité de Neuilly -
dans ses sentences du 5 juillet 1923 et du 27 mai 1925 n. 

N° 28. - Le Gouvernement belge a donc catégoriquement 
reconnu que le différend s'élevait au sujet d'une situation anté­
rieure au 10 mars 1926, date de l'entrée en vigueur de la 
déclaration d'adhésion belge. 

Il est en conséquenc~ mal fondé à invoquer comme base de 
la compétence de' la Cour les déclarations d'adhésion de la 
Belgique et de la Bulgarie à la disposition facultative, puisque 
les volontes incorporées par les Gouvernements intéressés dans 
ces déclarations ne se rencontrent qu'en ce qui concerne certains 
différends et que parmi ces différends, et de l'aveu même du 
Gouvernement belge en' date du 24 juin 1937, ne figure pas 
celui qu'il prétend à tort, dans les documents de procédure 
introduits par lui devant la Cour, relever de la compétence de 
ladite Cour sur la base desdites déclarations d'adhésion. 

II. - TRAITÉ DE CONCILIATION, D'ARBITRAGE ET DE RÈGLEMENT 

JUDICIAIRE' BULGARO-BELGE DU 23 JUIN 1931. 

N° 29. - Le Gouvernement belge, tant dans la lettre précitée 
de son ministre en Bulgarie en date du 24 juin 1937 que dans son 
Mémoire à la Cour permanente de Justice internationale, a cru 
pouvoir fonder la compétence de la Cour sur l'article 4 du 
Traité de conciliation, d'arbitrage et de règlement judiciaire 
conclu entre la Belgique et la Bulgarie le 23 juin 1931. 
(Annexe 9.) 

N° 30. - Aux termes des premiers mots de l'article 4 dudit 
traité, (( Tous différends au sujet desquels les Parties se contes­
teraient réciproquement un droit seront soumis pour jugement 
à la Cour permanente de Justice internationale .... )) 

Le Mémoire du Gouvernement belge ne contient aucune indi­
cation quelconque sur le droit qui, d'après lui, serait celui que 
les Parties se contesteraient réciproquement. 

Ce silence laisse démunie de justification, et même d'essai 
de justification, la base juridique que le Gouvernement belge 
estime pouvoir donner à l'applicabilité par lui affirmée de cette 
disposition de l'article 4 du traité. 
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N° 31. - En examinant le Mémoire du Gouvernement belge 
afin de suppléer, s'il se peut; à son extrême discrétion sur ce 
point important, on acquiert la conviction que le droit contesté 
par le Gouvernement belge au Gouvernement bulgare, c'est, en 
réalité, le droit pour les tribunaux bulgares de statuer sur les 
difficultés susceptibles de s'élever entre une société belge conces­
sionnaire de service public en Bulgarie et les autorités bulgares. 

Mais une proposition de ce genre est malaisée à formuler 
ouvertement. Aussi constate-t-on que la violation du droit 
imputée au Gouvernement bulgare Comme base du différend 
est cherchée par le Mémoire belge (p. 39) dans de prétendus 
manquements du Gouvernement bulgare à u l'obligation, pour 
la Bulgarie, de respecter et faire respecter l'autorjté de la 
chose jugée attachée aux décisions » du Tribunal arbitral mixte 
constitué entre la Belgique et la Bulgarie. 

Il est intéressant, au point de vue des questions de compé­
tence et de recevabilité, seules discutées par le présent Mémoire, 
de noter le terrain sur lequel le Gouvernement belge a cru devoir 
situer ainsi le débat. 

C'est, tout d'abord, une confirmation de la constatation faite 
plus haut que le différend soulevé par le Gouvernement belge 
a son origine dans les décisions du Tribunal arbitral mixte 
bulgaro-belge du 5 juillet 1923 et du 27 mai 1925, c'est-à-dire 
que ce différend s'élève au sujet d'une situation antérieure au 
10 mars 1926 et que la déclaration d'adhésion belge, entrée en 
vigueur à cette date, lui est par suite inapplicable. 

C'est ensuite la preuve que, pour tenter de trouver une base 
plausible à la procédure introduite devant la Cour, le Gouver­
nement. belge s'est- trouvé contraint de porter le débat sur un 
terrain - celui de l'autorité de la chose jugée par le Tribunal 
arbitral mixte - qui se trouve sans contact effectif avec la 
véritable nature des décisions judiciaires bulgares incriminées. 
En effet, les tribunaux bulgares, loin de méconnaître l'autorité 
de la chose jugée par le Tribunal arbitral mixte, n'ont fait que 
pourvoir à son application en quelque sorte mécanique; ils se 
sont bornés à fixer la valeur numérique des divers termes que 
comportait la sentence arbitrale. 

N° 32. - De ce qui vient d'être dit, il résulte également que la 
question de ([ l'interprétation d'un engagement international », 
en l'espèce, dit le Mémoire belge, le Traité de Neuilly, est 
complètement hors de cause, contrairement à ce que croit pou­
voir alléguer incidemment le Mémoire belge. 

N° 33. - En résumé, c'est seulement faute de pouvoir dénier 
ouvertement aux juridictions bulgares le droit de trancher les litiges 
survenant entre concessionnaire belge et concédant bulgare de ser­
vice public en Bulgarie, au sujet de l'application de la formule 
déterminant le prix de l'énergie électrique, que le Mémoire 
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belge a dû se rejeter sur le reproche, adressé aux tribunaux 
bulgares, d'avoir méconnu au détriment du concessionnaire 
l'autorité de la chose jugée. 

Mais ce reproche est dépourvu de tout fondement: le simple 
examen externe des diverses décisions de justice bulgares suffit 
à le démontrer. 

Le Gouvernement bulgare, sans entrer en matière sur' le fond 
et ne retenant du Mémoire du Gouvernement belge que ce qui 
importe pour la question de compétence et de recevabilité, se 
borne à élever les plus expresses protestations sur le bien-fondé 
de ce grief du Gouvernement belge et à déclarer que la chose 
jugée par le Tribunal arbitral mixte bulgaro-belge pour servir 
de base aux rapports du concédant et du concessionnaire a 
été intégralement respectée par les autorités bulgares. Le Gou­
vernement bulgare maintient formellement, comme inhérent à 
la souveraineté de l'État bulgare, le droit pour les autorités 
bulgares de connaître des divergences de vues concernant l'appli­
cation des dispositions réglant les conditions de fonctionnement 
des services publics concédés en Bulgarie à un concessionnaire 
étranger. Le Gouvernement bulgare s'élève contre toute préten­
tion tendant à invoquer le Traité de règlement pacifique du 
23 juin 1931 en vue de porter atteinte à ce droit. C'est parce 
que le GouvernelJlent belge prétendait donner cette portée 
exorbitante au traité que le Gouvernement bulgare s'est trouvé, 
à son vif regret, dans la nécessité de le dénoncer. 

N° 3+ - Le Gouvernement bulgare s'est placé jusqu'ici dans 
l'hypothèse où le Gouvernement belge serait fondé à invoquer 
le Traité du 23 juin 1931 à l'appui de sa requête, malgré la 
dénonciation qui a été faite de ce traité par le Gouvernement 
bulgare. Il y a lieu d'examiner maintenant la question des effets 
de cette dénonciation. 

N° 35. - Le Gouvernement bulgare a dénoncé le Traité du 
23 juin 1931 dans les conditions de délai exigées par l'article 37, 
alinéa 3, pour que Ce traité cessât d'être en vigueur le 4 février 
1938, c'est-à-dire à l'expiration du terme de cinq années à comp­
ter de la date de l'échange des ratifications, 4 février 1933. 
(Annexes II et 12.) 

Le Gouvernement belge estime que la dénonciation intervenue 
de la part du Gouvernement bulgare le 3 août 1937 est sans 
effet sur l'instance introduite par le Gouvernement belge le 
25 janvier 1938. En effet, dit-il, le traité avait effet jusqu'au 
4 février 1938, et la requête belge a été déposée dès le 25 jan­
vier 1938, donc pendant que le traité était encore en vigueur. 
Or, le dernier paragraphe de l'article 37 du traité prévoit que, 
l( nonobstant la dénonciation par l'une des Parties contrac­
tantes, les procédures engagées au moment de l'expiration du 
terme du traité continueront jusqu'à leur achèvement normal JI. 
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N° 36. - Le Gouvernement bulgare ne saurait partager cette 
opinion. Le Gouvernement belge, en l'énonçant, néglige en effet 
les dispositions de l'article 3 du Traité du 23 juin 1931. 

Cet article 3 est ainsi conçu: « 1° S'il s'agit d'un différend 
dont l'objet, d'après la législation intérieure de l'une des Hautes 
Parties contractantes, relève de la compétence des autorités 
judiciaires ou administratives, cette Partie' pourra s'opposer à 
ce que ce différend soit soumis aux diverses procédures prévues 
par le présent Traité, avant qu'une décision définitive ait été 
rendue dans des délais raisonnables par l'autorité compétente. 
2° La Partie qui, dans ce cas, voudra recourir aux procédures 
prévues par le présent Traité, devra 'notifier à ['autre. Partie 
son intention dans le délai d'un an à partir de la décision sus­
visée. )J 

Le Mémoire belge a essayé d'éluder l'obstacle que cet article 
dresse devant la demande belge, mais d'une manière trop vague 
pour que l'on puisse exactement saisir de quelle façon il prétend 
justifier son affirmation tranchante: « Il est clair que sous cette 
forme radicale la fin de non-recevoir du Gouvernement bulgare 
ne trouve dans la disposition invoquée même aucun semblant 
de fondement. » 

L'article 3 du Traité du 23 juin 1931 pose la règle de l'épui­
sement préalable des voies de reCours internes, subordonnée à 
l'observation de délais raisonnables. Observons tout d'abord 
que ces « délais raisonnables» ont été respectés, puisque, l'arrêt 
de la Cour d'appel de Sofia ayant été rendu le 27 mars 1937 
et le pourvoi en cassation de la Compagnie d'Électricité de 
Sofia ayant eu lieu le 23 juin 1937 (annexe 60 du Mémoire 
belge), l'arrêt de la Haute Cour de cassation a été rendu le 
16 mars 1938, c'est-à-dire moins de neuf mois après l'intente­
ment du recours. (Annexe 3.) 

De plus et surtout, le 4 février 1938, à la date d'expiration 
de la validité du Traité du 23 juin 1931, la règle de l'épuise­
ment préalable des voies de recours internes n'était pas satis­
faite. Or, cet épuisement n'est pas une simple nécessité de 
forme; il concerne le fond même de la question, et la respon­
sabilité internationale d'un État ne peut naître (à supposer, 
bien entendu, que les éléments s'en trouvent réunis) qu'à partir 
du moment où les voies de recours internes auprès des auto­
rités de cet État ont été épuisées vainement. Il en résulte que 
la procédure intentée précipitamment par le Gouvernement 
belge le 25 janvier 1938 était prématurée et qu'elle n'était pas 
valablement engagée au moment où le Traité du 23 juin 1931 
a pris fin. 

Si l'on admettait que la dénonciation du traité par une des 
Parties libère l'autre Partie de l'observation de la règle formulée 
à l'article 3, on ferait du paragraphe 4 une sorte de clause 
pénale dirigée contre l'exercice du droit de dénonciation. Ni le 
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texte du traité ni son esprit n'autorisent une telle interpréta­
tion. Il ne faut pas oublier à cet égard que le domaine des 
différends justiciables est plus large que celui des différends 
prévus à l'article 3, et que les différends de l'article 3 du traité, à 
raison de leur caractère spécial, obéissent à des règles restric­
tives. Il faut considérer d'autre part que la règle de l'alinéa 4 
de l'article 37 n'est aucunement prévue au seul bénéfice de la 
partie non dénonçante, mais qu'elle peut, en l'absence de toute 
restriction expresse, être invoquée indifféremment par toutes les 
parties. Mais elle ne peut jamais l'être que sous réserve de 
l'observation des autres dispositions du traité, et notamment 
de celles de l'article 3 sur l'épuisement préalable des voies de 
recours internes. 

Le Gouvernement belge ne saurait donc, du fait de la dénon­
ciation du traité par le Gouvernement bulgare, prétendre à des 
droits particuliers que le traité ne lui donne pas. 

N° 37. - A plusieurs reprises avant qu'une décision défini­
tive ne fût intervenue de la part des tribunaux bulgares, la 
Compagnie d'Électricité de Sofia avait déclaré qu'elle se confor­
merait à cette décision définitive. Ces déclarations de la société 
belge ont été formulées par le Gouvernement belge lui-même. 
Dans sa lettre du 22 avril 1937, n° 840/568, au président du 
Conseil des Ministres de Bulgarie, le ministre de Belgique 
s'exprimait ainsi: (( La Compagnie d'Électricité n'a cessé de 
déclarer qu'elle se conformerait à toute sentence des tribunaux 
bulgares qui, après que tous les recours prévus par la procé­
dure auraient été épuisés, revêtirait le caractère de jugement 
définitif. n Il est permis de concevoir quelque ,étonnement que des 
déclarations aussi catégoriques soient demeurées lettre morte. 

Du grief invoqué par le Gouvernement belge 
à raison de la loi bulgare du 3 lévrier 1936. 

N° 38. - Dans les conclusions de sa requête introductive d'ins­
tance et dans son Mémoire, le Gouvernement belge a demandé 
à la Cour permanente de Justice internationale de se prononcer 
sur la loi bulgare du 24 janvier}3 février 1936 instituant un 
impôt spécial sur la distribution de l'énergie électrique achetée 
aux entreprises non soumises à l'impôt. Il a exprimé l'opinion 
que l'État bulgare aurait manqué à ses obligations internatio­
nales par la promulgation de cette loi. 

Le Gouvernement bulgare, tout en faisant les plus expresses 
réserves sur la valeur au fond de cette allégation du Gouver­
nement belge, se borne dans le présent Mémoire à exposer les 
raisons pour lesquelles la demande du· Gouvernement belge à 
cet égard doit, à son avis, être déclarée irrecevable par la Cour, 
même si sa compétence résultait des textes régissant à cet 
égard les rapports bulgaro-belges. 
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N° 39. ~ La réclamation relative à l'impôt établi par la loi 
du 24 janvier/3 février 1936 est entièrement nouvelle. On en 
cherche vainement l'indication dans la lettre de la légation de 
Belgique du 24 juin 1937 notifiant au Gouvernement bulgare la 
volonté de saisir au besoin unilatéralement la Cour permanente 
de Justice internationale du différend défini par le Gouverne­
ment belge dans cette lettre comme portant sur la prétendue 
méconnaissance des « droits de la société tels qu'ils ont été 
définis par le Tribunal arbitral mixte belgo-bulgare, constitué 
en exécution du Traité de Neuilly, dans ses sentences du 
5 juillet 1923 et du 27 mai 1925 )J. 

La réclamation du Gouvernement belge relative à l'impôt 
établi par la loi du 24 janvier/3 février 1936 n'a jamais fait 
l'objet des essais de solution par la voie diplomatique visés à 
l'article premier du Traité du 23 juin 1931, invoqué par le Gou­
vernement belge comme base de la compétence de la Cour. 

N° 40. - Le chef de demande relatif à l'impôt établi par 
la loi du 24 janvier/3 février 1936 n'a donné lieu de la part 
de la Compagnie d'Électricité de Sofia à l'exercice d'aucune 
voie de recours interne quelconque. 

On chercherait vainement dans le dossier soumis à la Cour 
par le Gouvernement belge une réclamation formelle quelconque 
émanant de la Compagnie de Sofia. Seule la pièce annexe 
nO 55 (Mémoire belge, p. 196) contient, non pas une réclama­
tion formelle contentieuse, mais de simples observations se 
maintenant exclusivement sur le terrain gracieux, pour parler 
le langage du droit administratif. 

On ne peut se dispenser de constater, à propos de cette 
pièce annexe n° 55, que le Mémoire du Gouvernement belge 
s'abstient de reproduire l'exposé émanant de la compagnie, qui 
était joint à l'original de la lettre de cette compagnie, consti­
tuant l'annexe 55, et qui est expressément visé par cette lettre. 
Cette omission surprend d'autant plus qu'il s'agissait de l'exposé 
fait par la compagnie elle-même des répercussions qu'elle esti­
mait entraînées à son égard par la loi du 24 ianvier/3 février 

.1936, et que c'est à la demande du Gouvernement bulgare 
lui-même que cet exposé avait été rédigé par la compagnie. 

En tout cas, il n'y a jamais eu « différend » au sens juri­
dique du mot, et le contentieux n'est pas lié. La demande du 
Gouvernement belge, qui invoque le Traité du 23 juin 1931 
comme base de la compétence de la Cour, ne respecte pas les 
dispositions de l'article 3 de ce traité, exigeant non seulement 
qu'il y ait différend, mais encore, éventuellement, décision défi­
nitive: il est évident que l'objet du différend, s'il était venu à 
naître - ce qui, on le répète, n'est pas le cas -, relève 
de la compétence des autorités judiciaires ou administratives 
bulgares. 
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N° 41. - Le Mémoire belge ne peut faire autrement que 
de reconnaître (p. 55, al. 3) que la réclamation relative à l'im­
pôt sur le revenu est complètement étrangère aux rapports 
entre la société belge exploitante et la munlclpalité conces­
sionnaire. 

N° 42. - C'est donc arbitrairement, en l'absence de diffé­
rend au sens juridique du terme et en violation des disposi­
tions mêmes du texte du traité sur lequel il prétend fonder la 
compétence de la Cour, que, pour reprendre les propres expres­
sions du Mémoire belge, « le Gouvernement belge a estimé 
devoir déférer cet acte législatif aussi à la cen'sure de la Cour ». 

Même si la compétence de la Cour s'était trouvée fondée 
suivant la thèse du Gouvernement belge non admise par le 
Gouvernement bulgarç, la demande présentée par"lc Gouverne­
ment .belge sur la base de la loi bulgare du 24 janvier/3 février 
I936 serait en tout cas irrecevable. 

CONCLUSIONS 

En conséquence, le Gouvernement bulgare a l'honneur, sans 
entrer en matière sur le fond et sous réserve de prendre en 
cours d'instance toutes conclusions et de discuter toutes considé­
rations que le Gouvernement belge croirait devoir présenter 
quant à la compétence de la Cour et à la recevabilité de la 
demande, de conclure: 

Plaise à la COUy: 

Se déclarer incompétente à connaître de la requête introduite 
par le Gouvernement belge en date du 26 janvier I938. 

Débouter le Gouvernement belge de tontes ses demandes, fins 
et conclusions. 

Sofia, le IO novembre I938. 

L'Agent du Gouvernement bulgare, 
"l\Iinistre plénipotentiaire: (Signé) I\'. ALTIKOFF. 
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Annexe l au n° 2. 

J UGEi\lE:\'T DU TRIBUNAL RÉGIONAL DE SOFIA 
DU 24 OCTOBRE 1936 

[Traduction.] Sofia, le 24 octobre 1936. 

Au :-<OM nE SA MAJESTÉ BORIS III, ROI DES BULGARES. 

La deuxième Chambre civile du Tribunal régional de Sofia, dans 
ses séances publiques du 29 et du 30 septembre 1936, composée' 
comme suit: président, Nicolas Naoumoff; membres, Zahari Zahoff et 
le Dr L. Tchavdaroff; secrétaire, Iv. Mintcheff, 

Ayant examiné l'affaire civile, rapportée par le vice-président 
Nicolas Naoumoff, 

a statué: 

1. Le Tribunal reconnaît que la Municipalité de Sofia a le droit 
de ne pas approuver le prix ~ A li d'un kwh. d'énergie électrique, 
calculé selon la formule de la sentence du Tribunal arbitral mixte 
bulgaro-belge ct proposé' par la Compagnie d'Électricité de Sofia et 
de Bulgarie, si ce prix est calculé de manière erronée avec des 
valeurs des termes inexactes. 

2. Le Tribunal reconnaît que la Municipalité de Sofia ct ses 
habitants sont astreints pour le premier trimestre de l'année I936 à 
payer au concessionnaire-défendeur (la Compagnie d'Électricité de 
Sofia et de Bulgarie) l'énergie électrique par eux dépensée scion la 
formule de la sentence arbitrale, son prix étant calculé avec les 
valeurs des termes suivantes: (( p» = 220 leva, li X)} = 28,30 
par kwh., ct que la Compagnie d'Électricité de Sofia et de Bulgarie 
n'a pas le droit de percevoir des mêmes plus que 4,974 leva par 
kwh., selon la formule de la sentence du Tribunal arbitral, sur les. 
bases de calcul ci-dessus. 

3. Le Tribunal rejette la demande de la Municipalité de Sofia, 
tendant à faire reconnaître que la Compagnie d'Électricité de Sofia 
et de Bulgarie n'a pas le droit de percevoir des habitants de la 
capitale - ses abonnés - et de la Municipalité de Sofia, pour 
l'énergie électrique par eux dépensée, le prix calculé d'après la 
formule de la sentence du Tribunal arbitral, avant que ce prix ail 
été approuvé par la Municipalité de Sofia. 

4. Le Tribunal rejette la demande de la Municipalité de Sofia 
tendant à faire reconnaître que la Compagnie d'Électricité de Sofia 
et de Bulgarie n'a pas le droit de percevoir séparément de ses 
abonnés - les habitants de la capitale - le droit d'accise sur la 
valeur de l'énergie électrique par eux dépensée. 
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Le Tribunal condamne la Compagnie d'Électricité de Sofia et de 
Bulgarie au paiement à la Municipalité de Sofia de la somme de 
32.514 (trente-deux mille cinq cent quatorze) leva, représentant les 
frais de justice, et au paiement d'une somme de IIO (cent dix) leva 
au Trésor public, ainsi qu'au versement de 22 (vingt-deux) leva au 
fonds ~~ Bâtiments» près du ministère de la Justice et de II leva 
pour des taxes de citations et communications non perçues, 

Le présent jugement n'est pas définitif et est susceptible d'appel 
devant la Cour d'appel de Sofia, dans le délai d'un mois à compter 
du jour de la communication du jugement aux parties. 

[Signatures .] 

:lIOTIFS, 

L'action est constatatoire. 

Il appert de l'exposé contenu dans la demande introductive 
d'instance que le prix de vente de l'énergie électrique destinée à 
l'éclairage et aux besoins domestiques est fixé comme prix ~l A", 
d'après la formule établie par la sentence du 27 mai 1925 du 
Tribunal arbitral mixte bulgaro-belge. Nonobstant l'existence de cette 
formule, la Municipalité de Sofia et la compagnie défenderesse 
avaient fixé librement entre elles le prix de J'énergie électrique pour 
l'année 1935, et vers la fin de la même année des pourparlers 
étaient entamés dans le but de fixer le prix, par entente mutuelle 
toujours, pour l'année 1936, D'après l'exposé fait dans la demande 
introductive d'instance, cependant, la compagnie concessionnaire a 
insisté pour que le prix de l'énergie électrique fût fixé selon la 
formule établie par la sentence du Tribunal arbitral, et elle a com­
muniqué dans ce but à la Municipalité de Sofia que le prix pour le 
premier trimestre de l'année courante (1936) sera de 5040 leva, cal­
culé avec les valeurs des termes suivantes: (( P }) (charbon) = 300 leva, 
et {{ :t'JJ = 17,54 leva. Or, la Municipalité de Sofia, ayant verifié 
en vertu de l'article 21 du cahier des charges ces valeurs des 
termes, a constaté qu'elles ne correspondaient pas aux valeurs 
correctes, ce pourquoi elle n'a pas approuve le prix fixé par la 
compagnie, prix considérablement plus élevé que celui qui est dû, 
et a communiqué à la compagnie que le prix doit être égal au 
prix reel (légal), c'est-à-dire à 4,89 leva par kwh., le droit d'accise 
perçu pour un kwh. y compris, parce que dans la formule {l A » 
la valeur du terme II P )1 (charbon) devait être estimée non pas à 
300 leva mais à 200 leva la tonne, prix officiellement fixé par les 
Mines de Pernik pour le charbon acheté par les entreprises de pro­
duction d'énergie électrique, et que la valeur du terme (l x JJ 

(impôts) devait être de 20,52 leva, y compris le droit d'accise, En • 
même temps, la Municipalité de Sofia avait prévenu la compagnie 
concessionnaire-défenderesse que cette dernière ne pouvait pas pro­
céder à la perception sur ses abonnés du prix par elle fixé 
(5.40 'leva par kwh.), ce prix étant arbitraire, illégal et non approuvé 
par la Municipalité, et que, jusqu'à décision judiciaire, la compagnie 
ne pouvait percevoir d'eux que le prix approuvé par la Municipalité. 



JUGE),ŒNT DU TRIBUNAL RÉGIONAL DE SOFIA (24 X 36) 267 

C'est cc qui apparaît de la correspondance échangée entre les par­
ties et annexée aux dossiers du procès. La compagnie défenderesse 
aurait cependant déclaré qu'elle ne se soumettrait pas à l'injonc­
tion faite par la Municipalité en tant qu'organe exerçant un droit 
de contrôle sur la concession. 

La Municipalité de Sofia, en sa qualité de principal usager d'énergie 
électrique et en tant que représentant des habitants de la capitale 
usagers d'énergie électrique, considérant que le refus de la part de 
la compagnie d'accepter le prix de 4,89 leva par kwh., le droit 
d'accise payable par la compagnie y compris, menace de léser ses 
droits ainsi que ceux de ses habitants par la perception d'un prix 
illégal, a intenté la présente action constatatoire tendant à faire 
reconnaître ce qui suit: 

1. Que la Municipalité, en tant .qu'organe de contrôle sur la 
concession (art. 21 du cahier des charges), a le droit, lors de la 
fixation du prix de vente légal de l'énergie électrique, de ne pas 
approuver le prix (( A )) par kwh. en question, calculé selon la 
formule de la sentence arbitrale et proposé par le concessionnaire­
défendeur, si ce prix est fixé. au préjudice des habitants de la capi­
tale, de manière incorrecte avec des valeurs des termes inexactes. 

2. Que le concessionnaire-défendeur n'a pas le droit de percevoir 
des habitants de la capitale - ses abonnés -, respectivement de 
la Municipalité de Sofia, la valeur de l'énergie électrique par eux 
dépensée calculée d'après un prix établi selon la formule de la 
sentence arbitrale, tant que ce prix n'a pas été approuvé pour son 
propre compte ainsi que pour celui des habitants de la capitale, par 
la Municipalité de Sofia en sa qualité d'organe de contrôle sur la 
concession. 

3. Que, pour la Municipalité de Sofia et pour ses habitants, il 
existe l'obligation de payer au concessionnaire-défendeur pour le 
premier trimestre de l'année 1936 J'énergie électrique par eux dépensée 
selon la formule, avec des valeurs des termes suivantes: « P » 
(charbon) = 220 leva, et a X Il (impôts) = 20,52 leva, ce qui fait un 
prix de 4,89 leva par kwh" ct que le défendeur n'a pas le droit de 
percevoir des mêmes plus de 4,89 leva par kwh., conformément à la 
formule sur la base ci-dessus énoncée, ainsi que de percevoir sépa­
rément le droit d'accise. qui, comme charge fiscale, doit être englobé 
dans le terme [( x )) (impôts) de la formule précitée. 

Pour établir te bien-fondé de son action, la Municipalité de Sofia 
a invoqué des preuves par écrit et des expertises techniques et de 
ŒmptabiIité. 

La première objection que la compagnie défenderesse élève pour 
faire rejeter la présente action est que cette dernière doit être 
repoussée, car, si la l\Iunîcipalité a le droit d'introduire une action 
du fait qu'il existe entre elle ct la compagnie un différend sur le 
prix de l'énergie électrique, cette action doit être non pas constata­
toire, comme l'est celle qui est introduite, mais condamnatoire. 

Le Tribunal, ayant examiné les considérations et arguments amenés 
à l'appui de cette objection par les défenseurs de la compagnie 
défenderesse, a estimé qu'ils ne correspondent pas aux circonstances 
effectives desquelles découle l'action, et qu'en plus ils ne sont pas 
fondés, vu les dispositions du texte de la loi régissant la matière 
des actions constatatoires. 

18 
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ScIon M. le professeur Ganeff, défenseur de la compagnie défen­
deresse, il y a lieu à action constatatoire uniquement lorsqu'il y a 
différend sur l'existence ou l'inexistence d'un droit. Cet avis est 
entièrement partagé par le. Tribunal; le défendeur, cependant, par­
tant des circonstances de fait exposées dans la requête introductive 
d'instance, soutient que dans le cas qui nous intéresse il n'y a pas 
un conflit sur l'existence ou l'inexistence d'un droit, mais bien sur 
une lésion de droit, sur une infraction à un droit. Cette thèse, 
cependant, n'est pas adoptée par le Tribunal; premièrement parce 
que le refus de la part de la compagnie défenderesse, cité dans la 
requête introductive d'instance, d'accepter le prix de 4,89 par kwh., 
y compris le droit d'accise, fixé par la Municipalité n'est pas au 
fond une lésion de droit. Pour pouvoir soutenir cela, il faudrait 
partir de la prémisse que le prix de l'énergie électrique est fixé, est 
exactement déterminé. Ce n'est que s'il en était ainsi et que la 
compagnie défenderesse communiquât un prix plus considérable, qu'on 
pourrait soutenir que nous nous trouvons devant une lésion de droit. Or, 
le prix de l'énergie électrique n'est pas déterminé, n'est pas fixé. Il 
est calculé d'après la formule l( A », donnée dans la sentence du 
Tribunal arbitral. S'il y avait entente sur le prix entre la Munici­
palité et la compagnie et si la compagnie avait perçu un prix plus 
élevé que le prix convenu, on pourrait indubitablement soutenir que 
l'action doit être condamnatoire. Mais, vu le désaccord qui existe 
dans le cas en présence sur le prix de l'énergie électrique, il est 
évident que le différend ne porte pas sur un droit lésé, mais bien 
sur l'existence ou l'inexistence d'un droit, à savoir quel doit être le 
prix de l'énergie électrique conformément à la formule de calcul de 
ce prix. 

La deuxième objection concerne le droit d'action de la lIIunici­
palité. 

Il n'y a pas de doute que la Municipalité est qualifiée à intenter 
la présente action, étant donné qu'elle-même est usagère de l'énergie 
électrique fournie par la Compagnie d':Ëlectricité, et qu'en second 
lieu elle est autorisée par la loi à représenter les habitants de la 
ville de Sofia. 

La troisième objection que la compagnie formule pour rejeter 
l'action de la Municipalité est que la Municipalité affirme de manière 
erronée que les deux autres termes de la formule de la sentence 
arbitrale, notamment: salaires et change, ne sont pas mis en cause, 
ce que d'ailleurs dans sa requête introductive d'instance la 1Iunici­
palité ne conteste effectivement pas. La compagnie défcnderessse 
soutient, dans l'esprit de la même objection, qu'elle aurait adressé 
une lettre sub n° 1958 du 30 décembre 1935 à la Municipalité (lettre 
annexée aux dossiers du procès à titre de preuve), avant même de 
prendre position en ce qui concerne le prix de l'énergie électrique 
pour le premier trimestre de l'année 1936, prix contesté par la 
~Municipalité, et que par cette lettre elle a fait ressortir que, lors du 
calcul· du prix d'un kwh. d'énergie électrique, il convient de prendre 
en considération non seulement les deux termes contestés, mais bien 
tous les termes contenus dans la formule, pris dans leur ensemble. 

Le Tribunal, ayant examiné cette objection en tenant compte de 
la thèse soutenue par le défenseur de la compagnie, le Dt Tcherneff, 
que la compagnie, pour des considérations à elle propres ou pour 



JUGEMENT DU TRIBUNAL RÉGIOr.:!AL DE SOFIA (24 X 36) 269 

telles autres d'une politique suivie par elle, a estimé les valeurs des 
deux termes contestés (( 5 » et [[ r » à un taux plus bas que le 
taux réel, c'est-à-dire celui qui a été calculé lors de la fixation du 
prix de l'énergie pour le premier trimestre de 1936', et considérant 
d'autre part que le prix de l'énergie électrique doit être calculé 
avec les valeurs effectives de tous les termes, a estimé fondée 
l'objection en question. Le prix de l'énergie électrique doit être 
calculé avec les valeurs effectives de tous les termes constituant 
dans leur totalité la formule (( A ». La Municipalité ne saurait 
soutenir que les termes qui ne sont pas contestés par elle doivent 
rester invariables, car la proposition faite par la compagnie 'défen­
deresse dans sa lettre ci-dessus citée est indivisible dans ce sens 
que, si la Municipalité conteste la valeur, ne serait-ce que d'un 
seul des termes, la compagnie s'est réservé le droit d'exiger la 
revision des valeurs de tous les autres termes. 

Avant, cependant, de procéder à la recherche de la valeur effec­
tive de chacun des termes de la formule (( A », et de déterminer 
ensuite le prix de l'énergie électrique, les termes étant pris dans 
leur ensemble, le Tribunal doit se prononcer sur la première des 
conclusions de la demande introductive de l'action, à savoir, sur la 
question si la Municipalité, en tant qu'organe du contrôle sur la 
concession, possède le droit, lors de la fixation du prix, de ne pas 
approuver le prix par kwh. calculé par la compagnie selon la 
formule de la sentence arbitrale, dès que ce prix est calculé de 
manière erronée avec des valeurs des termes inexactes. 

Il ressort des dispositions de l'article 21 du cahier des charges 
annexé aux dossiers du procès qu'effectivement la concession se 
trouve sous le contrôle de la l\funicipalité et qu'à C'ette fin la compagnie 
est tenue de mettre à la disposition des organes de la Municipalité 
chargés du contrôle tout le matériel nécessaire. En réalité, il n'y a 
pas de différend entre les parties au procès sur ce que la Munici­
palité possède ce droit de contrôle. Le différend ne porte que sur 
l'étendue de ce droit de contrôle, et plus spécialement sur la ques­
tion de savoir si ce contrôle implique le droit pour la Municipalité 
d'approuver le prix fixé par la compagnie. 

Le Tribunal, après avoir examiné les preuves apportées sur ce 
point en l'affaire et après avoir interprété les dispositions du texte 
en question du cahier des charges en tenant compte des considéra­
tions énoncées par les défenseurs des parties, a décidé que l'étendue 
du droit de contrôle n'est pas limitée à une attribution de la illuni­
cipalité de vérifier si la compagnie défenderesse exécute exactement 
les obligations par elle assumées en vertu du contrat de concession, 
et que ce droit de contrôle comprend le droit de ne pas approuver 
le prix de vente de l'énergie électrique fixé par la compagnie, si 
cc dernier est calculé de manière non conforme à la formule. 

En effet, dans l'ancienne rédaction de l'article 21 du cahier des 
charges régissant la même matière, il est énoncé que le droit de 
contrôle en question pourra être exercé par la Municipalité sous 
tous· les rapports. Ces derniers mots ne sont pas contenus dans la 
nouvelle teneur de l'article 21 du cahier des charges. Cda, 'cepen­
dant, ne veut aucunement dire qu'avec l'omission de ces mots 
dans le texte les parties aient entendu restreindre le cadre de ce 
contrôle ou diminuer son étendue. Quelle que soit, d'ailleurs, l'inter-
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prétation donnée à ce texte, il est indéniable que, puisque la Muni­
cipalité possède le droit de contrôle, ce dernier doit s'étendre aussi 
à la fixation du prix de l'énergie électrique, qui représente l'objet 
principal de la concession. La nouvelle rédaction de ce texte: {( La 
concession est placée sous le contrôle de la Municipalité D, ne donne 
lieu à aucun doute que ce contrôle doit être intégral, et - ce qui 
importe plus encore - non pas platonique, mais réel et efficace. 

Les défenseurs de la compagnie défenderesse, tout en admettant 
le principe que ce texte du cahier des charges donne effectivement 
à la .Municipalité le droit de contrôlc, soutiennent que ce contrôle 
ne s'étend pas au droit d'approuver le prix de vente fixé par la 
compagnie, 'car, si on admettait le contraire, cela équivaudrait à la 
reconnaissance à la Municipalité d'un droit de veto. Le Tribunal 
n'adopte pas cette thèse, non seulement parce que les défenseurs de 
la Municipalité ont déclaré qu'ils n'ont jamais considéré le droit 
que prétend avoir la Municipalité comme un droit de veto, mais 
aussi et en plus parce que l'exercice de ce droit d'approbation 
n'est pas effectivement un droit de veto. Si on admet que le 
contrôle du prix signifie droit de. veto. il faut conclure que, si la 
Municipalité n'approuve pas le prix fixé par la compagnie, cette der­
nière est tenue de se soumettre. Or, il n'en est pas ainsi. La com­
pagnie n'a pas accepté le prix proposé par la Municipalité, et c'est 
pour cela que nous sommes en présence de ce procès. Si un droit 
de veto existait, il n'y aurait pas lieu à un procès comme Je pré­
sent. Par contre, si on admet que le droit de contrôle donné à' la 
Municipalité ne s'étend pas à la fixation du prix de l'énergie élec­
trique, cela signifierait qu'on laisse au concessionnaire la possibilité 
,de fixer librement ce prix, ce qui pourrait aboutir à l'arbitraire. Le 
Tribunal, prenant en considération ce qui précède, trouve la 
première conclusion de la requête introductive d'instance bien fon­
dée et l'adopte. 

Dans la deuxième conclusion de sa requête introductive d'instance, 
la Municipalité formule une seconde action constatatoire tendant à 
faire reconnaître que la compagnie concessionnaire défenderesse n'a 
pas le droit de percevoir de ses abonnés - les habitants de la 
capitale et respectivement de la Municipalité de Sofia - le prix de 
l'énergie électrique par eux dépensée, calculé d'après la formule de 
.Ja sentence arbitrale par la compagnie, tant que ce prix n'a pas 
·été approuvé par la Municipalité en sa qualité d'organe de contrôle. 
, Le Tribunal, ayant examiné les considérations produites à l'appui 
de cette demande par les défenseurs de la l\lunicipalité, trouve 
qu'elle n'est pas fondée et qu'il faut la rejeter. Il en est ainsi parce 
.que le Tribunal ne peut trouver aucun argument à l'appui de cette 
thèse, ni dans le contrat ni dans la sentence arbitrale. En vertu de 
œtte dernière, la compagnie défenderesse doit avoir à tout moment 
de l'énergie électrique produite et laisser courir sans interruption du 
éourant dans' le réseau électrique, afin que l'utilisation en soit 
toujours possible. Cette obligation de la part de la compagnie de 
fournir de l'énergie électrique a pour contre-partie le droit de perce­
voir de ses abonnés la valeur équivalente de l'énergie dépensee. La 
compagnie n'est pas tenue de fournir à ces derniers de l'énergie 
électrique à crédit. Cela étant, dans l'éventualité d'un différend 
entre la compagnie et la Municipalité sur le prix de l'énergie élec-
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trique, comme c'est le cas dans le présent procès, la compagnie 
conserve le droit de percevoir de ses abonnés la valeur de l'énergie 
dépensée. Ce prix peut être égal à celui fixé par la compagnie ou 
bien à celui déterminé par 'la Municipalité. Il peut enfin être égal à 
celui qui a été perçu des abonnés au cours du précédent trimestre. 
Dans tous les cas, 'la compagnie a le droit de percevoir la ,valeur 
de l'énergie électrique dépensée par ses abonnés, en assumant cepen­
dant le risque de devoir rendre à ces derniers une part de la valeur 
perçue dans te cas où, le différend étant porté en justice, le tribunal 
fixerait un prix inférieur à celui selon lequel la compagnie a calculé 
la valeur de l'énergie dépensée. Il faut tout de suite ajouter que la 
compagnie, si elle obtenait devant le tribunal gain de cause dans le 
différend sur le prix de l'énergie électrique, aurait le droit de perce­
voir, à titre supplémentaire, de ses abonnés la différence non perçue 
jusqu'à' concurrence du prix fixé par le tribunal. 

Admettre le contraire équivaudrait presque à concéder à la Muni­
cipalité le droit d'interdire à la compagnie la perception du prix de 
l'énergie électrique dépensée en contestant le prix, ce qui ne serait 
rien d'autre qu'un droit de veto. -' 

La Municipalité n'a jamais eu un pareil droit, et l'existence de 
ce dernier ne saurait être déduite de la sentence du Tribunal arbitral. 

Se basant sur lt:s considérations ci-dessus, le Tribunal estime que 
la demande dont il est question n'est pas 'fondée et qu'en consé­
quence elle doit être rejetée. 

Dans la troisième conclusion de sa requête introductive d'instance, 
la Municipalité formule sa troisième action constatatoire. Elle veut 
faire reconnaître par le Tribunal que les habitants de la capitale et 
la Municipalité sont astreints à payer à la compagnie défenderesse 
pour le premier trimestre de l'année I936 l'énergie électrique par 
eux dépensée, selon la formule avec des valeurs des termes ~~ P » 
(charbon) = 220 leva, et (j X)l (impôts) = 20,52' leva, au prix de 
4,89 leva par kwh. 

De la façon dont cette action est formulée, il appert que la Muni­
cipalité de Sofia a calculé le prix d'un kwh. d'énergie électrique en 
adoptant pour les termes (( r II et (( 5 »' les valeurs à eux données 
par la compagnie et en contestant seulement les valeurs des deux 
autres termes: (( p}) (charbon) et ~i x}) (impôts). Le Tribunal, 
cependant, comme il en est fait mention plus haut, a admis que le 
prix de l'énergie électrique doit être calculé avec les valeurs réelles 
de tous les termes composant la formule (( A )). 

Le premier de ces termes est « p)) (charbon). Il ressort claire­
ment de la demande introductive d'instance que la Municipalité 
estime ce terme de la formule à 220 leva, prix d'une tonne de char­
bon, fixé par décision du 24 novembre 1934 des Mines de Pernik, 
pour toutes les entreprises produisant et fournissant de l'énergie 
électrique. 

Ce prix, ainsi, que les prix de toutes les autres qualités de char­
bon fixés par la décision en question, ont été publiés dans le ii jour­
nal officiel ll, nO 204, du 7 décembre I934. 

La compagnie défenderesse, dans sa réponse à la demande intro­
ductive d'instance, rejette ce prix comme ayant été fixé à l'époque 
du conflit sur le prix de l'énergie électrique avec le but i( de nuire 
à la compagnie n, et affirme que ce prix de 220 leva par tonne de 
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charbon de deuxième qualité, étant déterminé spécialement à l'inten­
tion de la compagnie, n'est pas celui qui doit servir de mesure à la 
valeur réelle du terme l( P ». 

Dans la même réponse, la compagnie défenderesse insinue assez 
Clairement que le prix en question a été fixé dans des conditions 
laissant apparaître la mauvaise foi de la Municipalité de Sofia et 
des Mines de Pernik, faisant allusion par là qu'il y a eu entente 
préalable entre les deux. Il faut tout de suite dire que cette idée 
(suspicion) n'a été appuyée par aucun fait relevé dans le procès. La 
modification du prix de la même qualité de charbon dans un inter­
valle de onze jours seulement (les Mines de Pernik ont communiqué 
a. la compagnie' par une lettre du 15 novembre 1934 que le prix 
moyen du charbon non passé au tamis ~ tout-venant ~ est de 
288,17 leva, et par la lettre du 26 novembre 1934 que ce prix est 
de 220 leva), ne peut donner à la compagnie aucune base pour y 
fonder sa conception. Il en est ainsi non seulement parce que les 
experts-comptables ont constaté, d'après les livres de comptabilité 
de la compagnie, que cette dernière a acheté des Mines pendant 
toute l'année 1934 le charbon à 200 leva la tonne, mais aussi parce 
que les experts-techniciens' (voir les explications données par l'ingé­
nieur Dikoff) ont expliqué que la décision des Mines de Pernik de 
réduire le prix du charbon. pour les entreprises de production et de 
fourniture d'énergie électrique à 220 leva la tonne a été prise po~r 
suivre l'application de la loi bulgare sur l'électrification du pays, et 
non pas pour nuire à la compagnie. 

La compagnie défenderesse soutient que le prix d'une tonne de 
charbon, avec lequel doit être calculé le prix (( A li, doit être égal 
au prix auquel les Mines de Pernik vendent le charbon à tout 
citoyen bulgare, et qui est de 325 leva. Il en serait ainsi parce 
que ce serait le sens dans lequel il faudrait comprendre l'expression 
déjà citée de la sentence arbitrale: (( pris en tant que commune 
mesure-étalon n. 

Avant de préciser, cependant, son opinion sur ce point, le Tribu­
nal doit s'arrêter sur les dépositions devant le Tribunal du témoin 
Stoyanoff, ministre des Chemins de fer et membre de la Commis­
sion des experts chargée par le Tribunal arbitral mixte de l'élabo­
ration de la formule pour la détermination du prix de l'énergie 

. électrique. 
Ce témoin, dont le Tribunal n'a aucune raison de mettre en 

doute le? dépositions, a exposé que, lors de l'élaboration de la 
formule pour (( A li, les experts ont été guidés par une idée, 
notamment que le prix de l'énergie électrique doit se rapprocher 
de celui de l'époque d'avant-guerre, ou de 0,70 leva. C'est en appli­
cation de cette idée qu'ils ont introduit dans la formule pour li A ", 
en les combinant d'une façon donnée, des termes qui expriment 
des facteurs de la production même de l'énergie électrique. De plus, 
le même témoin a démontré que les experts, en composant la 
formule, ont voulu aussi assurer à la compagnie défenderesse le 
gain qu'elle réalisait avec le prix .de 0,70 leva avant la guerre 
(dans ce but, ils ont proposé au Tribunal arbitral un moyen 
d'empêcher que le gain dépasse 15 %, que le Tribunal n'a cepen­
dant pas approuvé). 
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Il est par conséquent établi que, lors de l'établissement de la 
formule pour « A )), l'idée a été d'assurer de nos jours par le jeu 
de cette formule le même gain, tout en tenant compte de la valeur 
intérieure du lev bulgare. C'est ce qui ressort aussi de la sentence 
arbitrale même. Pour obtenir ce résultat, les experts ont inclus 
dans la formule la valeur réelle et véritable (les termes (( r », ({ S » 

et « X )), et de cette circonstance il faut conclure que pour le terme 
« p» aussi, représentant un facteur de la production, il faut prendre 
sa valeur réelle, notamment celle représentée par le prix auquel la 
compagnie pouvait et peut se procurer le produit en question. Cela 
signifie que, si tous les autres termes sont pris dans leurs valeurs 
réelles, parce qu'on cherche iL garantir l'obtention du gain convenu 
par les parties dans le contrat de concession, il est impossible de 
soutenir que le terme «( p" (charbon) doit être traité comme un 
nombre-indice sans égard aux dépenses réelles qui sont faites (ou 
seront éventuellement faites) par la compagnie pour se procurer la 
marchandise qu'il représente. S'il peut être question de l'introduc­
tion de certains termes dans la formule en tant que nombres-

. indices, le terme « cbarbon » est celui qui est le moins susceptible 
de cette interprétation, car on, sait que c'est une marchandise pro­
duite par une entreprise de l'Etat, et que cette' dernière peut être 
guidée, et de fait l'est, lors de l'établissement de son prix, non 
seulement par des conditions économiques générales du pays,mais 
aussi par des considérations sociales. Mais quel a été le prix auquel 
la compagnie défenderesse s'est procuré ce facteur de la production 
en 1914, lorsque le prix de l'énergie électrique était de 0,70 leva? 

Selon les dépositions du témoin Stoyanoff, ce prix était le prix 
commun auquel les Mines de Pernik vendaient le charbon de 
deuxième qualité, et non pas un prix spécial à l'intention de la 
compagnie défenderesse. S'arrêtant à ces dépositions du témoin et 
à celles qu'il a faites ultérieurement, le défenseur de la compagnie 
défenderesse soutient que les dépositions du témoin sont privées de 
vraisemblance, parce qu'elles contiennent une contradiction inté­
tieure consistant en ceci que le même témoin a déclaré ultérieure­
ment plusieurs fois, et de la manière la plus catégorique, que les 
experts du procès devant le Tribunal arbitral, en cherchant à déter­
miner la valeur du terme ([ P )) pour pouvoir établir le prix de 
l'énergie électrique pour 1914 conforme au contrat de concession, 
ont pris la valeur à laquelle la compagnie a inscrit dans ses livres 
de comptabilité le charbon acheté par elle. Dans ces conditions, le 
défenseur Dr Tcherneff se demande comment il est possible que le 
témoin déclare, une fois, que le prix du charbon a été le prix 
général, c'est-à-dire celui auquel les l\Enes ont vendu le charbon à tous 
les citoyens bulgares, et non pas un prix spécial, et comment il se 
peut qu'une autre fois il déclare que ce prix était celui qui était 
inscrit dans les livres de la compagnie. 

En réalisant cette façon erronée de comprendre ses dépositions, le 
témoin lui-même a expliqué dans ses autres dépositions positives qu'en 
1914 les Mines de Pernik avaient un prix général pour les citoyens 
bulgares et pour la compagnie défenderesse. Cette différence dans 
les qualités du charbon résulte des perfectionnements techniques 
nouvellement introduits. En 1914, les Mines de Pernik ne produi­
saient pas seulement du charbon de première et de deuxième 
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qualité; tout le charbon de deuxième qualité était vendu à tout le 
monde au même prix. La compagnie défenderesse a acheté de ce 
charbon-là pour les besoins de sa production, et c'est pour cela 
que les experts du procès devant les arbitres, en partant du fait 
que le prix de cette qualité de charbon était alors un et commun 
pour tous les acheteurs, citoyens bulgares privés ou entreprises 
industrielles, ne sont pas allés vérifier aux .Mines de Pernik même 
le prix auquel ces dernières vendaient le charbon, mais ont pris en 
considération le prix auquel la compagnie l'achetait. Et cette donnée­
là, ils l'ont trouvée dans les 'livres de la compagnie. Ces dépositions 
du témoin sont un indice qui ne laisse place à aucun doute pour le 
Tribunal quant à la question du prix du charbon qui doit servir 
de valeur du terme avec lequel sera calculé le prix de l'énergie 
électrique. Ce prix, qui est la mesure·étalon, c'est le prix d'une 
tonne de charbon de deuxième qualité pris sur le carreau de la 
mine, et non pas le prix auquel cette dernière vend son charbon à 
tout le monde, ainsi que le soutient la compagnie d,ms sa réponse 
à la demande introductive d'instance. 

D'ailleurs, dans leurs plaidoiries, les défenseurs de la compagnie 
défenderesse quittent cette position et, en traitant la compagnie 
comme une entreprise industrielle, plaident que le prix discuté 
d'une tonne de charbon doit être celui auquel les Mines de Pernik 
vendent leur charbon aux entreprises industrielles, notamment 
280 leva. Ceci est de toute évidence sans fondement, vu les circon­
stances ci·dessus exposées, et aussi parce que la compagnie et toutes 
les autres entreprises de production et de fourniture d'énergie élec· 
trique se procurent et peuvent se procurer ce facteur de la produc­
tion au prix de 220 leva la tonne de charbon de Pernik, deuxième 
qualité, non passé au tamis et non lavé. C'est dans ce sens qu'ont 
cOIl.du aussi les experts ingénieurs-électriciens. Il est vrai que 
l'expert Avdjieff a donné un avis dissident sur la question du prix 
du charbon, acceptant que comme prix de ce dernier il faut prendre 
celui auquel les entreprises industrielles l'achètent, c'est-à-dire 280 leva, 
mais cette opinion est de toute évidence formée sans égard aux 
données de l'affaire. 

Les défenseurs de la compagnie défenderesse soutiennent encore 
la thèse (p. 33) que le terme (( P Il (charbon) peut ne plus être 
utiFsé comme facteur de la production (ce qui est, à peu de chose 
près, la situation dans laquelle se trouve de fait la compagnie 
défenderesse), et qu'en même temps le prix de l'énergie électrique 
peut être calculé en estimant le charbon au prix par tonne de la 
deuxième qualité vendue par les Mines aux fins d'industrie. Et, 
justement parce qu'il en serait ainsi, il faudrait que le Tribunal 
admette que Il p» n'est qu'une marchandise dont le prix doit 
servir pour le calcul de celui de l'énergie électrique et que ce (( P }I, 

ainsi que le soutient le professeur Ganeff, pouvait être une autre 
marchandise, comme par exemple la valeur du blé, du café, etc. 
En réalité, cette thèse est soutenable. Il n'est pas exclu que, lors 
de l'établissement d'une formule d.e calcul du prix d'un produit 
on introduise dans la formule, en tant que termes, des éléments 
qui jouent le rôle d'étalon et dont le prix serve à calculer le prix 
du produit même, sans qu'ils interviennent comme facteurs dans sa 
production. Mais, dans le. cas qui nous intéresse, il n'y a pas de 
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place pour cette thèse, parce que, comme il a été déjà dit, le 
témoin Stoyanoff a établi de façon incontestable que le terme « P '. 
(charbon) a été inclus dans la formule en tant que facteur de la 
productièm. En ajoutant à ceci que sa valeur doit être égale au 
prix auquel la compagnie l'achète, il est clair que la valeur de ce 
terme doit être de 220 leva. Qu'il en soit ainsi, c'est ce qui résulte 
de la formule même, où, parmi les autres termes, est introduit aussi 
un terme « t 1) égal aux frais de transport du charbon. Si le Tribu­
nal arbitral entendait prendre le prix d'une tonne de deuxième 
qualité de charbon « Pernik Il non passé au tamis et non nettoyé 
(tout-venant), uniquement comme le prix d'un objet, sans tenir 
compte de ce qu'il serait utilisé ou non dans 1<). production, il 
n'aurait aucunement introduit cet autre terme - les frais de trans­
port du charbon. En introduisant dans la formule ce terme encore, 
il devient entièrement clair qu'on a tenu compte du facteur char­
bon, en tant que d'un des facteurs intervenant dans la production. 
Dès qu'il en est ainsi, son prix sera le prix réel, le prix effectif 
pour la compagnie, ce qui est le prix auquel elle l'achète - 220 leva. 
. Le terme [( 5 Il (salaire moyen) est égal à 3,68r d'après les cal­
culs faits par les experts-comptables selon les relevés de comptabi­
lité contenant les traitements des fonctionnaires de la compagnie 
défenderesse, Ainsi qu'il a été indiqué au commencement, le Tribu­
nal a admis que. le prix de l'énergie électrique doit être calculé sur 
la détermination des valeurs de tous les termes de la formule. Dans 
la réponse à la demande introductive d'instance, la compagnie 
défenderesse soutient que la valeur de ce terme est de 3,7°7, Ce 
de quoi, cependant, elle ne présente aucune preuve. Dans ces condi­
tions, le Tribunal fait sienne la conclusion des experts, notamment 
que « 5 Il est égal à 3,68r. 

Sur la demande de la compagnie défenderesse toujours, et bien 
que la Municipalité demanderesse n'ait pas contesté la valeur du 
terme « r») (change); le Tribunal a chargé les experts-comptables 
d'établir la valeur véritable de ce terme encore. Comme résultat, 
on a obtenu que ce terme est égal à 2,826, 

Déjà dans la réponse à la demande introductive d'instance, comme 
aussi dans leurs plaidoiries, les défenseurs de la compagnie sou­
tiennent l'argument que l'étendue du terme (( r )1 n'est pas égale au 
cours auquel la Banque nationale de Bulgarie vend le franc belge 
et qu'elle lui est de loin supérieure, parce que, à cause du régime 
établi en Bulgarie par la loi sur le commerce des devises étran­
gères et par les règlements d'application mis en vigueur par la 
Banque pour assurer son exécution, la compagnie s'est procuré des 
devises sur le marché libre ,avec une prime allant de 40 à 50 %. 
C'est ici que le Tribunal doit souligner encore une fois que les 
termes de la formule [[ A Il doivent être pris dans leur valeur 
réelle et effective. Ce point de vue est adopté aussi par la com­
pagnie défenderesse, mais uniquement. pour ce qui concerne le terme 
«( r Il, sur la valeur effective duquel elle cherche à trouver des 
données. Pour ce qui concerne le terme « P Il (charbon). la com­
pagnie cependant quitte ce point de vue et en prend un autre, bien 
que ce dernier ne corresponde pas aux données du procès, Quant à 
la question sur le terme ur", cependant, la sentence du Tribunal 
arbitral a uniquement une importance décisive, qui dit que (( r 1) 
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{)st égal au rapport entre le franc belge et la valeur du lev exprimée 
en francs belges selon le cours de la Bourse de Sofia. Ce texte ne 
laisse place à aucune interprétation et à aucune dispute sur la 
valeur du terme ( r ll. Indépendamment de cela, les experts-comptables, 
qui ont cherché à établir la valeur véritable de ce terme, ont 
constaté qu'elle correspond à celle à laquelle la Banque nationale de 
Bulgarie vend le belga. Il est vrai qu'ils ont trouvé dans les livres 
de la compagnie que cette dernière avait ouvert un compte (( compen­
sation ». C'est le compte des marchandises achetées en Bulgarie 
par la compagnie, qu'elle exportait à l'étranger pour pouvoir de 
cette manière exporter le gain ici réalisé. 

Les experts ont constaté, opérant de la sorte, que la compagnie 
a réalisé par ces affaires commerciales une perte atteignant le chiffre 
de 20.914-454,81 leva. Les experts n'ont pu constater si cette perte 
a été effective ou non, car cette question était en dehors de la 
tâche dont ils étaient chargés. illais ils ont trouvé dans les livres 
de la compagnie que cette dernière avait ouvert aussi un autre 
compte, dénommé (( Cours de compensation », dont on voit que les 
pertes ci-dessus étaient réduites au 31 décembre 1935 à la somme 
de 4.364,198,99 leva. De fait, cependant - toujours scion les experts­
comptables --, la compagnie n'a même pas réalisé cette perte, 
parce que, par le fait des intérêts rapportés par les gains qu'il 
était 'impossible d'exporter, la compagnie a réalisé un gain supplé­
mentaire dont le montant est supérieur à la perte ci-dessus. Le 
Tribunal adopte entièrement cette conclusion des experts comme 
fondée sur les données des livres de la compagnie. 

Dans ces circonstances, il est clair que l'affirmation de la com­
pagnie défenderesse qu'elle aurait acheté le be1ga à un prix supé­
rieur au cours de la Banque nationale de Bulgarie est sans aucun 
fondement, ce pourquoi le Tribunal admet que le terme (( r » est 
égal à 2,826 leva. 

Le dernier terme de la formule établie par le Tribunal arbitral 
mixte bulgaro-bclge est le terme (( x » - impôts. Selon la sentence, 
le terme (( x )1 est égal au chiffre exprimant le taux d'imposition 
sur le revenu de la compagnie fixé par les autorités bulgares. 

Les experts-comptables, après avoir étudié les livres de la com­
pagnie dans le but de déterminer le terme (( x » ct après avoir 
entendu les explications des parties sur ce terme, ont émis l'avis 
qu'il est déterminé par le rapport entre la somme des impôts payés 
par la compagnie défenderesse concessionnaire pour l'année précé­
dente d'une part, et le revenu de la compagnie pour la même 
année d'autre part. En cherchant à établir la somme des impôts 
payés par la compagnie pour l'année précédente (1935) et le revenu 
de la même compagnie pour l'année en question, les experts ont 
émis l'avis que la compagnie a payé, pOUf l'année visée, la somme 
globale de 17.343.844 leva d'impôts et qu'elle a réalisé de la vente 
de l'énergie électrique un revenu de 58.r89.399,57 leva, chiffre 
duquel ne sont pas déduites les sommes des impôts payés et des 
amortissements. Sur la contestation élevée par le défenseur de la 
Municipalité, 1\1. Do brovolski, demandant la réduction du chiffre des 
impôts payés, parce que les experts-comptables auraient irrégulière­
ment inclus dans ce chiffre certains impôts, le Tribunal a demandé 
aux experts de déterminer le total de ces impôts. Selon la 
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conclusion supplémentaire des experts sur cette question, ces ·impôts 
s'élèvent à la somme de 835.242 leva. Le même défenseur estime 
que la somme payée au titre de ces impôts doit être déduite de la 
somme globale des impôts donnée par les experts et qui est de 
17.343.844 leva. En prenant en considération que, selon la sentence 
du Tribunal arbitral, le terme ({ x )) est égal au chiffre exprimant 
le taux d'imposition sur le revenu de la compagnie fixé par les 
autorités bulgares, le Tribunal estime que cette demande de la 
partie demanderesse est fondée, parce' que les impôts dont les 
·experts-comptables ont tenu compte, tels: l'impôt en faveur du 
fonds (( Accidents H, celui en faveur du ministère du Travail, l'impôt 
sur l'exercice de la profession, l'impôt supplémentaire, l'impôt sur 
J'usine, la somme versée au fonds (( Assurances ll, etc., ne sont pas 
des impôts sur le revenu de la compagnie, mais sont une imposition 
attachée à la nature de l'entreprise même, ce pourquoi il convient 
de déduire la somme de 835.242 leva, payée au titre de ces impôts, 
de la somme de 17.343.844 leva, ce qui signifie que le montant des 
impôts sur le' revenu, demandés à la compagnie et perçus sur elle 
pour l'année 1935,' s'élève à la somme de 16.508.602 leva . 
. La compagnie défenderesse, pour sa part, soutient par l'intermé­

diaire de son défenseur, le Dr Tcherneff, que la somme des impôts 
payés pour l'année 1935, notamment les r6.508.602 leva ci-dessus, 
ainsi que l'amortissement légal, doit être déduite du chiffre repré • 
. sentant le revenu de la compagnie pour la même année. La compa­
.gnie avait formulé cette demande déjà devant les experts-comptables, 
qui ont dû faire des investigations dans les livres de la compagnie 
pour établir la manière dont elle avait procédé jusqu'alors, c'est-à­
·dire avant que surgisse le présent différend sur le prix de l'énergie 
électrique, pour calculer son revenu et, respectivement, si elle avait 
déduit ou non la somme des impôts payés durant l'année du 
revenu réalisé pour la même année, Il est ressorti comme résultat 
,des investigations des experts que la compagnie défenderesse n'a, 
pendant les huit années précédentes, jamais déduit les impôts payés 
pendant les années en question du revenu brut réalisé, ce p'ourquoi 
les experts concluent que les impôts n'ont pas à être déduits des 
revenus. C'est aussi leur avis concernant l'amortissement légal. 

Le Tribunal, en se basant sur la formule de la sentence arbitrale, 
a estimé non fondée la demande de la 'compagnie défenderesse ten­
·dant à faire défalquer du revenu brut les impôts payés durant 
l'année ainsi que l'amortissement légal. Pour ce qui concerne les 
impôts spécialement, il doit en être ainsi non seulement parce que 
cette défalcation n'est pas prévue dans la formule de calcul du prix 
de l'énergie, mais aussi parce que la compagnie elle-même n'a 
jusqu'à présent jamais estimé avoir le droit d'élever une pareille 
prétention, ce pourquoi eUe n'a pas défalqué le chiffre de t'impôt 
du chiffre du revenu brut. Il est certain que, si la compagnie avait 
ce droit, elle ne l'aurait pas abandonné, parce que, par la défalca­
tion, elle pouvait réduire le chiffre du dénominateur dans la formule 
et obtenir ainsi un résultat plus élevé. 

De même, la compagnie défenderesse n'est pas fondée à soutenir 
que l'amortissement légal doit être déduit du revenu brut. Admettre 
cela reviendrait à défalquer cette somme deux fois; Car, lors de la 
détermination par les autorités douanières du chiffre de l'impôt sur 
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le . revenu net de la compagnie défenderesse, elles ont défalqué 
d'office l'amortissement légal des revenus réalisés par la compagnie. 
Selon le défenseur de la compagnie, l'II. le Dr Tcherneff, l'amortisse­
ment s'élève à environ 800.000 leva par an. Sur ce point, des preuves 
n'ont pas été présentées dans le procès: mais, si ce chiffre est exact, 
la ferveur avec laquelle le défenseur soutient sa thèse tendant à la 
défalcation du chiffre du revenu brut de la compagnie de cette 
somme s'explique. 

Ainsi donc, il convient de calculer le terme « x )} avec les chiffres 
. • . 16.508.302 X 100 

pour les Impots et le revenu net comme SUIt: [[ x» = 8' 8 = 
5 .1 9·39Q,57 

28,30. Par conséquent, le Tribunal accepte que les valeurs des termes 
composant la formule de calcul du prix de l'énergie électrique sont: 
« P n = 220, « Sn = 3,681, 1( r» = 2,826 et « x» = 28,30, ce qui veut 
dire que le prix d'un kwh. d'énergie électrique. calculé selon la 
formule de la sentence arbitrale, est égal à 4,987 leva, ce qui est le 
prix que les experts-techniciens ont admis dans leur première hypo­
thèse, celle où les impôts et l'amortissement ne sont pas défalqués. 

Dans ces circonstances, et en tenant compte de la correction des 
termes donnée par les experts, le Tribunal a estimé que la demande 
de la Municipalité tendant à faire reconnaître qu'il existe pour les 
habitants de Sofia et pour la Municipalité l'obligation de payer au 
concessionnaire pour le premier trimestre de l'année courante l'énergie 
par eux dépensée au prix calculé avec les termes: « P » = 220 
et a x» = 28,30, et que la compagnie défenderesse n'a pas le droit, 
conformément à la formule sur la base des termes ci-dessus, de 
percevoir des mêmes plus de 4,974 leva par kwh., est fondée. 

La Municipalité demanderesse requiert le Tribunal, dans la der­
nière des conclusions de sa demande introductive d'instance, de 
déclarer que la compagnie défenderesse n'a pas le droit de percevoir 
à part le droit d'accise, parce que cet impôt, en tant que tel, devait 
être inclus dans le terme « x ») (impôts) de la formule. 

Dans leurs plaidoiries, cependant, les défenseurs de la ;\lunici­
palité demanderesse ont modifié cette conclusion dans ce sens que 
cet impôt devrait être à la charge de la compagnie, comme le sont 
les autres impôts qu'elle paie. 

La première question qui se pose et qui doit être résolue en rapport 
avec cette demande est: Quelle est la nature de l'impôt droit 
d'accise? Il n'y a pas de doute que c'est un impôt indirect et que 
comme tel il doit être acquitté, ainsi que tous les impôts indirects, 
par le consommateur. C'est un impôt sur la consommation. 

Cet impôt indirect qu'est le droit d'accise sur l'énergie électrique 
a été légalement prévu chez nous pour la première fois par la loi 
sur les droits d'accise, publiée au « Journal officiel n, nO 150, du 
7 juillet 1914. Conformément aux dispositions du § 21 de l'article 
premier de cette loi. « l'énergie électrique destinée à l'éclairage est 
imposée d'un droit d'accise de 10 % du prix auquel elle est payée 
par les usagers J). Il faut tout de suite cependant faire ressortir que 
le législateur a introduit une différenciation quant à l'époque et à 
la manière de l'imposition du droit d'accise des matières énumérées 
à l'article premier de la loi en question. Ainsi. par exemple, jusqu'à 
ce que, pour tous les autres produits, le législateur statue que le 
paiement de l'accise doit être fait suivant le taux fixé dans la loi 
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pour la quantité produite, pour ce qui concerne l'énergie électrique 
il a posé le principe de l'imposition du droit d'accise sur le prix de 
l'énergie dépensée. Cette différenciation n'est pas un hasard; elle a 
pour cause la manière différente de la production de l'énergie élec­
trique d'une part et de tous les autres produits de l'autre. Cette 
même différenciation est faite aussi dans la lettre nO 2466 en date du 
28 janvier 1936 du ministère des Finances. C'est justement parce 
que ce traitement différentiel n'est pas un hasard que le législateur 
a encore statué dans le même § 21 de l'article premier que, « pour 
l'application des règles sur l'imposition de l'énergie électrique, il 
sera élaboré un règlement spécial )). Ce règlement a été élaboré ct 
publié au « Journal officiel 11, n° 215, du 24 septembre 1914. Dans 
l'article premier de ce règlement, il est déclaré sans équivoque que 
l'usager est tenu de payer au Trésor public (à présent aux com­
munes) un droit d'accise de 10 % du prix de l'énergie dépensée, et 
l'article 5 statue que cet impôt sera acquitté par l'usager en même 
temps qu'il payera le prix de la même énergie électrique. A l'époque 
où cette loi et le règlement d'application en question étaient appli­
qués, le prix de l'énergie électrique n'était pas calculé selon la for­
mule, mais était fixé à 0,70 lev par kwh., conformément au contrat 
entre la Municipalité et la compagnie. Le Tribunal tire de cette 
circonstance la conclusion que, lorsque le législateur a établi par 
la loi la situation ci-dessus, il a tenu compte de la situation exis­
tant de fait quant au prix de l'énergie électrique, et qu'en prenant 
en considération ce dernier il a exprimé sa volonté indubitable que 
le droit d'accise soit perçu de l'usager sur ce prix de 0,70 lev 
par kwh. Le Tribunal tire cette même conclusion des dépositions 
du témoin Stoyanoff, qui a formellement établi que la Commission 
des experts dans le procès arbitral avait exactement la tâche de 
trouver une formule du jeu de laquelle résulte un prix de l'énergie 
électrique égal à celui de 0,70 lev de l'époque d'avant-guerre. Dès 
que l'idée du Tribunal arbitral sur le prix de l'énergie électrique 
a été celle-là, et puisque d'autre part l'énergie a été payée en 1914 
au prix de 0,70 lev, sans y compter le droit d'accise proportionnel 
à la dépense, il est clair que, de nos jours encore, quand le prix 
est calculé selon la formule pour [( A » en présumant que de cette 
manière on s'approche du prix d'avant-guerre, la situation existant 
alors doit être conservée, et que le droit d'accise doit être acquitté 
par l'usager proportionnellement à l'énergie par lui dépensée .. 

La Municipalité veut modifier cette situation en demandant au 
Tribunal de déclarer que la compagnie défenderesse n'a pas le droit 
de percevoir des habitants de Sofia le droit d'accise et de décider 
que, puisque selon la loi le droit d'accise est versé au Trésor par 
le producteur, la compagnie doit inclure cet impôt dans le terme i( x )). 
Cette demande est de toute évidence sans fondement, et cela pour 
les considérations exposées par les défenseurs de la Municipalité 
même (p. 24), notamment parce que la formule pour ii A Il l'exclut. 
Dans le terme «x» ne peuvent être inclus nuls autres impôts 
qu'un impôt sur le revenu net. C'est justement pour cette raison 
que le Tribunal admet que des impôts payés pour l'année 1935 
- et qui se montent à 17.000.000 de leva - doivent être défal­
qués certains impôts se montant à 800.000. leva. Il serait absolu­
ment illogique d'admettre plus loin que le droit d'accise, qui n'est 
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également pas un impôt sur le revenu net, doive être inclus dans 
le terme « X)). Ce sont là deux thèses qui s'excluent mutuellement. 
Les défenseurs de la IVlunicipalité, d'ailleurs, après avoir admis cela, 
ont modifié leur attitude et ont demandé au Tribunal de recon­
naître que Je droit d'accise payé par la compagnie doit rester à sa 
charge, comme tous les autres impôts qu'elle paie. Formulée encore 
ainsi, cette demande est sans fondement, par la nature même de 
l'impôt en question. Il a été déjà dit que c'est un impôt indirect 
et qu'il doit être payé par l'usager. Le droit d'accise payé par la 
compagnie ne peut être inclus dans le prix de l'énergie électrique. 

Si le législateur statue que le droit d'accise sur tous les produits 
énumérés à l'article premier de la loi sur les droits d'accise sera 
perçu préalablement à la consommation et sur ta quantité produite, 
et que, par . contre, le droit d'accise pour l'énergie électrique sera 
payé proportionnellement à la quantité consommée à cause de la 
nature même du produit et du commerce dont il est l'objet, il 
devient clair que le producteur d'énergie électrique, bien qu'il soit 
obligé de payer au Trésor le droit d'accise, ne peut inclure d'avance 
ce dernier dans le prix de l'énergie, parce qu'il lui est impossible 
de connaître d'avance le montant de ce droit. Il ne pourra calculer 
cette somme qu'à la fin du mois, proportionnellement à la quantité 
consommée, et c'est alors qu'il versera le droit d'accise au Trésor. 
Telle est donc l'obligation du producteur d'énergie électrique: verser 
le droit d'accise non pas d'avance, mais après que l'énergie a été 
dépensée. En partant en plus du caractère de cet impôt, en tant 
,qu'impôt indirect qui de principe est à la charge du consommateur, 
il devient clair que le droit d'accise doit être perçu sur ce dernier 
lors de l'acquittement du montant du prix de la quantité d'énergie 
dépensée, Si cependant cet impôt venait à être inclus de quelque 
manière dans le terme (( impôts)), par exemple en défalquant du 
revenu brut le droit d'accise versé par la compagnie à la Munici­
palité pour l'année précédente (car le montant de ce droit est déjà 
connu), ce qui signifierait une diminution du dénominateur de la 
formule, il est clair que la valeur du terme (( x li augmentera. Cela 
se reflétera automatiquement sur le prix de l'énergie électrique, 
lequel montera. Il n'y a cependant pour la compagnie aucune certi­
tude que cette augmentation du prix de l'énergie électrique sera 
égale à la somme versée par elle pour le droit d'accise, ou bien, 
autrement dit, il n'y a aucune garantie pour la compagnie qu'elle 
pourra percevoir des usagers le droit d'accise qu'elle a acquitté, ce 
qui n'est nullement sans importance pour elle. Indépendamment de 
cela, si le droit d'accise venait à être inclus de 'la manière ci-dessus 
indiquée ou de quelque autre manière dans le prix de l'énergie 
électrique, il est clair que, devrult la disposition formelle de la loi 
disant que le droit d'accise est perçu sur Je prix de l'énergie élec­
trique consommée, on obtiendra ce résultat de percevoir un droit 
d'accise sur le droit d'accise. Ce qui est évidemment inadmissible. 

En dernier lieu, la demande de la 1I1unicipalité tendant à obtenir 
que le droit d'accise soit inclus dans le prix de l'énergie électrique 
cst irrecevable pour une autre considération encore. C'est que le 
prix de l'énergie électrique pour l'éclairage n'est pas le même que 
celui pour l'industrie, pour les légations (qui sont affranchies du droit 
d'accise), etc. Ce deuxième prix est calculé en multipliant le chiffre 
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représentant le prix de l'énergie électrique pour les besoins des 
ménages par le chiffre de 0,035. Si l'on admettait l'inclusion du 
droit d'accise dans le prix de l'énergie électrique, il est clair qu'en 
réalité ce droit sera à. la charge de l'énergie utilisée dans les léga­
tions . et par l'industrie, qui autrement est affranchie, comme il a· 
été déjà mentionné, du droit d'accise. Les défenseurs de la Munici­
palité soutiennent que la compagnie peut calculer séparément le 
prix de l'énergie électrique destinée à l'industrie, sans y inclure le 
droit d'accise, mais c'est en contradiction avec la sentence du Tri­
bunal arbitral, où il est expressément indiqué comment il convient 
de calculer le prix. Le prix de l'énergie électrique ne peut avoir 
deux montants, l'un avec le droit d'accise y inclus, J'autre sans le 
droit d'accise .. 

En défendant leur affirmation que la compagnie n'aurait pas le 
droit de percevoir le droit d'accise sur le consommateur, les défen­
seurs de la Municipalité demanderesse s'arrêtent sur les dispositions 
du § 27 de l'article premier de la loi de 1924 sur les droits d'accise, 
où il est dit: « L'énergie électrique destinée à l'éclairage est impo­
sée de 10 % du prix que paient les usagers." En faisant ressortir 
les derniers mots, la Municipalité soutient que les usagers doivent 
payer uniquement le prix, mais non pas le droit d'accise sur ce prix, 
lequel doit être payé conformément à la loi par le producteur; pour 
renforcer sa position sur ce point, el1e expose devant le Tribunal que 
le § 27 ne contient plus la disposition qui se trouvait dans le § 21 
de l'article premier de la loi de 1914, notamment que, pour l'appli­
cation de l'imposition de l'énergie électrique, il sera élaboré un 
règlement spécial, et en conclut que le règlement du 24 septembre 
I914, dans lequel le législateur avait formellement inctiqué que le 
droit d'accise est perçu du consommateur, n'est plus en vigueur.. 
Dès lors qu'il n'est plus en vigueur, dans ce raisonnement la dispo­
sition mentionnée de percevoir le droit d'accise du consommateur 
n'est pas en vigueur non plus, et par conséquent cc droit doit être 
payé uniquement par le producteur. Il est évident que cette affir., 
mati on est erronée, non seulement parce que dans la loi de 1924 
sur les droits d'accise il n'y a pas une disposition expresse qui 
invalide ce règlement et que donc on est également fondé à soute­
nir Je point de vue que le règlement n'est pas invalidé, mais aussi 
parce que, même si un tel règlement n'existait pas, le droit d'accise, 
du fait même de son caractère d'impôt indirect, devrait être perçu 
du consommateur. Les défenseurs de la Municipalité, MM. Rounevski 
et Djidroff, invoquent aussi delLx autres arguments encore à l'appui 
de leur thèse que la compagnie n'a pas le droit de percevoir des 
usagers le droit d'accise. En premier lieu, ils soutiennent que la 
compagnie doit inclure ce droit dans le prix de l'éncrgie électriquc, 
ainsi que le font tous les commerçants pour ce qui concerne les 
produits imposables du droit d'accise. Et, de même qu'il est pos­
sible que ces commerçants ne puissent recouvrer sur le consomma­
teur tout Je droit d'accise payé par eux, de même il ne doit pas 
être exclu que la compagnie défenderesse ne puisse recouvrer celui 
qui a été payé par elle. 

Il est vrai que tous les autres producteurs font entrer le droit 
d'accise, payé par eux sur la quantité produite, dans le prix du 
produit, et il se peut qu'ils ne recouvrent pas en .rctour cet impôt 
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des consommateurs, mais il a été dit dès le début que cela n'est 
possible que pour les produits imposables du droit d'àccise sur la 
quantité produite, sur la production donnée et déterminée. Or, 
pour l'énergie électrique, c'est impossible à faire, par le fait de la 
nature même de ce. produit et du commerce dont il est l'objet. Le 
montant du droit d'accise sur l'énergie électrique ne peut être 
déterminé d'avance pour que le producteur d'énergie l'englobe dans 
le prix du contrat. . 

le deuxième argument mis en avant est que le prix de l'énergie 
électrique a été obligatoirement déterminé, ce pourquoi la compagnie 
n'a pas le droit de l'augmenter de la valeur du droit d'accise perçue 
par elle sur le consommateur. . 

En examinant cet argument, le Tribunal a trouvé qu'effective­
ment le prix de l'énergie a été déterminé de manière obligatoire, 
non pas cependant dans le sens d'un prix concrètement déterminé 
et fixe, mais dans le sens que le montant de ce dernier est déter­
miné par la valeur des termes contenus dans la formule. Ce prix, 
le prix de l'énergie électrique, n'est pas le même à toutes les 
époques, et varie conformément aux modifications des valeurs des 
termes qui le composent. 

Ainsi la compagnie défenderesse, en percevant sur les usagers le 
droit d'accise, ne viole pas la norme, respectivement la formule, 
parce que le prix de l'énergie électrique reste toujours déterminé 
selon cette dernière. Le droit d'accise perçu par la compagnie 
n'augmente pas le prix de l'énergie. Le prix reste celui calculé selon 
la formule. la différence entre le prix de l'énergie dépensée et la 
somme que l'usager paie à la compagnie ne représente pas une 
augmentation du prix de l'énergie électrique. Cette différence est 
le droit d'accise que la compagnie a le droit de percevoir, et cela 
sur l'usager, dans la mesure de 10 %, comme le prévoit la loi, pour 
le verser ensuite au Trésor. 

Enfin, la thèse défendue par la Municipalité en ce qui est l'essence 
de l'affaire concernant le différend sur le droit d'accise est inaccep­
table encore pour cette raison que cela signifierait adjuger ultra 
petjlu1/!. En soutenant dans sa demande introductive d'instance que 
le droit d'accise doit être inclus dans la formule de la sentence 
arbitrale. la Municipalité reconnaissait encore à la compagnie défen­
deresse le droit de recouvrer de quelque manière sur les usagers ce 
qu'elle aurait payé à titre de droit d'accise à l'État. En se plaçant 
au point de vue que le droit d'accise n'a pas à être acquitté par 
le consommateur, ct d'autre part en convenant que ce terme ne 
peut être inclus dans la formule pour les raisons qui ont été expo­
sées plus haut, la Municipalité refuse à la compagnie défenderesse 
même cc droit qu'elle lui reconnaissait dans sa demande introduc­
tive d'instance. 

Il est clair que le Tribunal ne peut statuer dans son jugement en 
conformité de la dernière thèse de la Municipalité, parce que cela 
signifierait adjuger plus que ce qui a été requis dans la demande 
introductive d'instance, et notamment refuser à la compagnie défen­
deresse le droit à elle reconnu de recouvrer le droit d'accise payé, 
ne serait-ce que par voie indirecte. 

Par ce qui vient d'être exposé, les questions et discussions qui se 
sont élevées au cours du présent procès se trouvent résolues, et, 
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en conformité de la solution qui leur a été donnée, le Tribunal a 
rendu le jugement ci-dessus. 

Le Tribunal a estimé dans son jugement que les frais du procès 
doivent être laissés à la charge de la compagnie défenderesse, parce 
qu'ils ont été faits par la Municipalité demanderesse uniquement en 
rapport avec le différend sur le prix de l'énergie électrique, et que 
sur ce point le Tribunal a adopté en cntier la thèse de principe 
soutenue par la Municipalité. 

[Traduction.] 

Annexe 2 aH n° 2. 

ARRËT W 70 (27 MARS 1937) 
DE LA COUR D'APPEL DE SOFI~ \ 

Au nom de Sa Majesté Boris III, Roi des Bulgares, 

[Signatures.] 

La troisième Chambre civile de la Cour d'appel de Sofia, dans la 
constitution ci-dessous: président: St. Kiriakoff; membres: P. Bostand­
iieff et V!. Ghéorghieff; greffier: K. Lazarova; 

Ayant entendu en séance publique les 18, 19 et 20 mars 1937 le 
rapport du juge P. Bostandjieff en l'affaire civile n° 38/37, 

a statué: 

La Cour modifie le jugement nO 653 en date du 24 octobre 1936 
rendu par le Tribunal régional de Sofia dans l'affaire civile na 292/36, 
comme suit: 

1. La Cour reconnaît 'que la ~Iunicipalité de Sofia a le droit de 
ne pas approuver le montant du prix (( A » d'un kilowatt-heure 
d'éncrgie électrique, évalué d'après la formule donnée dans la sen­
tence en date du 27 mai 1925 du Tribunal arbitral mixte bulgaro­
belge dans l'affaire de l'éclairage et proposé par la Compagnie 
d'Électricité de Sofia et de Bulgarie, dès lors que ce montant a été 
calculé avec des valeurs inexactes des termes de la formule en 
question; la Cour ·reconnaît encore que ladite compagnie n'a pas le 
droit de percevoir ni sur la Municipalité de Sofia, ni sur ses habi­
tants - abonnés de la compagnie -, le prix de l'énergie par eux 
consommée, tant que ce prix n'est pas approuvé par la :Municipalité. 

2. La Cour reconnaît que la Municipalité de Sofia et ses habitants 
sont tenus de payer à la Compagnie d'Électricité de Solia et de 
Bulgarie pour le premier trimestre de l'année 1936 J'énergie élec­
trique par eux consommée, selon la formule de la sentence arbitrale 
susmentionnée, avec les valeurs suivantes de ses termes: (( P li 

(charbon) = 220 leva et (( X]) (impôts) = 28,30 leva, ct que la 
compagnie ne saurait percevoir plus de 4,974 leva pour un kwh. 
pour la durée du même trimestre, conformément à la formule 
adoptée par la sentence du Tribunal arbitral ct sur la base des 
valeurs ci-dessus fixées des termes de la formule. 

~ Cf. annexe 46 au Mémoire belge, p. 176. [Note du Greffier.] 
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3. La Cour reconnaît que la compagnie n'a pas le droit de perce­
VOir sur ses abonnés - la Municipalité de Sofia et ses habitants -
en sus du prix de l'énergie électrique, fixé selon la formule, le droit 
d'accise sur le prix de l'énergie électrique consommée par eux. 

La Cour condamne la Compagnie d'Électricité de Sofia et de 
Bulgarie à payer à la Municipalité de Sofia la somme de 39.187 
(trente-neuf mille cent quatre-vingt sept) leva, représentant ses frais 
et dépens au cours des deux instances du procès, ainsi qu'à verser 
au Trésor public la somme de 110 leva et au fonds « Bâtiments » 

près le ministère de la Justice 22 leva pour taxes judiciaires non 
payées. 

Le présent arrêt est rendu en dernier ressort et est susceptible de 
pourvoi en cassation devant la Haute Cour de cassation dans un délai 
de deux mois à compter du jour de la communication de l'arrêt 
aux parties en cause. 

Le Président: (Signé) ST. KIRIAKOFF. 
Les Membres: (.» ) P. BOSTANDJIEFF. VL. GHÉORGHIEFF_ 

MOTIFS DE L'ARRÊT. 

La présente action constatatoire de la Municipalité de Sofia contre 
la Compagnie d'Électricité de Sofia et de Bulgarie a été introduite 
à l'occasion du différend qui s'est élevé entre les deux parties au 
sujet du montant du prix que la Compagnie d'Électricité s'est 
proposé de percevoir sur les usagers d'énergie électrique aux fins 
d'éclairage privé, pour le premier trimestre de l'année 1936, se 
fondant sur le cahier des charges et la sentence arbitrale, différend 
qui a trouvé son expression dans la correspondance échangée entre 
les parties et annexée aux dossiers du procès à titre de preuves. 
Tandis que la compagnie affirmait avoir le droit de percevoir le 
montant de 5.40 leva par kwh. consommé, de même que le droit 
d'accise de ro % sur le prix de l'énergie électrique consommée, la 
partie adverse - en l'occurrence la Municipalité - soutenait que 
le prix ne devait pas dépasser le montant de 4,892 leva par kwh., 
et qu'en outre la compagnie n'avait pas le droit de percevoir en 
sus de cette somme le droit d'accise. 

Les parties en cause ne s'étant pas mises d'accord, la Municipalité 
de Sofia a introduit une action constatatoire contre la Compagnie 
d'Électricité de Sofia et de Bulgarie, concessionnaire de l'éclairage 
de Sofia. 

Contre l'action ainsi introduite, la partie adverse soulève une 
exception préliminaire formelle, dans le sens que, d'après notre loi 
de procédure civile, il n'y a pas lieu dans ce cas à action constata­
toire et que, vu l'exposé des faits dans la requête introductive 
d'instance ainsi que l'argumentation produite à l'appui de sa requête 
par la demanderesse, cette dernière ne saurait introduire qu'une 
action condamnatoire. La partie défenderesse trouve donc qu'en 
l'occurrence les conditions de l'article 84 de la loi de procédure 
civile, requises pour qu'une action constatatoire puisse être intentée. 
ne sont pas remplies, vu que la partie demanderesse elle-même fait 
ressortir dans sa demande qu'il y a lésion d'un droit, cas dans 



ARRÊT DE LA COUR D'APPEL DE SOFIA (27 III 37) 285 

lequel on peut intenter uniquement une action condamnatoire, comme 
par exemple dans l.'éventualité visée par l'article 70 de la loi sur 
la protection de l'Etat et dans d'autres éventualités pareilles pré­
vues par quelque disposition légale. 

La Cour déclare non recevable cette exception soulevée par la 
partie défenderesse. Conformément à l'article 84 de la loi de procé­
dure civile, une action peut être introduite dans le but d'établir 
j'existence ou la non-existence d'un droit ou d'une obligation, de 
même que pour faire constater la véracité ou la non-véracité d'un 
document toutes les fois que le demandeur aura intérêt à faire 
constater cela moyennant une décision judiciaire. La partie deman­
deresse, après avoir exposé dans les motifs de sa requête que, 
nonobstant le droit de contrôle sur la concession qu'elle - la Muni­
cipalité - possède en vertu de l'article 21 du cahier des charges, la 
compagnie concessionnaire a fixé sans son consentement pour le 
premier trimestre de l'année 1936 pour l'énergie électrique des prix 
arbitraires, lesquels prix elle continue à percevoir sur les usagers 
sans avoir le droit de faire cela, demande à la Cour de constater que 

1) la Municipalité, demanderesse en l'affaire, a le droit de ne pas 
approuver le montant du prix établi irrégulièrement; 

2) la compagnie défenderesse n'a pas le droit de percevoir le 
montant du prix de l'électricité fixé par elle, tant que ce montant 
n'est pas approuvé par la Municipalité; 

3} la Municipalité de Sofia et ses habitants sont tenus de payer 
pour le premier trimestre de l'année 1936 à la compagnie j'électri­
cité par eux consommée, selon la formule de la sentence arbitrale, 
tous les termes de cette formule étant pris dans leur valeur véri­
table; 

4) la compagnie n'a pas le droit de· percevoir de ses abonnés, en 
sus du prix fixé selon la formule, le droit d'accise qu'elle a perçu 
et continue de percevoir. 

Ceci vu, la Cour estime que l'action constatatoire introduite par 
la Municipalité vise justement à faire établir l'existence d'un droit 
ou d'une obligation, cas dont traite le texte de la loi ci-dessus 
citée. Si, dans la doctrine, la possibilité est discutée d'introduire des 
actions constatatoires en présence d'un droit déjà lésé, dans le 
différend en question nous ne nous trouvons pas devant le cas net 
d'une lésion de droit consommée, étant donné que le prix de l'éner­
gie électrique n'est pas fixé d'une façon définitive pour toute la 

'durée du contrat de concession qui expire le 31 décembre 1960, 
mais qu'en vertu de la sentence arbitrale du 27 mai 1925 ce prix 
est fixé successivement et séparément pour chaque trimestre, selon 
une formule dont les termes ne sont pas des valeurs invariables. 
La valeur 11 A )) d'un kwh. d'énergie électrique d'après la formule 
est fonction des termes variables de cette même formule. Si une 
action constatatoire peut être admise dans les cas où il est possible 
d'admettre de suite une action condamnatoire, comme par exemple 
lorsque d'un lien de droit litigieux découlent plusieurs actions dont 
une partie seulement peut être introduite, ce qui fait que l'action 
condamnatoire ne peut englober la totalité du lien de droit, ou 
bien lorsqu'il s'agit d'un contrat de fournitures successives, à plus 
forte raison, dans des cas comme le présent, pour éviter la multi­
tude des actions condamnatoires séparées à introduire après la lésion 
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du droit pour chaque trimestre, la partie en cause a le droit, en 
vertu du sens juridique de l'institution des actions constatatoires 
ainsi qu'en vertu de la jurisprudence de la Cour de cassation, libé­
rale en l'occurrence, de se préserver, moyennant une telle action, 
contre la lésion continuelle et consécutive de son propre droit, qui 
a été lésé au commencement et qui à l'avenir, sans l'introduction 
d'une action constatatoire, ne serait nullement garanti contre le 
renouvellement des lésions de cette nature. Par l'action constata­
toire, la partie demanderesse requiert l'intervention autorisée de la 
Cour pour déterminer de façon définitive comment il faut com­
prendre les valeurs des termes de la formule donnée dans la sen­
tence arbitrale et pour décider si la compagnie concessionnaire a le 
droit ou non de percevoir en sus du prix de l'énergie électrique, 
déterminé selon la formule, le droit d'accise de 10 %, ainsi qu'elle 
l'a pratiqué et continue à le faire actuellement.. Il ressort de 
l'article sur (( Les actions constatatoires selon les projets de lois de 
procédure civile », publié dans la revue (( Archives juridiques )J, année 
première, n° 3, par le professeur V. Ganeff, actuellement défenseur de 
la compagnie défenderesse, qu'il a compris lui-même dans ce sens 
large la recevabilité, selon notre loi, des actions' constatatoires. 
Voilà pourquoi 'la Cour estime que J'introduction de l'action consta­
tatoire est bien fondée, car, si l'on considère comme il convient la 
demande, on se rend compte que le· différend ne porte pas sur un 
droit lésé, mais bien plus sur l'existence d'un droit ou d'une obli­
gation. 

Il n'y a pas de contestation de la partie défenderesse sur l'existence 
de la deuxième condition nécessaire pour qu'une action constata­
toire puisse être introduite, à savoir que le demandeur ait un inté­
rêt dans la constatation demandée. En l'occurrence, cet intérêt est 
tellement évident qu'il est inutile de s'y arrêter. 

La compagnie défenderesse a soulevé déjà dans sa réponse à la 
requête introductive d'instance devant le Tribunal régional de Sofia 
une exception basée sur l'article 366, paragraphe l, de la loi de 
procédure civile, et elle soulève la même exception dans son appel 
devant la Cour. Cette exception est basée sur les motifs que, pour 
déterminer la valeur véritable des termes de la formule, il serait 
nécessaire d'interpréter la sentence arbitrale, et que cette interpré­
tation ne saurait être donnée que par le Tribunal arbitral dont 
provient la sentence, mais non pas par nos tribunaux. L'exception 
en question a été estimée non fondée par le Tribunal régional déjà,' 
et cela à juste raison. La partie défenderesse, qui élève ladite 
exception dans son recours, n'indique pas dans ses plaidoiries devant 
la Cour comment le différend sur le prix de l'énergie électrique 
devra être tranché et par qui, étant donné que le Tribunal arbitral 
mixte, dans sa sentence, dont copie et traduction sont présentées, 
et qui n'est pas contestée par la compagnie, se déclare incompétent 
pour résoudre les 'questions au sujet du prix de l'énergie électrique 
à lui soumise par la compagnie défenderesse. Il faut noter que dans 
le cas présent il n'est pas question d'interpréter la sentence arbi­
trale, acceptée par les parties et obligatoire pour elles, mais bien 
de définir le sens et la portée de la formule de calcul du prix de 
l'énergie électrique adoptée par le Tribunal arbitral. Il n'y a pas 
de raison pour qu'un tribunal bulgare se déclare incompétent de 
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donner cette définition, et il est même tcnu dc le faire dès qu'il y 
a un différend sur le même prix entre les parties contractantes et 
qu'il est saisi de ce différend par l'une des parties au contrat. 

Mais cette exception d'incompétence n'a pas été soutenue dans 
les séances de la Cour par les défenseurs de la compagnie, et pour 
cette raison il n'est plus nécessaire de s'en occupee 

La fin de non-recevoir motivée par le défaut de qualité de la 
part· du demandeur - en l'occurrence la Municipalité de Sofia, 
laquelle, d'après la compagnie, ne saurait intenter le procès que 
pour son propre compte et non pour celui des habitants de Sofia -
n'est également plus opposée en cette instance à la requête de la 
Municipalité. Elle est d'ailleurs sans fondement, parce qu'il ressort 
du cahier des charges que la Municipalité n'a pas contracté unique­
ment pour son propre compte, mais aussi pour celui de ses habi­
tants, et il en découle tout naturellement qu'elle a le droit de les 
représenter dans tous les litiges portant sur la question d'éclairage. 

Dès que nous admettons que l'action est introduite régulièrement 
quant à la forme, il faut examiner si elle est recevable quant au fond. 

La première question qui se pose à cet égard devant la Cour est 
la suivante: 

La Municipalité de Sofia a-t-elle le droit de ne pas approuver le 
prix (1 A )) pour un kwh. d'énergie électrique calculé et proposé par 
la Compagnie d'Électricité selon la formule de la sentence arbitrale 
du 27 mai 1925, si ce prix est calculé avec des valeurs inexactes 
des termes de la formule? 

A la question ainsi posée, il convient de répondre par l'affirma­
tive. La Cour fonde cette réponse sur l'argument tiré de l'article 21 
du cahier des charges, qui stipule expressément que Il la concession 
est placée sous le contrôle de la Municipalité ll. Ceci veut dire que 
les actes du concessionnaire, respectivement des organes de sa 
Direction. seront contrôlés, c'est-à-dire qu'ils seront vérifiés par la 
l\lunicipalité et que si cette dernière, qui agit comme un contrôle, 
les trouve irréguliers. ils ne seront pas mis à exécution jusqu'à ce 
qu'ils soient rectifiés et approuvés à nouveau par le contrôleur. Cela 
découle de la nature même de l'institution du contrôle. Il est vrai 
que l'article 2I du cahier des charges, dans son ancienne rédaction, 
dit que ([ la l\Iunicipalité se réserve le droit d'exercer en tout temps 
et sous tous les rapports un contrôle intégral sur le conccssion~ 
naire ~, et que la nouvelle teneur de cet article ne contient plus 
les termes «( en tout temps JI, Il intégral II et « sous tous les rap­
ports li. De ce fait, cependant, on ne saurait nullement déduire que 
l'étendue du contrôle a été réduite et qu'elle est restreinte par. rap­
port au passé. Dès qu'il n'est pas expressément mentionné que le 
contrôle sera limité à un champ donné, il faut admettre qu'il est 
intégral sans qu'il y ait besoin d'une stipulation expresse dans ce 
sens. Le contrôle englobera donc tous les actes du concessionnaire 
concernant la concession, y compris ceux portant sur le calcul du 
prix de l'énergie électrique, selon la formule, prix qui est d'une 
importance primordiale et capitale pOlir la l\Iunicipalité. 

Comme résultat de ce contrôle apparaîtra l'approbation ou la 
non-approbation du prix de l'énergie calculé par la compagnie. 
L'objection que le droit de contrôle ainsi interprété prendrait la 
forme d'un droit de veto au profit de la Municipalité est à rejeter. 
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Le droit de veto est un droit illimité; il implique un exercice 
discrétionnaire de la part du titulaire de ce droit. Celui qui aurait 
le droit d'accomplir des actes d'une telle nature ne saurait encourir 
aucune responsabilité. Dans le cas du droit de contrôle de la l\Iuni­
cipalité, cette dernière a le droit de ne pas approuver le prix uni­
quement quand elle estime qu'il est irrégulièrement calculé. Dès 
que les deux parties n'arrivent pas à s'entendre, le tribunal inter­
viendra sur la demande d'une d'elles, et c'est lui qui dira de quel 
côté est le droit. Au cas du droit de veto, on ne peut demander 
l'intervention du tribunal. C'est exactement parce que la compagnie 
n'a pas accepté le prix de l'énergie électrique proposé par la Muni­
cipalité, que cette dernière a introduit la présente action constata­
toire. Si l'on admet que le droit de contrôle que la Municipalité 
possède ne s'étend pas sur la détermination du prix de l'énergie 
électrique, cela équivaudrait à donner à la compagnie la possibilité 
de fixer avec une liberté entière le prix de l'éclairage, ce qui pour­
rait aboutir à l'arbitraire. C'est une erreur de croire que le droit 
de contrôle que la Municipalité possède et qui est reconnu par la 
compagnie concessionnaire est uniquement un droit de contrôle 
technique, parce que l'article 2r du cahier des charges dit: Il le 
concessionnaire devra mettre à la disposition des fonctionnaires 

. municipaux chargés du contrôle tout le matériel et le personnel 
nécessaires à cet effet en leur procurant les facilités requises pour 
l'accomplissement rapide et régulier de leur mission n. Ces paroles 
se trouvent également dans l'ancien texte de l'article 21 du cahier 
des charges, qui parle de (( contrôle intégral sous tous les rapports )). 
Par conséquent, elles ne déterminent pas le sens dans lequel il faut 
comprendre le droit de contrôle en question. 

Dès qu'on admet que la Municipalité a le droit de ne pas approuver 
le prix de l'énergie électrique fixé dans les conditions ci-dessus 
mentionnées, il est logique de reconnaître aussi que la compagnie 
concessionnaire n'a pas le droit de percevoir sur la Municipalité et 
sur ses habitants usagers d'énergie électrique le montant du prix 
de cette dernière tant que ce pri.x n'a pas été approuvé par la 
Municipalité. Admettre la solution donnée par le Tribunal régional 
serait rendre le contrôle inefficace, inopérant et illusoire, ce qui 
n'était certes pas ['intention des parties au moment de la rédaction 
du cahier des charges. C'est une erreur que d'affirmer que, si la 
compagnie n'a pas le droit de percevoir sur les usagers d'énergie 
électrique le montant du prix tant qu'il n'est pas approuvé par la 
Municipalité, elle serait astreinte à fournir à crédit son énerg-ie 
électrique, ce qu'elle n'est pas tenue de faire. Dans cet état des 
choses, lorsque le montant du pri.x soumis à l'approbation de la 
Municipalité n'est pas encore accepté, la compagnie pourrait perce­
voir pour le trimestre en cours le montant du prix que la l\lunici­
palité a approuvé, la différence entre les deux prix devant être 
perçue sur les usagers à titre supplémentaire dans l'éventualité où 
les autorités compétentes se prononceraient en faveur de la com­
pagnie. La question de savoir si la compagnie serait en état de 
faire rentrer cette différence ne peut nous intéresser dans le procès 
actuel. Agir différemment serait aller non seulement contre le sens 
de l'institution du contrôle, mais aussi contre le sens du cahier des 
charges, si l'on considère que, selon les articles 38 et 47 de ce 
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dernier, l'énergie électrique est vendue au prix fixé pour chaque 
trimestre d'après la formule établie (la consommation de l'énergie 
électrique étant marquée au compteur) et que dans la sentence du 
Tribunal arbitral, page 175 \ du recueil de textes ci-annexé, il est 
dit que 'chaque trimestre les termes de la formule seront fixés en 
prenant pour chacun les moyennes arithmétiques afférentes au dernier 
mois. Ce qui précède nous autorise à conclure que la compagnie ne 
peut percevoir le prix de l'énergie électrique sans l'approbation de 
œ dernier par la Municipalité, c'est-à-dire sans son assentiment. Il 
résulte implicitement qu'il en est ainsi de la lettre n° 885, du 6 juillet 
I9Z5, du colonel H. Enaux adressée au maire de Sofia, lettre qui 
n'est pas sans importance quand on sait que le colonel Énal.lx 
agissait alors non seulement en sa qualité de directeur du séqut;stre 
en Bulgarie, mais aussi comme représentant de la Compagnie d'Elec­
tricité, lequel devait certainement connaître la toute. récente sen­
tence du Tribunal arbitral. La lettre en question, en communiquant 
la valeur des termes de la formule et le montant du prix que la 
compagnie a l'intention de percevoir sur les habitants usagers 
d'énergie électrique, dit expressément: cc puisque ces chiffres vous 
ont été communiqués au cours de l'en!revue que vous avez eue 
avec le représentant de la Compagnie d'Electricité et que vous avez 
donné votre assentiment sur eux, j'estime .... ». 

Puisqu'il il y a un différend entre les parties sur le montant du 
prix auquel l'énergie électrique doit être vendue pour le premier 
trimestre de l'année 1936' et que ce différend est dû à ce que cha­
cune des parties au procès donne des valeurs différentes aux termes 
qui composent la formule du Tribunal arbitral, qui est la base de 
calcul du montant du prix, il s'impose d'examiner la formule même 
et de fixer les valeurs réelles de chacun de ses termes. 

En vertu de la sentence en date du 27 mai 1925 du Tribunal 
arbitral, annexée aux dossiers du procès, le montant du prix de 
l'énergie électrique doit être calculé selon la formule indiquée dans 
ladite sentence. Les termes de cette formule signifient: cc A n, le 
prix de l'énergie; cc P n, le prix en tant que commune mesure­
étalon d'une tonne de charbon Pernik de deuxième qualité, prise sur 
le carreau de la mine; ({ t )), le prix par kilomètre du transport 
d'une tonne de charbon, multiplié par le chiffre représentant la distance 
en kilomètres entre Pernik et Sofia; Il t )) est égal pour 19I4 à 2,40 leva; 
c( r u, le rapport entre le franc belge et la valeur du lev exprimé 
en francs belges, d'après le cours d'un marché libre, par exemple 
celui de Genève; néanmoins, tant que l'achat des devises étrangères 
sera contrôlé par la Banque nationale de Bulgarie ou bien par le 
Gouvernement bulgare, « r n représentera le rapport entre le franc 
belge et la valeur du lev exprimée en francs belges d'après le cours 
du marché de Sofia; cc 5 )), le salaire mensuel moyen des employés 
du personnel entier de la compagnie (à l'exception du traitement du 
directeur), leurs salaires étant pris tels qu'ils sont indiqués sur les 
registres de débours mensuels de la compagnie; cc X )), le chiffre 
exprimant le taux d'imposition prélevé par les autorités bulgares 
sur le revenu de la compagnie sous forme d'impôts et autres prélè­
vements additionnels imposés à la compagnie, soit directement, soit 

1 P. 219 du texte français. 
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indirectement pour le compte des actionnaires, banquiers et autres, 
vivant à l'étranger. 

Dans sa requête introductive d'instance, la partie demanderesse 
expose déjà que la valeur du terme « P J) (charbon) n'est pas 300 
leva, ainsi que la compagnie a estimé ce terme en calculant le 
montant du prix de l'énergie électrique pour le premier trimestre 
de l'année I936, mais que la valeur de ce terme est égale à 
220 leva, prix auquel les Mines de Pernik ont officiellement déclaré à 
cette époque vendre leur charbon aux fins de production d'énergie 
électrique. En ce qui concerne le terme" P », le différend entre les 
parties consiste essentiellement en ceci: que faut-il entendre par les 
paroles: « P )) est le prix (en tant que commune mesure-étalon) 
d'une tonne de charbon Pernik sur le carreau de la mine? La 
compagnie défenderesse soutient, à la différence de la Municipalité. 
que la v,aleur du terme « P )) de la formule ne peut en aucun cas 
être égale au prix par tonne du charbon qui est vendu aux fins de 
production d'énergie électrique, que ce terme est égal au prix 
auquel les Mines de Pernik vendent le charbon à chaque citoyen 
bulgare, et que c'est ce charbon-là qui correspond aU charbon de 
deuxième qualité visé par le Tribunal arbitral lors de J'établissement 
de la formule. La compagnie défenderesse appuie cette interprétation 
du terme en question sur les paroles de la sentence arbitrale: il en 
tant que commune mesure-étalon )). 

Avant de peser les preuves produites en ce qui concerne cc point, 
il convient de noter que ce que l'on remarque déjà du premier 
regard même superficiel jeté sur les termes, c'est que tous ces 
termes « P Il, [( t )J, il r n, « 5 )) et « x )J sont en relation étroite avec 
l'existence et l'activité de la compagnie. Le sens du choix juste­
ment de ces termes, et non pas d'autres, consiste en ceci que tous 
ces termes jouent un certain rôle dans l'existence de la compagnie 
et qu'ils influencent ses gains et ses pertes. Autrement dit, tous 
ces termes ne sont pas choisis au hasard; ce sont au contraire des 
facteurs d'importance dans l'activité de la Compagnie d'Électricité. 
Voilà pourquoi il est impossible d'affirmer que le terme « P )) est 
uniquement un nombre-indice d'un facteur économique général choisi 
comme on pouvait choisir à sa place par exemple le prix du blé, 
du tabac, etc.; ce terme est entré dans la formule parce que la 
compagnie a utilisé lors de l'établissement de la formule justement 
la deuxième qualité des charbons Pernik. Si, à cette époque-là, elle 
utilisait les charbons de première qualité, ce terme aurait été sans 
.doute fixé comme étant égal au prix d'une tonne de première 
qualité de charbon Pernik. Les dépositions faites aU cours de la 
première instance par l'ingénieur Stoyanoff, qui était l'un des trois 
experts chargés par le Tribunal arbitral de l'élaboration de la 
formule, montrent que c'est en ce sens qu'il faut comprendre le 
terme cc P ». Ces dépositions. sont teUement claires et explicites qu'il 
est impossible d'y chercher des contradictions en s'attachant à des 
expressions ou à des termes isolés. Le témoin en question déclare 
que, pour l'élaboration de la formule, les experts se sont inspirés 
de l'idée que le prix de l'énergie électrique doit se rapprocher de 
celui d'avant-guerre, qui était de 70 stotinki. En application de 
cette idée, les experts ont introduit dans la formule « A )J. en les 
rangeant de manière déterminée, des éléments qui se trouvent dans 
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un rapport étroit avec la production même de l'énergie électrique. 
Par conséquent, le terme 11 P » ne doit pas être considéré comme 
un nombre-indice d'un facteur économique général; il exprime le 
prix d'un produit qui est facteur dans la production, et il faut 
prendre comme sa valeur celle à laquelle la compagnie pourrait à. 
telle époque donnée obtenir des Mines de Pernik ce produit aux 
fins de production d'électricité. Que peut-on demander de plus 
explicite au témoin quand il déclare que, 11 par étalon, nous n'enten­
dions pas le prix du charbon sur le marché, mais le prix de cette 
qualité qui était alors de 15 leva la tonne, qualité de charbon. qui 
était un élément dans la production de l'énergie électrique. Lors de 
l'élaboration de la formule; nous avions établi le prix du charbon 
selon les prix payés par la Compagnie d'Électricité d'après ses 
livres de comptabilité. Et si les Mines de Pernik venaient à cesser, 
pour une considération quelconque, de fournir du charbon à la . 
compagnie, et si cette dernière se procurait le charbon ailleurs, noùs 
prendrions pour valeur du terme le prix qu'elle payerait effective­
ment pour le charbon. n En 1914, les Mines de Pernik ne produi­
saient que deux qualités de charbon (première et deuxième), et la 
compagnie utilisait la deuxième qualité; c'est pour cela que le 
témoin déclare au commencement de sa déposition: (1 nous avions 
pris en considération ce charbon de deuxième qualité des Mines de 
Pernik, que les Mines vendaient sur le marché et non pas en parti­
culier à la compagnie, charbon qui se vendait avant la guerre au 
prix de 15 leva la tonne, franco les mines n. A présent que les 
procédés de production des Mines ont été modernisés et perfec­
tionnés et qu'il y a plusieurs catégories de charbon, il va de soi 
que la valeur du terme (1 P » doit être égale au prix du charbon 
que les Mines vendent aux fins de production et de fourniture 
d'énergie électrique; or, le prix de ce charbon (( tout-venant» 1 

(charbon non trié d'après les conclusions des experts-techniciens) est, 
d'après les écrits déposés à titre de preuve au procès, depuis le 
lcr décembre 1934 jusqu'à présent de 220 leva la tonne « franco 
les mines Il, L'avis dissident de l'expert Avdjieff est sans importance; 
il ne répond pas aux données du procès et n'est qu'une construc­
tion sans fondement. 

L'objection opposée à la thèse de la demanderesse, thèse qui est 
celle de la Cour quant à la valeur du terme « P li, notamment que 
la détermination de la valeur de ce terme serait abandonnée à 
l'arbitraire d'un tiers, en l'occurrence les Mines de Pernik, n'est 
pas sériellse. Les Mines de Pernik sont une institution d'État, et 
il est impossible de supposer que, par complaisance pour la :Muni­
cipalité de Sofia, elles pourraient diminuer arbitrairement les prix 
de leur charbon. La circonstance que la compagnie a acheté au 
cours de l'année 1936 du charbon meilleur et par conséquent plus 
cher que le charbon non trié, et qu'au cours de la même année 
1936 les Mines de Pernik n'ont pas vendu du charbon de cette 
dernière qualité, n'a absolument aucune portée en ce qui concerne 
le présent litige. La compagnie pourra utiliser le charbon qu'elle 
voudra, qu'il soit cher ou bon marché, de bonne ou de médiocre 
qualité, la valeur, cependant, du terme « P )) de la formule sera 

1 En français dans le texte. 
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égale au prix, considéré comme étalon, auquel les Mines de Pernik 
vendent leur charbon non trié aux entreprises de production et de 
fourniture d'énergie électrique. Il est établi d'une manière formelle 
que ce prix est de 220 leva la tonne. Le cas serait différent si les 
Mines cessaient de vendre du charbon aux particuliers. C'est donc 
le sens véritable des termes de la sentence arbitrale: cc considéré 
comme étalon» 1. 

Sur la valeur du terme cc t " (transport), les parties sont d'accord. 
Elle est de 29,40 selon la conclusion des experts techniques. La 
Cour admet ce chiffre comme incontestable. Quant à la valeur du 
terme ([ r» (change), les experts-comptables l'ont évaluée pour 
l'année I936 à 2,826, moyenne de la cote du franc belge pour le 
mois de décembre I935, d'après les cours officiels cc achat JJ de la 
Banque nationale de Bulgarie. L'objection que la Compagnie d'J~lec­
tridté élève, notamment que, lors du calcul de la valeur de ce 
terme, il fallait tenir compte de ce qui a été effectivement déboursé 
par la compagnie comme différence de cours lors de l'achat de francs 
belges, ainsi que des pertes éventuelles, cette objection est sans 
fondement. La circonstance que la compagnie, ainsi que l'affirment 
les recourants, a été dans l'obligation d'acheter sur le marché des 
devises étrangères par le moyen de différentes affaires de compen­
sation et à des prix incroyablement hauts, est sans aucune portée 
pour le procès. La sentence arbitrale se prononce très clairement 
sur le terme « r "~. A la page 174 2 du recueil de textes ci-annexé à 
titre de preuve, nous lisons: «Néanmoins, tant que l'achat des 
devises étrangères sera contrôlé par la Banque nationale de Bulgarie, 
le terme « r " représentera le rapport entre le franc belge et la 
valeur du lev exprimée en francs belges, d'après la cote de la 
Bourse de Sofia." Et, puisque l'achat des devises étrangères est 
contrôlé par la Banque nationale de Bulgarie, le terme ur" repré­
sentera le rapport entre le franc belge et la valeur du lev exprimée 
en francs belges selon le cours officiel du belga. La Municipalité 
n'a jamais assumé l'obligation de procurer des francs belges à la 
compagnie ou de garantir l'exportation des leva en Belgique. Voilà 
pourquoi on n'est nullement fondé à croire que la compagnie, si 
elle a réalisé des pertes parce que, vu les restrictions légales, elle 
n'a pu acheter des francs belges pour les envoyer à ses actionnaires 
en Belgique et qu'elle s'est procuré des devises étrangères comme 
elle a pu, pourra tenir la Municipalité comme responsable de ces 
pertes et que ces dernières pourront influencer le terme « r ". 
L'affirmation que le terme te r » serait introduit dans la formule 
pour répondre au besoin d'assurer l'exportation de francs belges 
en Belgique est sans fondement. S'il faut chercher en général la 
raison d'être du terme « r )l, c'est dans les fluctuations du cours du 
lev par rapport au belga, à l'époque où la formule a été élaborée, 
que cette raison d'être est à trouver. Par conséquent, comme valeur 
du terme ( r)l, il faut accepter le chiffre de 2,826 fixé dans les 
conclusions des experts. 

Quant à la valeur du terme (( S l', la compagnie défenderesse a 
soutenu dans sa réponse à la requête introductive d'instance que, 

1 En français dans le texte. 
• P. 219 du texte français. 
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selon les registres de débours mensuels pour traitements du persan· 
nel de la compagnie, ce terme serait égal à 3,707, sans indiquer 
cependant le mode de calcul de ce chiffre. Par contre, des conclu­
sions des experts-comptables qui ont vérifié les registres de débours 
mensuels des employés pour le mois de décembre I935, il découle 
que le traitement moyen mensuel des employés pour le même mois 
de l'année I935 s'élève à 3,68I leva, chiffre accepté par la Cour. 
Il nous reste à fixer la valeur du dernier terme de la formule, 
notamment le terme (( x )J, pour l'année I936. Ce facteur représente, 
comme il a été déjà dit, le chiffre exprimant le taux d'imposition 
prélevé par les autorités bulgares sur le revenu de la compagnie 
sous forme d'impôts et autres prélèvements additionnels imposés à 
la compagnie, soit directement, soit indirectement pour le compte 
des actionnaires, banquiers et autres, vivant à l'étranger. Selon le 
sens ainsi donné _ à ce terme, -il est clair qu'on calculera sa valeur 
en divisant l'impôt prélevé sur la compagnie par le revenu de 
celle·ci pour l'année précédente (I935), et en multipliant le résultat 
par IOO. C'est aussi la conclusion des experts-comptables. Selon 
l'examen qu'ils ont fait des livres de la compagnie, cette dernière a 
payé au cours de l'année I935 la somme de I7.343.844 leva à 
titre d'impôts; dans cette somme, cependant, entrent aussi les 
835.242 leva qui comprennent la somme versée au fonds ( Acci­
dents)J, l'impôt en faveur du ministère du Travail, l'impôt sur 
l'exercice des professions, l'impôt supplémentaire, l'impôt sur l'usine, 
la somme versée au fonds ( Assurances)), etc. Cette somme de 
835.242 leva doit être déduite de la somme globale des impôts, 
puisqu'elle ne représente pas une imposition sur le revenu de la 
compagnie, mais est une imposition inhérente à la nature même de 
l'entreprise, imposition que la formule ne vise pas. Il s'ensuit que le 
chiffre des impôts sur le revenu de la compagnie payés ne sera pas 
de I7.343.844 leva, mais bien de I6.508.602 leva. En ce cas, il 

, 16.508.602.- 8 
resulte que x = 8 8 x IOO = 2 ,30 • 

5 .1 9·399,57 
La prétention de la compagnie défenderesse de déduire du chiffre 

du revenu les impôts payés et l:amortissement prévu dans la loi 
est sans fondement. Si cette déduction devait être faite, il est cer­
tain que le texte qui explique le sens du terme (( x )) l'aurait indiqué 
expressément. D'ailleurs, la compagnie elle-même, dans sa propre 
pratique, longue de plusieurs années, n'a jamais fait cette déduction. 
Le fait aussi que les autorités fiscales ont, lors de la fixation du 
montant de l'impôt sur le revenu net, déduit déjà d'office l'amor· 
tissement légal, montre que la valeur du terme Il x Il doit être 
établie uniquement selon la manière exposée plus haut. Il ne convient 
pas de faire entrer dans «( x )) le droit d'accise payé par la com­
pagnie pour l'année précédente, parce que, si cela devait se faire, 
les explications des termes de la fiJrmule ajoutées à cette dernière 
par le Tribunal arbitral l'auraient certainement mentionné. Lors de 
l'élaboration de la formule, la loi sur les droits d'accise était déjà 
en vigueur en Bulgarie; si cette contribution indirecte devait entrer 
dans la composition du terme (( x n, il est à supposer qu'elle aurait 
été expressément indiquée. D'ailleurs, la compagnie elle· même ne 
soutient pas cette thèse. Au contraire, elle affirme que le droit 
d'accise ne doit pas entrer dans la composition du terme .« X n, 
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mais par contrè ce droit doit être perçu des usagers en plus et 
séparément. 

Dans cette situation, et les valeurs des termes acceptées par la 
Cour étant: « P J) = 220, « r » = 2,826, « S J) = 3,68r et (( x )) = 
28,30, la valeur « A » d'un kwh. d'énergie électrique, calculée 
d'après la formule de la sentence arbitrale, s'élèvera à 4,974-

Reste à examiner la dernière question soulevée dans le présent 
procès, à savoir: la Compagnie d':t:ledricité a-t-elle le droit de 
percevoir de, ses abonnés - la Municipalité de Sofia et ses habi­
tants -, en sus du .prix de l'énergie électrique, calculé d'après la 
formule, le droit d'accise sur le prix de l'énergie électrique par eux 
consommée? 

A cette question il faut répondre par la négative. 
Il est vrai que théoriquement le droit d'accise est un impôt 

indirect et que, comme tel, il est prélevé sur le consommateur lors 
de l'achat des produits soumis à ce droit. l'lIais, dans le cas présent, 
cette considération ne peut trouver d'application. Le droit d'accise 
est perçu sur les consommateurs là où cela est possible. Dans 
J'ancienne loi sur les droits d'accise ainsi que dans le décret-loi de 
1926, il est dit que le droit d'accise est versé par les producteurs 
ou' par les importateurs de l'étranger des produits sujets au droit 
d'accise. Cependant, la loi ne dit pas comment le producteur qui a 
versé le droit d'accise à l'État ou à la commune va récupérer 
les sommes versées au titre de ce droit. Il est vrai que l'article 
premier du règlement d'application de l'ancienne loi, datant de 
1914, stipule que celui qui achète de l'énergie électrique aux fins 
d'éclairage doit payer au Trésor public, conformément à l'article 
premier, paragraphe 20, de la loi sur les droits d'accise et les droits 
de patente sur les boissons, ro % de la valeur de l'énergie élec­
trique consommée par lui. Le règlement en question, cependant, 
qui a été élaboré en vue de l'application de ladite )oi, n'est plus 
en vigueur à la suite de la promulgation de nouvelles lois sur les 
droits d'accise. 

Mais même si ce règlement était encore en vigueur, il ne pour­
rait avoir, en tant que règlement, que la valeur d'une interpréta­
tion et ne saurait en aucun cas modifier, invalider ou compléter la 
loi. Ainsi donc, ce n'est pas le règlement, mais c'est la loi qui doit 
dire sur qui le droit d'accise doit être perçu. Le règlement n'est 
qu'une émanation de la loi et ne sert qu'à expliquer le texte de 
cette loi dans son application. 

Si, dans d'autres cas de perception de droits' d'accise sur l'énergie 
électrique, on pourrait discuter qui doit payer cc droit ct notam­
ment si ce doit être le producteur lui-même ou bien s'il doit pou­
voir le recouvrer sur les usagers, la Cour estime que cette question 
ne se pose pas dans le cas donné. Ainsi qu'il a été dit plus haut, 
le prix que les usagers sont tenus de payer à la compagnie pour 
l'énergie électrique consommée par eux est calculé selon la formule 
du Tribunal arbitral. Si la Compagnie d'Électricité avait le droit 
de percevoir le droit d'accise sur les usagers, cela aboutirait au 
paiement par ces derniers de l'énergie électrique ft un prix supérieur 
à celui calculé selon la formule, ce qui serait inadmissible. La sen­
tence arbitrale, dans sa formule, obligatoire pour les parties, fixe le 
prix exact auquel les usagers doivent payer le kwh. d'énergie élec-
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trique. Ces derniers ne sont pas tenus de payer un prix supérieur à 
celui indiqué par cc A )) dans la formule. Si on admettait la thèse 
contraire, on sortirait des cadres de la formule, d'après laqueHe un 
prix définitif est fixé et calculé. De la formule résulte un prix de 
l'énergie électrique, auquel aucune autre charge, sous quelque forme 
que ce soit, ne saurait être ajoutée. Si le Tribunal arbitral estimait 
que le droit d'accise devait être à la charge des usagers, rien ne 
l'empêchait de le prévoir dans sa formule, d'autant plus que, comme 
il a été déjà dit, à l'époque où le Tribunal arbitral s'est occupé de 
l'affaire, la loi sur le droit d'accise était déjà en vigueur .chez nous. 

Il est impossible d'interpréter séparément les mots c( le droit 
d'accise doit être compris dans les impôts)) se trouvant à la page 2 
de la requête introductive d'instance, et encore moins d'en déduire, 
ainsi que le fait la Compagnie d'Électricité, que la Cour adjugerait 
ultra petitum, parce que, du sens de la requête introductive d'instance 
et des plaidoiries des défenseurs de la Municipalité, il découle que 
dans cette question la thèse de la Municipalité est que le droit 
d'accise pouvait entrer dans le prix de l'énergie électrique, sans que 
cependant ce prix dépassât celui calculé selon la formule du Tribu­
nal arbitral. Le sens des mots ci-dessus cités devient clair lorsqu'on 
se réfère aux conclusions .de la requête introductive d'instance de la 
Municipalité, où cette dernière expose ce qui doit être compris dans 
le terme « x» (impôts). Il y est dit expressément que dans la 
formule doivent entrer ces impôts qui sont formellement visés par 
la sentence arbitrale, et que la Compagnie d'Électricité n'a pas le 
droit de percevoir en plus sur ses clients d'autres impôts, tel le 
droit d'accise. Il est vrai, sans doute, que plus loin dans les mêmes 
conclusions il est dit que le droit d'accise en tant que charge fiscale 
doit entrer dans la composition du terme CI x )) (impôts), mais seule­
ment à la condition toutefois que dans ce cas encore la valeur de 
l'énergie ne dépasse pas 4,89, cc qui d'ailleurs est possible si la 
compagnie diminue la valeur des autres termes de la formule. 
Quant à la voie par laquelle cette manipulation pourrait être réali­
sée par la compagnie, cela ne concerne que cette dernière, pourvu 
qu'elle ne sorte pas des cadres de la formule et ne dépasse pas le 
prix de l'énergie électrique rigoureusement établi. 

En prenant en considération tout cc qui précède, la Cour d'appel 
estime l'action introduite entièrement fondée; c'est pourquoi elle 
adopte ses conclusions, dans le sens desquelles il convient que le 
jugement du Tribunal régional de Sofia soit modifié. "La Cour 
condamne la compagnie défenderesse à payer à la Municipalité les 
frais et dépens exposés par cette dernière au cours des deux insta.IJccs 
du procès, et qui s'élèvent à 39.187 leva, ainsi qu'à verser à l'Etat 
et au fonds [es taxes judiciaires dues pour le procès. 

[Signatures.] 
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Annexe 3 au n° 2. 

AI~HftT N° 177 (16 MAHS 1938) 
DE LA COUR DE CASSATION DE SOFIA 1 

[Traduction.} 

Au nom de Sa :Majesté Boris III, Roi des Bulgares, 

La deuxième Chambre civile de la Cour suprême de cassation, 
constituée comme suit: président par intérim: Iv. Kalvatcheff; 
membres: VI. Christoff, Al. Sotiroff, N. Christoff et St. 1 vanoff ; 
greffier: D. Stoïtcheff, 

a entendu, en séance publique le 24 février 1938, le rapport du 
membre N. Christoff sur l'affaire civile nO 678 du rôle de 1937 
concernant je pourvoi en cassation de la Compagnie d'Électricité de 
Sofia et de Bulgarie. 

A la séance de la Cour ont comparu: pour le demandeur en 
cassation, les avocats ;'IDI. le Dr Tchemeff, le professeur Dt L. Dicoff et 
le professeur V. Ganeff; pour le défendeur en cassation, les avocats 
Ml\!. D. Dobrovolski, le professeur Fadenhecht, le Dr P. Djidroff 
et Iv. Rounevski. 

Les circonstances du procès sont les suivantes: 
Par son arrêt nO 70 en date du 27 mars 1937 dans l'affaire civile 

n° 38/37, la Cour d'appel de Sofia a modifié le jugement du Tribunal 
régional de Sofia n° 653 en date du 24 octobre 1936 dans l'affaire 
civile nO 292/936, de la manière ci-après: . 

1. La Cour reconnaît que la ilfunicipalité de Sofia a le droit de 
ne pas approuver le montant du prix « A » d'un kilowatt-heure 
d'énergie électrique, évalué d'après la formule donnée dans la sen­
tence en date du 27 mai 1925 du Tribunal arbitral mixte bulgaro­
belge dans l'affaire de l'éclairage et proposé par la Compagnie 
d'Électricité de Sofia et de Bulgarie, dès lors que ce montant a été 
calculé avec des valeurs inexactes des termes de la formule en 
question; la Cour reconnaît encore que ladite compagnie n'a pas le 
droit de percevoir, ni de la Municipalité de. Sofia ni de ses habi­
tants - abonnés de la compagnie -, le prix de l'énergie par eux 
consommée, tant que ce prix n'est pas approuvé par la Municipalité. 

2. La Cour reconnaît que la illunicipalité de Sofia et ses habitants 
sont tenus de payer à la Compagnie d'Électricité de Sofia et de 
Bulgarie pour le premier trimestre de l'année 1936 l'énergie élec­
trique par eux consommée, selon la formule de la sentence arbitrale 
susmentionnée, avec les valeurs suivantes de ses termes: «( P )) 
(charbon) = 220 leva, et (( X)) (impôts) = 28,30 leva, et que la 
compagnie ne saurait percevoir plus de 4,97 leva par kwh. pour la 
durée du même trimestre, conformément à la formule adoptée par 
la sentence du Tribunal arbitral et sur la base des valeurs ci-dessus 
fixées des termes de la formule. 

3. La Cour reconnaît que la compagnie n'a pas le droit de perce­
voir de ses abonnés, la illunicipalité de Sofia et ses habitants, en 
sus du prix de l'énergie électrique fixé selon la formule, le droit 
d'accise sur le prix de l'énergie électrique consommée par eux. 

l Cf. annexe 61 au Mémoire belge, p. 205. [Nole du Greffier.] 
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La Cour condamne la Compagnie d'Électricité de Sofia et de 
Bulgarie â payer à la· Municipalité de Sofia la somme de 39.r87 
(trente-neuf mille cent quatre-vingt sept) leva, représentant ses 
frais et dépens au cours des deux instances du procès, ainsi qu'à 
verser au Trésor public la somme de IIO leva, et au fonds u Bâti­
ments » près le ministère de la Justice, 22 leva pour taxes judi­
ciaires non payées. 

La Compagnie d'Électricité de Sofia et de Bulgarie a formé contre 
cet arrêt un pourvoi en cassation dans lequel elle expose ses contes­
tations (au nombre de dix). 

Pour se prononcer, la Cour suprême de cassation a pris en consi­
dération ce qui suit: 

I. La première contestation formulée dans le pourvoi est sans 
fondement. Le demandeur en cassation affirme que l'article 84 de la 
loi de procédure civile aurait été violé par le fait que la Cour 
d'appel a admis qu'on peut introduire une action constatatoire en 
présence d'un droit déjà lésé ou d'une obligation violée. Dans les 
motifs de l'arrêt contesté, ht Cour d'appel relate que la Municipalité 
de Sofia affirmerait, dans J'exposé des faits de sa demande intro­
ductive d'instance, que la demanderesse en c"ssatian - la Com­
pagnie d'Électricité de Sofia et de Bulgarie - « a perçu et continue 
à percevoir des usagers » pour le premier trimestre de l'année r936 
le prix de l'énergie électrique arbitrairement et irrégulièrement fixé 
par elle. Cette constatation de la Cour d'appel, cependant, n'est pas 
justifiée par le contenu de la demande introductive d'instance; 
pareille affirmation ne se trouve pas dans cette demande. Sous ce 
rapport donc, la Cour d'appel a mal interprété les faits exposés 
dans la demande introductive d'instance. Pour cette raison, sa 
constatation que la Compagnie d'Électricité « aurait perçu et conti­
nuerait à percevoir» le prix de l'énergie électrique tel qu'elle l'a 
fixé et que, par conséquent, elle aurait violé le contrat de conces­
sion conclu entre elle et la Municipalité, cette constatation tombe 
par elle-même parce que la Cour d'appel n~indique nulles autres 
données à l'appui de cette interprétation de la situation des faits. 
Pour cette considération à elle toute seule, la contestation apparaît 
comme sans fondement. Mais elle l'est aussi dans l'éventualité de 
cette situation des faits que la Cour d'appel a, de manière erronée, 
considérée comme établie. Même si l'on admet que la compagnie a 
pCl"ÇU sur ses abonnés, jusqu'à l'introduction de l'action, la valeur 
de l'énergie électrique par eux consommée selon le prix irrégulière­
rement déterminé par elle et qu'en ce faisant elle a violé le contrat, 
l'introduction d'une action constatatoire comme celle en présence 
de laquelle nous sommes est fondée du point de vue de l'article 84 
de la loi de procédure civile. 

Cette disposition de la loi prévoit formellement que les actions 
constatatoires sont recevables dès qu'elles ont pour objet de faire 
constater l'existence ou la non-existence d'un droit ou d'une obliga­
tion. Dans le cas présent, il s'agit, ainsi que le constate la Cour 
d'appel, d'établir l'existence pour la demanderesse au procès de 
certains droits et obligations. Ces droits et obligations sont fondés sur 
le contrat de concession. Or, ce contrat, ainsi que l'a admis la Cour 
d'appel, vise des livraisons et des paiements d'énergie électrique 
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successifs et consécutifs. Par conséquent, ce contrat fait naître des 
obligations, auxquelles il est impossible de satisfaire simultané­
ment; il donne naissance à des obligations multiples et successives 
des cocontractants, et l'inexécution ou l'exécution irrégulière d'une 
de ces obligations ne constitue pas une rupture définitive des obli­
gations qui résultent du contrat, car ce contrat créera pour les 
parties encore des obligations dans l'avenir, lesquelles obligations ne 
sont pas encore violées, et c'est justement pour prévenir ces viola­
tions futures possibles de droits résultant du contrat, qu'il est loi­
sible d'introduire une action constatatoire dès qu'entre les parties 
au contrat il y a divergence sur le volume des droits et obligations 
qui en sont nés. Tel étant le caractère du contrat, la Cour d'appel 
a pu conclure que, dans J'espèce présente, il ne s'agit pas d'un cas 
de violation de droit consommée, c'est-à-dire d'un cas· d'inexécution 
définitive ou de violation partielle d'obligations contractuelles. Il 
est impossible d'admettre l'exactitude des considérations de la 
demanderesse en cassation aux termes desquelles, dès que la com­
pagnie prétend appliquer à l'avenir encore les prix qui sont unilaté­
ralement fixés par elle, il y aurait à l'avenir aussi des lésions de 
droit, comme déjà il Y en a eu une fois. Cette considération n'est 
pas exacte, parce que justement cette possibilité ou probabilité que 
le droit de la demanderesse soit mésestimé et violé à l'avenir, vu 
qu'il existe le différend qui s'est élevé sur le prix de l'énergie, 
justifie l'introduction de l'action constatatoire. C'est précisément la 
contestation d'un droit qui justifie l'introduction d'une action consta­
tatoire. Il ne faut pas perdre de vue, ce qui est admis, que l'action 
a été introduite en vue de faire constater des droits et des obliga­
tions résultant du contrat pour le premier trimestre de l'année 
1936, et qu'elle a été introduite le 5 février de la même année, par 
conséquent longtemps avant l'écoulement du trimestre. 

2. La deuxième contestation est aussi sans fondement. Ledit 
article 84 de la loi de procédure civile exige la présence d'un inté­
rêt pour le demandeur à la constatation de l'existence ou de la 
non-existence d'un droit ou d'une obligation pour qu'une action 
constatatoire puisse être introduite. Il faut admettre que, dans ce 
cas, la loi exige l'existence d'un intérêt spécial pour qu'une telle 
action puisse être introduite, parce que, s'il s'agissait de l'intérêt 
généralement exigé par la loi pour l'introduction de toute action, 
la loi ne poserait pas expressément ici cette exigence. Or, la Cour 
d'appel a constaté la présence d'un tel intérêt. Pour la Cour d'appel, 
cet intérêt est évident. Ainsi, il est admis que la j\iunicipalité est 
un contractant du contrat de concession, que d'autre part elle est 
le principal usager d'énergie électrique et que la compagnie conces­
sionnaire prétend au paiement de l'énergie électrique à un prix qui 
est trop haut et qui, selon la Municipalité, n'est pas conforme aux 
clauses du contrat. Ces conditions de fait étant admises, la Cour 
d'appel a pu conclure que la Municipalité a un intérêt immédiat à 
la constatation par décision judiciaire; qu'elle-même, ainsi que les 
habitants de Sofia, ne sont pas tenus de payer l'énergie électrique 
à un prix supérieur à celui qui est prévu au contrat, ainsi que le 
prétend la demanderesse en cassation. Ainsi donc, la Cour d'appel 
a suffisamment illustré, par ces situations de fait admises, l'intérêt 
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spécial de la Municipalité à l'introduction de la présente action 
<:onstatatoire. 

3. Au troisième point du pourvoi, il est soutenu que la Cour 
d'appel a admis irrégulièrement que la Municipalité de Sofia peut 
représenter les habitants de Sofia en général et pour le procès en 
vertu d'un contrat et de manifestations de volonté, non pas des 
représentés, mais de la Municipalité et du concessionnaire. La ques· 
tion est posée incorrectement. Il n'est pas nécessaire, dans le cas 
présent, de chercher des manifestations de volonté des habitants de 
la commune de Sofia par lesquelles la Municipalité soit investie du 
pouvoir de représenter ces derniers. II a été constaté que la Muni· 
dpatité est partie au contrat de concession en vertu duquel elle a 
cédé à la demanderesse en cassation la mise en valeur d'un service 
public, et qu'eHe a agi dans ce contrat non seulement pour elle 
seule mais aussi pour ses habitants, c'est·à·dire exactement de la 
manière dont elle agit dans le procès présent. Mais, s'il en est ainsi, 
la demanderesse en cassation, qui est également partie au contrat 
de concession, n'a pas le droit d'élever ici des objections concer­
nant le manque de pouvoirs de représentation. Elle ne peut contester 
une situation qu'elle a admise en concluant le contrat, avec laquelle 
elle s'est déclarée d'avance d'accord et qui est ainsi devenue obli­
gatoire pour elle et pour la i.\lunicipalité. Dans l'action introduite, 
la Municipalité demande la constatation par décision judiciaire du 
volume des droits et des obligations nés du contrat, pour ce qui 
concerne la détermination du prix de l'énergie électrique. On ne 
demande à constater rien en dehors de ce contrat, et pour cette 
raison il est impossible d'affirmer que les parties ne devraient pas 
apparaître de la façon dont elles ont contracté entre elles. Les 
qualifications et les pouvoirs des parties an contrat sont décisifs 
pour elles de même quant au procès, dès que ce procès est intenté 
uniquement snr la base du contrat en question et qu'il n'est pas 
constaté ni prétendu que quelque modification soit intervenue dans 
la position et la qualification des parties après la conclusion du 
contrat. Par conséquent, la l\Iunicipalité pouvait, en vertu du contrat, 
intenter cette action comme il est apmis qu'elle s·est trouvée 
intentée, et il n'est pas besoin de chercher d'autres circonstances 
juridiques pour établir le droit de représentation de la Municipalité. 
II est vrai que le contrat de concession à lui seul ne crée pas pour 
les habitants de Sofia l'obligation de payer à tel prix ou à tel 
autre l'énergie électrique offerte par le concessionnaire. Cette obli· 
gation naît pour le citoyen particuher uniquement après qu'il a 
consenti à recevoir l'énergie en question. Mais la volonté du citoyen 
particulier ne peut changer aucune des clauses du contrat, y corn· 
pris celle relative au prix de l'énergie électrique; elle est compé­
tente uniquement pour accepter ou non· le contrat tel qu'il est. Le 
contenu du contrat est déterminé uniquement par la concordance 
des volontés de la Municipalité et de la compagnie. Un service 
public, dont l'exploitation rentre en principe dans les droits de la 
Municipalité, est concédé pour être exploité. La Municipalité, par 
conséquent, est détentrice des droits et obligations résultant du 
contrat de concession sous l'aspect et avec le contenu qui leur ont 
été donnés par la concession. Or, en tant que titulaire de ces droits 

20 
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et de ces obligations, la Municipalité peut demander leur constata­
tion et leur établissement par les tribunaux. Une fois la question 
ainsi posée et résolue, il devient superflu de chercher en vertu de 
quel acte spécial la Municipalité est devenue représentante des habi­
tants de Sofia et si elle peut agir devant les tribunaux pour leur 
compte sans avoir le droit d'exercer la profession d'avocat. n est 
erroné aussi de s'attacher à une expression dont se servent les 
motifs de l'arrêt attaqué, notamment que la Municipalité aurait un 
droit naturel de représenter au procès les habitants de Sofia. Il ne 
s'agit pas, évidemment, de quelque droit naturel en dehors du droit 
positif en vigueur, mais de la nature des choses même qui engendre 
lesdits droits par le fait du droit chez nous en vigueur. Dans ces 
conditions, la question de savoir si cette exception a été soutenue 
ou non devant la Cour d'appel apparaît comme étant sans objet. 
La Cour d'appel a régulièrement admis que l'exception même est 
sans fondement. En conséquence, cette contestation ne peut être 
admise . 

. 4. Sans fondement est aussi la quatrième contestation concernant 
le refus d'entendre les témoins A. Halleux et M. Abresal. La Cour 
d'appel a refusé l'audition de ces deux témoins parce que, par leurs 
dépositions, ils ne contribueraient en rien d'essentiel à la juste solu­
tion du différend jugé, étant donné qu'ils avaient été experts devant 
le Tribunal arbitral mixte bulgaro-belge lors de l'établissement de 
la formule de calcul du prix de l'énergie électrique destinée à 
l'éclairage privé et qu'ils n'établiraient aucune circonstance de fait, 
mais exposeraient uniquement leur conception du contenu du terme 
~~ p)) de la formule en question, et que cette conception, selon la 
Cour d'appel, ne pouvait être autre que celle contenue dans l'avis 
qu'ils ont formulé devant le Tribunal arbitral. Ces considérations 
de la Cour d'appel sont pertinentes. La Cour avait à résoudre en 
outre le différend en ce qui concerne le contenu de ce terme if P )) 
de la formule de la sentence arbitrale, c'est-à-dire quel est le prix 
du charbon de deuxième qualité des Mines de Pernik qui doit 
servir de mesure, dès lors que les Mines n'ont pas un seul prix de 
ce charbon mais plusieurs: est-ce le prix qui est fixé à l'intention 
des entreprises de production d'énergie électrique (telle qu'est l'entre­
prise de la compagnie demanderesse en cassation), ou bien est-ce 
quelque autre prix qui est valable pour les autres catégories d'entre­
prises et de citoyens? Pour la solution de cette question, c'est sans 
doute la sentence du Tribunal arbitral qui fait autorité, et non pas la 
conception de telle ou telle autre personne qui a été expert au 
procès arbitral. Le contenu des décisions judiciaires ne peut être 
établi par les dépositions de témoins, et notamment de telles ou 
telles personnes qui n'ont pas participé à l'établissement des déci­
sions. Une défense formelle est contenue à cet égard dans les articles 169 
et suivants de la loi de procédure civile. De ce point de vue, les 
dépositions de témoins indiqués par la demanderesse en cassation 
n'auraient pas de portée pour la solution du différend, parce que 
la Cour d'appel ne pourrait pas en tenir compte, et les considéra­
tions dans ce sens de la Cour d'appel sont exactes. La demande­
resse en cassation affirme cependant que l'un des experts du procès 
devant le Tribunal arbitral a été entendu comme témoin par le 
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Tribunal régional, ·qu'il a donc été estimé que les dépositions de 
ces témoins sont essentielles et que, par conséquent, la Cour d'appel 
n'a pas été fondée à refuser l'audition des deux autres. La deman­
deresse en cassation invoque sans raison la circonstance que l'un 
des experts a été admis à être entendu, parce que, s'il en a été 
ainsi, c'est sur sa demande à elle, la demanderesse en cassation, et 
parce que le fait a eu lieu pendant la première instance et que 
les irrégularités qui seraient survenues ne peuvent justifier la 'cassa­
tion de l'arrêt donné par l'instance d'appel. La Cour de cassation 
vérifie uniquement la régularité de l'arrêt rendu par la deuxième 
instance quant au fond. 

5. La cinquième contestation est également sans fondement. La 
Cour d'appel a admis que la Municipalité de Sofia a le droit de ne 
pas approuver le prix de l'énergie électrique que la compagnie a 
calculé selon la formule de la sentence arbitrale, dès qu'il est irrégu­
lièrement déterminé; elle a encore admis que la compagnie n'a pas 
le droit de percevoir sur les abonnés la valeur de l'énergie consom­
mée calculée d'après le prix par elle fixé, si la Municipalité a refusé 
d'approuver ce prix. En faisant siennes ces deux thèses, la Cour 
d'appel n'a admis aucune violation de la loi. La première des deux 
positions découle des rapports contractuels existant entre la' Muni­
cipalité et la compagnie. On ne peut refuser en aucun cas à la 
;\funicipalité le droit de ne pas approuver ces prix que la compa­
gnie a fixés, dès lors que la Municipalité estime que le calcul des 
prix a été fait à l'encontre des clauses contractuelles. La Municipa­
lité, en tant que partie contractante, n'est pas obligée d'approuver 
toujours les actes cie l'autre partie contractante dans l'interpréta­
tion et l'exécution du contrat. Refuser à la Municipalité le droit 
de ne pas approuver les actes de la compagnie sous ce rapport 
équivaudrait à reconnaître comme régulier et obligatoire tout ce 
que la compagnie ferait en prétendant appliquer le contrat. Il est 
impossible de reconnaître un pareil droit à l'une des parties au 
contrat. 

La deuxième thèse admise par la Cour d'appel l'est également 
en conformité de la loi. Dans les conditions des rapports contrac­
tuels constatés par la Cour, la perception, c'est-à-dire l'acquittement 
du prix de l'énergie électrique consommée, constitue indubitablement 
une application de ces contrats séparés qui sont nés entre le conces­
sionnaire ~ la demanderesse en cassation - et ses clients. Ces 
derniers rapports juridiques contractuels reposent, pour ce qui 
concerne le prix de l'énergie électrique, sur le contrat de concession, 
parce que ce prix est calculé selon la formule introduite dans ce 
contrat par la sentence du Tribunal arbitral; ce dernier fait est 
admis comme établi. En pareil cas, la question se réduit à une 
question d'interprétation et d'application (c'est-à-dire d'exécution) 
du contrat de concession. Quand, cependant, l'un des cocontrac­
tants n'est pas d'accord avec la manière dont l'autre procède à 
l'application du contrat, alors la divergence surgie doit être référée 
pour solution au tribunal compétent; mais, jusqu'à ce que le tri­
bunal se prononce, le contrat, en principe, ne peut être appliqué 
avec force obligatoire selon les conceptions propres de l'une des 
parties contractantes, car l'autre peut se refuser à exécuter le 
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contrat de cette manière en prenant naturellement à sa charge le 
risque que comporte pareil refus. Pour ce qui concerne cependant 
le cas présent, il faut ajouter encore ceci. La demanderesse en cas­
sation, en tant que concessionnaire, a peut-être le droit de perce­
voir sur les abonnés le prix de l'énergie électrique consommée, et 
sous ce rapport le consentement de ces derniers au prix est sans 
importance. Mais lorsque le désaccord est entre le concessionnaire 
et la Municipalité, alors la situation est tout autre. Le consente­
ment de la Municipalité est indispensable non seulement parce 
qu'elle est une partie contractante au contrat de concession, mais 
aussi parce que, selon la constatation de la Cour d'appel, la conces­
sion se trouve sous le contrôle de la lIIunicipalité conformément 
aux articles 2r, 38 et 47 du cahier des charges. L'affirmation que 
la Cour d'appel aurait mal interprété ces textes du cahier des 
charges n'est pas basée sur des faits. La Cour d'appel a unique­
ment interprété le sens de l'expression (l contrôle sur la conces­
sion ]), et elle arrive à la conclusion que ce contrôle, prévu dans 
le cahier des charges, s'étend aussi sur la détermination du prix 
de l'énergie électrique et sur la perception de ce dernier. Il s'agit 
de J'interprétation d'un texte contractuel, et la Cour suprême de 
cassation ne peut vérifier l'activité de l'instance inférieure quant 
au fond dans ce sens, quand le texte n'est pas clair sur le point 
en question parce qu'il ne contient nulle indication d'interprétation. 

Il est vrai que, dans les articles en question du cahier des 
charges, on ne parle pas d'une approbation préalable du prix, mais 
la question de savoir si cette approbation est comprise ou non dans 
le droit de contrôle réservé à la Municipalité est une question de 
fait, dont la solution est en rapport avec l'interprétation du contrat. 

L'argument de la demanderesse en cassation, soutenant que le 
contrôle prévu à l'article 2r du cahier des charges serait uniquement 
un droit de contrôle technique, a été examiné par la Cour d'appel, 
et la contestation basée sur ce qu'il n'aurait pas été examiné n'est 
en fait pas justifiée. En outre, l'instance de fond n'est pas tenue 
d'examiner spécialement chacun des arguments présentés par les 
parties pour justifier telle ou telle autre interprétation d'un texte 
con tractueL 

L'article 454 de la loi de procédure civile n'oblige les tribunaux à 
examiner rien d'autre que les arguments essentiels des parties. 
L'affirmation de la demanderesse en cassation que le contrôle, tel 
qu'il est compris par la Cour d'appel, se réduit en réalité à la 
nécessité de mise en accord des volontés des parties, même si elle 
était exacte, ne démontrerait pas que la loi a été violée. La concor­
dance des volontés des parties contractantes est indispensable pour 
que les obligations qu'a fait naître le contrat soient exécutées de 
plein gré; si une telle concordance manque, c'est alors que le tribu­
nal intervient sur la demande d'une des parties. C'est ce qu'a admis 
aussi la Cour d'appel. Pour ce qui concerne la question de savoir 
si ·le défaut. de consentement de la part de la Municipalité a un 
effet suspensif, les considérations affirmatives de la Cour d'appel 
sont exactes. Ccci a été expliqué plus haut. 

L'argumentation de la demanderesse en cassation relativement au 
contenu des mots « droit de veto » est sans fondement, parce que la 
Cour d'appel n'a pas reconnu à la Municipalité un droit de veto; 
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l'existence d'un pareil droit dont la Municipalité serait titulaire a 
été expressément déniée dans les motifs de l'arrêt contesté. 

La contestation concernant la lettre nO 885 du colonel Énaux est 
également sans fondement. La Cour d'appel n'a invoqué cette lettre 
que subsidiairement. Mais, cela étant dit, cette lettre n'est nulle­
ment privée de valeur probante, ainsi que l'allègue la demanderesse 
en cassation. Cette dernière affirme que le colonel Énaux représen­
tait le séquestre, institué sur l'entreprise par les armées d'occupa­
tion de l'Entente, mais que le même colonel Énaux n'a pas été le 
représentant de la compagnie, et que pour cette raison sa lettre 
n'engageait pas la compagnie elle-même. S'il en est ainsi, comme 
l'affirme le pourvoi, le colonel Énaux est du moins un negotiorum 
gestor, il a administré l'entreprise pour le compte de la compagnie. 
Et dès que le colonel Énaux, en tant que représentant du séquestre 
institué par les autorités des Puissances de l'Entente, affirme dans 
cette lettre que les représentants de la compagnie ont demandé le 
consentement de la Municipalité pour la fixation du prix de l'énergie 
électrique, la Cour d'appel a été fondée à prendre en considération 
cette lettre. l\1ais, comme il a été déjà dit, la Cour d'appel a invoqué 
cette lettre uniquement à titre subsidiaire. 

6. La sixième contestation est sans fondement. La Cour d'appel a 
admis exactement ce que la demanderesse en cassation requiert 
dans ce point de son pourvoi. Il n'a pas été admis que la Munici­
palité puisse décider du différend sur le prix de l'énergie électrique 
unilatéralement et souverainement. Il est accepté que ce différend 
sera résolu par les tribunaux respectifs, parce que c'est un diffé­
rend de droit privé. Ce que la demanderesse en cassation demande 
dans ce point du pourvoi, c'est bien autre chose. Il était cependant 
superflu que la Cour d'appel se· prononçât sur la question de savoir 
laquelle des parties au différend doit s'adresser au tri.bunal, vu que, 
dans le cas donné, la Municipalité a porté le différend devant le 
tribunal, ainsi que le demande aussi la demanderesse en cassation. 
Et les tribunaux se prononcent uniquement sur les cas concrets 
dont ils sont saisis, mais n'émettent pas abstraitement des avis sur 
l'application du droit. 

7. La septième contestation est de même sans fondement. La 
question soulevée se réduit à ceci: Quel est le prix du charbon de 
deuxième qualité, prix auquel se réfère le terme 11 P » de la for­
mule. de la sentence arbitrale? Sous ce rapport, la Cour d'appel a 
considéré la formule comme un ensemble, dans tous ses termes, et 
a trouvé que ces termes ont été introduits dans la formule non pas 
comme des facteurs tout à fait indépendants de l'activité produc­
trice de la compagnie, mais que ce sont là des facteurs de la 
production de la compagnie. Les considérations de la Cour d'appel 
se rapportent sur ce point à l'appréciation de s~tuations de fait et 
ne peuvent être revisées par voie de cassation. Etant donné que le 
prix de l'énergie électrique n'est pas absolument fixé, mais qu'il est 
déterminé tous les trois mois selon la formule de la sentence arbi­
trale, et puisque la valeur des différents termes évolue, la Cour 
d'appel a dû résoudre la question concernant la valeur, entre autres, 
du charbon de deuxième qualité des Mines de Pernik. Or, il a 
été constaté que les Mines n'ont pas fixé un prix unique pour ce 
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charbon. Il a été constaté que les Mines vendent ce éharbon à un 
certain prix aux Chemins de fer de l'État bulgare, à d'autres prix 
aux entreprises industrielles, à d'autres encore aux entreprises de 
production d'énergie électrique, et à des prix spéciaux enfin aux 
particuliers pour leurs besoins domestiques. Tous ces prix sont des 
prix du marché, des prix objectifs, des prix étalons, établis pour 
des catégories économiques différentes. Lequel de ces prix corres­
pond au terme « p." de la formule? Ce n'est pas dit dans la 
formule même. La Cour d'appel, en interprétant la formule et la 
sentence arbitrale cHe-même, trouve qu'il faut admettre comme prix 
devant servir de mesure celui qui est fixé à l'intention des entre­
prises de production d'énergie électrique, parce que l'entreprise de 

. la demanderesse en cassation appartient précisément à cette caté­
gorie, et que le prix auquel la compagnie sc procure ou peut se 
procurer le charbon exerce de l'influence sur le prix de l'énergie 
électrique que la compagnie produit et vend à Sofia. Étant donné 
que la détermination du prix de chaque produit dépend de ses 
frais de production; c'est-à-dire du prix de revient du produit, pour 
la Cour d'appel, ce qui dans le cas visé seul importe, c'est le prix 
du charbon qui est fixé à J'intention des entreprises comme celle 
de la demanderesse en cassation, c'est-à-dire ce que la demanderesse 
en cassation doit payer pour le charbon. Sous ce rapport, la Cour. 
d'appel n'a en rien mal interprété la définition du terme ~~ P )) 
donnée par le Tribunal arbitral. 

L'argument sur la contradiction alléguée dans les dépositions du 
témoin X. Stoyanoff a été examiné par la Cour d'appel, et la 
demanderesse en cassation se plaint sans fondement du manque 
d'examen de cet argument. 

En ce qui concerne le défaut d'examen des factures, il faut dire 
que cette autre affirmation de la demanderesse en cassation n'est 
pas fondée en fait. La Cour d'appel, en parlant, dans les motifs de 
l'arrêt objet du pourvoi, du contenu du terme cc P Il de la formule 
de la sentence arbitrale, dit entre autres: cc La circonstance que la 
compagnie a acheté au cours de l'année 1936 du charbon meilleur 
et par conséquent plus cher que le charbon non trié et que, au 
cours de la même année I936, les Mines de Pernik n'ont pas vendu 
du charbon de cette dernière qualité, n'a absolument aucune portée 
en ce qui concerne le présent litige. )) En disant ce qui précède, la 
Cour d'appel avait évidemment en vue les deux factures en question 
ainsi que le certificat na 3159. parce que les circonstances visées 
par le passage des motifs de la Cour d'appel cité sont contenues 
uniquement dans ces documents. Ainsi, ces documents ont été pris 
en considération sans que cela soit expressément mentionné dans les 
motifs de l'arrêt objet du pourvoi. En dehors de cela, la Cour 
d'appel a constaté sur la base du certificat na 3159 (qui n'est 
également pas mentionné, sans qu'il y ait pour ce qui le concerne 
plainte pour défaut d'examen} qu'au cours de l'année 1936 les 
Mines n'ont effectué aucune vente de charbon de la qualité en 
question (tout-venant), c'est-à-dire la deuxième qualité, parce qu'il 
n'y a pas eu de commandes, comme il est dit dans le certificat. 
Or, dit la Cour d'appel, la compagnie demanderesse en cassation a 
acheté du charbon d'une autre qualité, mais c'est sans importance 
pour la Cour. D'ailleurs, même si ces factures n'avaient pas été 
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examinées, ce qui de fait n'est pas exact, dans cette éventualité 
encore l'infraction à l'article 454 de la loi dt: procédure civile ne 
serait pas essentielle, parce que les factures en question ne se 
rapportent pas à du charbon de deuxième qualité non passé au 
tamis et non lavé; dans l'une d'elles, il n'est pas dit de quelle 
qualité de charbon il s'agit (il est dit uniquement (( tout-venant »), 
et l'autre mentionne du charbon non passé au tamis, mais lavé. 

La Cour d'appel a examiné aussi la contestation concernant une 
prétendue (( mauvaise foi» de la part des l\1ines de Pernik, contes- ' 
tation qui a été estimée non sérieuse par la Cour d'appel, étant 
donné que ces Mines appartiennent à l'État. 

8. Les questions soulevées dans le huitième point du pourvoi 
touchent au côté (l faits)) du procès, notamment: que faut-il englo- . 
ber dans le terme (( x n de la formule, si la somme de 835.242 leva 
a été déboursée pour des impôts directs ou non, si la somme de 
58.r89.399,57 leva représente le revenu de la compagnie, et si de 

. cette somme il convient de défalquer les impôts payés ainsi que 
les amortissements. La question se réduit à l'interprétation des 
explications données dans la sentence arbitrale sur ledit terme (( x )) 
de la formule, et la Cour de cassation ne peut s'occuper de cette 
question, qui concerne les faits, vu l'article 4 de la loi sur l'organi­
sation des tribunaux et l'article 523 de la loi de procédure civile. 
Et il n'y a pas de contestation pour fausse interprétation du texte. 

Lors de .l'interprétation de la sentence arbitrale pour ce qui 
concerne le terme l( x n, la Cour d'appel s'est référée entre autres à 
la pratique que la compagnie demanderesse en cassation a établie 
elle-même au courant des années; la compagnie elle-même a compris 
la formule au sens que la Cour d'appel de son côté lui attribue 
dans ce cas. Sous ce rapport la Cour d'appel n'a commis aucune 
infraction à la loi,. laquelle n'interdit pas aux tribunaux, lors de 
l'interprétation de textes contractuels, de prendre en considération 
la manière dont les parties contractantes elles-mêmes ont interprété 
et appliqué ces textes. L'instance quant au fond sous ce rapport 
n'est pas absolument tenue de se soumettre à la conception que l'un 
des cocontractants a eue et conformément à laquelle il a agi durant 
des années avec le consentement de la partie adverse, mais aussi en 
tenant compte de cette situation la Cour n'a pas violé la loi. 

La contestation est donc sans fondement. 

9. La neuvième contestation est aussi sans fondement. En ce qui 
concerne le terme Il r )) (change), la formule du Tribunal arbitral 
est claire. Il y est dit que (1 r If sera égal au rapport entre le franc 
belge et la valeur du lev. exprimée en francs belges a,u cours de la 
Bourse de Sofia, tant que durera le contrôle sur l'achat des devises 
étrangères. Devant la situation constatée et incontestée que l'achat 
des devises étrangères est contrôlé par .la Banque .nationale de 
Bulgarie, respectivement par le Gouvernement bulgare, la Cour 
d'appel n'a pas mal interprété la formule concernant le terme « r If 

en admettam que, dans le cas présent, c'est le cours officiel du 
franc belge à Sofia qui fera autorité. 

Devant le défaut d'une mésinterprétation de la formule sous ce 
rapport, le texte du pourvoi se rapporte ici à des situations de fait 
qui ne peuvent être discutées par la Cour de cassation. Dans le 
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cas présent, c'est la formule de la sentence arbitrale qui fait auto­
rité; c'est d'après elle qu'il faut déterminer les valeurs absolues des 
termes pour calculer le prix de l'énergie électrique destinée à l'éclai­
rage privé. Par conséquent, le cours du belga sur le marché libre 
sera sans importance dès que ce cours ne coïncide pas avec le 
cours officiel de la Bourse de Sofia. La considération en ce sens de 
la Cour d'appel est· pertinente. Dans cette considération est examiné 
aussi l'argument de la demanderesse en cassation aux termes duquel 
le cours des devises libres serait également un cours de la Banque 
nationale ayant la force et la. signification d'un cours légal. La 
question est toujours la même. Il se peut que pour d'autres cas le 
cours des devises étrangères sur le marché libre ait de l'importance, 
mais pour le cas présent la formule de la sentence arbitrale a prévu 
une autre situation qui est obligatoire tant pour la Municipalité 
que pour la compagnie. 

10 .. Dans le dixième point du pourvoi, il est affirmé que la Cour 
d'appel a irrégulièrement refusé de reconnaître le droit de la deman­
deresse en cassation de percevoir sur les usagers, en plus du prix 
de l'énergie électrique, le droit d'accise payé, se montant à 10 % 
de la somme perçue. Le droit d'accise est sans conteste une contri­
bution indirecte, et en principe il est supporté en dernier lieu par 
les consommateurs du produit qui est grevé de cet impôt. l\Iais ces 
èonsidérations de caractère économique ne peuvent être décisives 
pour le cas en question. Souvent, dans la vie économique, il arrive 
aussi que le droit d'accise soit supporté non pas par les consomma­
teurs mais par les producteurs et le commerçant; cela dépend des 
conditions de la vie économique. Dans le cas présent, la compagnie 
demanderesse en cassation pourra recouvrer le droit d'accise sur les 
usagers séparément et en plus du prix de l'énergie électrique, autant 
que le permettent les liens juridiques qui la rattachent à la Muni­
cipalité et aux habitants de Sofia. En vertu de l'article premier de 
la loi sur les droits d'accise et les droits de patente sur les boissons 
du 7 juillet 1914, l'énergie électrique vendue aux fins d'éclairage 
était imposée d'un droit d'accise de 10 % du prix payé par les 
usagers. Il n'était pas spécifié alors dans la loi qui aurait à payer 
ce droit d'accise au Trésor public, parce que, conformément à 
l'article 2 de la loi alors en vigueur, le droit d'accise sur les objets 
produits dans le pays était perçu selon Il les dispositions spéciales 
à cette fin se trouvant dans la loi et dans son règlement d'appli­
cation )). C'est pourquoi dans le point 21 dudit article premier aussÎ 
était contenue la disposition qu'il serait élaboré « un règlement 
spécial pour ['application de l'imposition de J'énergie électrique )). 
Ce règlement a été élaboré et a été publié au « Journal officiel )), 
n° 215, du 24 septembre 1914. Dans ce «( Règlement pour le mode 
d'imposition et de perception du droit d'accise sur l'énergie élec­
trique aux fins d'éclairage)), il est expressément dit (art. 1 er) 
que Il toute personne qui fait usage de l'énergie électrique achetée 
aux fins d'éclairage est tenue de payer au profit du Trésor public 
10 % du prix de l'énergie électrique consommée, conformément à la 
loi sur les droits d'accise )), etc. II est évident qu'en vertu de ce 
règlement ayant force de loi étaient frappés du droit d'accise qui 
nous intéresse directement les usagers, c'est-à-dire ceux qui se 
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servaient d'énergie électrique achetée. Cette situation, cependant, a 
été radicalement modifiée par la loi modifiant et complétant la loi 
sur les droits d'accise et les patentes sur les boissons du 26 mars 
I917. En vertu de l'article premier de cette loi, le droit d'accise est 
désormais payé non pas par les usagers, mais par les producteurs. 
Ce texte légal est en vigueur depuis lors jusqu'à ce jour (voir art. 297 
du décret-loi sur les privilèges de l'État, les droits d'accise et les 
patentes). Dans cette situation, la loi modifiant et complétant la 
loi sur les droits d'accise, etc., du 31 juillet 1924, article premier, 
point 27, répète que l'énergie électrique est imposée du droit d'accise, 
mais il y. manque la phrase en vertu de laquelle a été rédigé le 
règlement de 1914. Peut-on donc soutenir que ce règlement est 
encore en vigueur, ainsi que l'affirme la demanderesse en cassation? 
Évidemment non. Ce règlement est aboli non seulement parce que 
le texte de la loi en vertu duquel il a été rédigé n'existe plus. Il 
est aboli aussi parce que le système même sur lequel il était 
construit a été aboli par la loi nouvelle de 1927. Ce règlement a 
été élaboré sur la base de la loi de 1914, laquelle ne réglait pas la 
question de savoir qui doit payer le droit d'accise. C'est le règle­
ment qui a créé la situation en vertu de laquelle les usagers étaü~nt 
frappés directement du droit d'accise. Or, cette situation est déjà 
foncièrement changée: ce sont les producteurs qui sont imposés du 
droit d'accise. Dans cette situation nouvellement établie, le règle­
ment de 1914 apparaît comme formellement et matériellement abo.li; 
son application apparaît déjà comme impossible parce que contraIre 
à la loi. 

En conséquence, sur la base de la loi, la compagnie demanderesse 
en cassation est tenue de payer à l'État le droit d'accise. II faut 
reconnaître que la loi ne règle pas la question de savoir si les 
producteurs peuvent recouvrer sur les usagers d'énergie électrique 
le droit d'accise payé par eux à l'État. II est vraisemblable que la 
réglementation de cette question est apparue comme superflue au 
législateur; elle est laissée à la décision par tractations libres des 
producteurs et des usagers d'énergie électrique dans lesquelles les 
producteurs, ayant en vue le fait qu'ils doivent le droit d'accise 
au Trésor public, chercheront à inclure ce droit dans le prix qu'ils 
désirent du produit. A quel point réussiront-ils en cela, et le droit 
d'accise tout entier, ou du moins en partie, ne viendra-t-il pas 
réduire leurs gains, en n'étant pas supporté par les usagers ou en 
l'étant en partie ou tout entier? Tout cela dépend des conditions 
et possibilités économiques de l'une ou l'autre des parties. Du point 
de vue purement juridique, la question sera résolue, comme il a 
été dit, par le texte des contrats conclus entre les producteurs et 
les usagers d'énergie électrique. La même situation vaut aussi pour 
le cas du procès présent, car il n'existe pas ni ne sont alléguées des 
preuves du contraire. Par conséquent, pour la solution de la ques­
tion soulevée, ce sont les rapports contractuels entre le demandeur 
en cassation et la Municipalité qui font autorité, parce que les 
droits et les obligations résultant du contrat de concession concer­
nant le prix de l'énergie électrique règlent aussi les rapports entre 
la compagnie concessionnaire et les citoyens usagers d'énergie élec­
trique. Or, il est· admis. par la Cour d'appel du côté des faits 
comme établi que dans le contrat de concession (respectivement 



308 ARRÊT. DE. LA COUR DE CASSATION DE SOFIA (I6 III 38) 

dans la sentence du Tribunal arbitral mixte bulgaro-belge qui 
modifie et par conséquent remplace le contrat sous ce rapport) n'est 
pas prévu le droit pour la compagnie de percevoir le droit d'accise 
séparément du prix, c'est-à-dire en plus de ce prix. Le prix de 
l'énergie électrique n'est pas absolument fixé dans ladite sentence, 
mais il est calculé d'après la formule se trouvant dans cette sen­
tence. Ce prix est une valeur variable mais déterminable, et elle 
doit être considérée par conséquent comme obligatoire pour les 
parties. De plus, il a été constaté que, lors de l'établissement de la 
sentence arbitrale en 1925, il était connu que la compagnie est 
tenue de payer au Trésor public le droit d'accise parce que, sous 
ce rapport, la situation légale est en vigueur depuis I9I7 déjà. 
Et dès que, dans cette situation de fait et de droit, un contrat de 
vente d'énergie électrique dans lequel le prix de cette dernière est 
déterminé vient à être conclu, le vendeur ne peut prétendre au 
paiement du 10 % des droits d'accise en plus du prix convenu. Le 
producteur d'une denrée peut être tenu de payer non seulement le 
droit d'accise mais aussi d'autres impôts directs et indirects, mais 
il ne peut recouvrer sur l'acheteur du produit, en plus du prix de 
vente convenu, les impôts indirects par lui payés. Le contrat conclu 
et le fait que le prix de vente y est prévu forment un empêchement 
à cela. Dans le cas présent, il ne s'agit pas d~un droit d'accise créé 
après la conclusion du contrat (respectivement après l'élaboration 
de la sentence arbitrale); sous ce rapport, les circonstances ne se 
sont aucunement modifiées. 

L'argument de la demanderesse en cassation, à savoir que le prix 
de l'énergie prévu dans la formule de la sentence arbitrale l'aurait 
été dans le but d'atteindre le prix du temps d'avant-guerre, c'est· 
à-dire le prix originaire du contrat de 0,70 leV-or par kwh., et 
que ce prix aurait été déterminé avant l'introduction du droit 
d'accise sur l'énergie électrique, est un argument sans importance 
devant les faits constatés, notamment qu'il y a un prix convenu 
nouveau (posé par la sentence), et cela dans la nouvelle situation, 
et que ce prix a déjà remplacé l'ancien, lequel n'est plus obliga­
toire pour les parties. 

En admettant lesdites situations de fait, la Cour d'appel n'a en 
rien mal interprété la sentence arbitrale, parce que la situation est 
effectivement telle. Le contenu de la sentence arbitrale est effec­
tivement dans ce sens, et il est impossible de parler de sa mésinter­
prétation. La contestation alléguant le défaut d'examen de preuves 
présentées dans le recours en appel n'est pas concrète; la demande­
resse en cassation ne mentionne pas quelles sont les preuves du 
recours en appel qui n'ont pas été examinées, ce qu'elle doit .pour­
tant faire en vertu de l'article 525, § 4,. de la loi de procédure 
civile. A ce point de vue la pratique de la Cour de cassation. est 
.constante. Pour ce qui est des dispositions des diverses lois sur 
les accises, il en a été question plus haut. La question est pure­
ment juridique, et la Cour de cassation peut se prononcer là-dessus. 
Enfin, le demandeur en cassation affirme que la sentence du tribu­
nal arbitral du 5 juillet I923, et qui a été publiée au «( Journal 
officiel », nO 222, du 29 décembre 1923, serait à l'appui de sa thèse, 
notamment quant à sa prétention de percevoir le droit d'accise 
séparément du prix de l'énergie. Mais la demanderesse en cassation 
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devait invoquer cette sentence devant la Cour d'appel pour qu'elle 
l'examinât, en tant qu'instance de fond, en rapport avec l'affirma­
tion ·de la partie. N'ayant pas fait cela devant les instances de. 
fond, la demanderesse ne peut pas soulever cette· question devant 
la Cour de cassation, parce que sa solution dépend de l'examen et 
de l'appréciation d'une situation de fait. Ladite sentence n'a pas la 
portée d'un texte de loi: Et, en dehors de cela, dans la sentence 
en question ne sont pas contenues des indications ou des dispositions 
concernant la question qui nous intéresse. Ainsi donc, l'affirmation 
de hl demanderesse en cassation est de fait injustifiée. Pour les 
raisons qui viennent d'être exposées, cette contestation encore appa­
raît comme étant sans fondement. 

Enfin, la dernière contestation (la onzième) est aussi non fondée. 
Elle allègue une interprétation erronée de la demande introductive 
d'instance, par suite de laquelle la Cour d'appel aurait adjugé plus 
que le demandeur n'a demandé. Cette dernière affirmation n'est 
cependant pas justifiée en fait. Dans le troisième point des conclu­
sions de la· demande introductive d'instance, il est requis de la 
Cour d'appel de reconnaître qu'il existe pour la Municipalité et 
pour les citoyens l'obligation de payer à la compagnie concession­
naire demanderesse en cassation, pour le premier trimestre de 
l'année 1936, l'énergie électrique consommée aU prix de 4,89 leva 
par kwh., et la Cour d'appel a statué dans son arrêt que ce prix 
est de 4,974 leva par kwh. Il est évident que dans l'arrêt objet du 
pourvoi a été admise une situation plus favorable pour la demande­
resse en cassation que celle dont la requête introductive d'instance 
a demandé la' reconnaissance. Ainsi donc, il est de principe impos­
sible de parler d'adjudication d'un ultra petitwnl. 

Pour ce qui concerne la. valeur du terme (( x )) (impôts) aussi, 
dans l'arrêt de la Cour d'appel est admis un montant plus favorable 
à la demanderesse en cassation que celui demandé dans la requête 
introductive d'instance, notamment 28,30 au lieu de 20,52, ainsi 
qu'il était demandé. Mais la question qui est posée sur ce point 
dans la demande introductive d'instance se réduit à ceci: quelles 
sont les contributions payées par la demanderesse en cassation aux 
autorités bulgares qui doivent être incluses dans le terme Cl x )) 
selon la formule de la sentence arbitrale? A cette question la Cour 
d'appel a répondu qu'il y faut inclure les contributions imposées 
sur le revenu de l'entreprise. Les explications afférentes à la formule 
ont été interprétées dans ce sens par la Cour d'appel, et sous ce 
rapport non ·seulement il n'y a pas de contestation que la formule 
ait été mal interprétée, mais la demanderesse en cassati.on elle­
même a soutenu devant la Cour d'appel exactement cette thèse, 
qui est admise par les motifs de l'arrêt objet du pourvoi. Tant dans 
sa réponse à la demande introductive d'instance que pendant toute 
la durée du procès, la demanderesse en cassation a soutenu que le 
droit d'accise payé ne peut être compris dans le terme cc x )) parce 
que, si cela était admis, ce. serait frapper du droit d'accise aussi 
l'énergie électrique utilisée comme force motrice, qui d'après ·la loi 
est affranchie du paiement du droit d'accise. C'est la position de la 
demanderesse en cassation, et la Cour d'appel l'a adoptée. La deman­
deresse en cassation a soutenu que le droit d~accise doit être payé 
à part. Dans ces· conditions, la demanderesse en cassation ne peut 
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se plaindre que sur ce point la demande introductive d'instance ait 
été mal interprétée et que par' ce fait il aurait été adjugé plus que 
ce qui était requis par le demandeur. La Cour d'appel a compris 
sous ce rapport la demande introductive d'instance exactement dans 
le sens de son contenu, et elle l'a interprétée non pas conformé­
ment à ses expressions prises à part, mais selon l'ensemble de son 
contenu et en rapport avec les explications et les positions des 
parties au procès. La demanderesse en cassation ne se plaint pas 
de cette activité de la Cour d'appel, c'est-à·dire de l'examen en 
tant qu'ensemble de tout le contenu de la demande introductive 
d'instance en rapport avec les thèses des parties. Dès qu'il en est 
ainsi, la contestation ne peut être admise, car la thèse de mésinter­
prétation de la demande introductive d'instance ne se justifie pas, 
et la question reste donc une pure question de fait qui ne rentre 
pas sous le contrôle de la Cour de cassation, conformément à 
l'article 4 de la loi sur l'organisation des tribunaux et l'article 523 
de la loi de procédure civile. 

Pour tous ces motifs, il convient de ne donner aucune suite au 
pourvoi en cassation, ce pourquoi la Cour 

A décidé: 

La Cour ne donne aucune suite au pourvoi en cassation de la 
Compagnie d'Électricité de Sofia et de Bulgarie contre l'arrêt n° 70 
du 27 mars I937 de la Cour d'appel de Sofia, pris dans l'affaire 
civile n° 38/37. 

[Signatures.] 

Annexe 4 au nO 2. 

PROCÈS-VERBAL DU TRIBUNAL ARBITRAL MIXTE 
BULGARO-BELGE DU 30 OCTOBRE 1930-

PROCÈS-VERBAL. 

Le Tribunal arbitral mixte bulgaro-belge, composé de l\IM. Guex,. 
président, Albéric Rolin, arbitre belge, et Papazoff, arbitre bulgare, 
constate que, toutes les affaires pendantes devant lui étant termi­
nées, son activité prend fin. 

Bruxelles, le 20 novembre 1930. 
(Signé) L. FAUQUEL. ALBÉRlC ROLIN. 

Lausanne, le 30 octobre 1930. 
(Signé) R. GUEX. 

Sofia, le I2 novembre I930. 
(Signé) TIL PAPAZOFF. 

Pour copie confonne: (Signé) J. STEVENS. 
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Annexe 5 att n° 2. 

]UGEi\IENT DU TRIBUNAL ARBITRAL 11,1IXTE BULGARO-BELGE 

DU 29 DÉCEMBRE 1936 

Ca~se: Compagnie d'Électricité de Sofia et de Bulgarie 
cl MuniciPalité de Sofia. 

Le Tribunal arbitral mixte bulgaro-belge, composé de MM. R. Guex, 
président, L. Fauquel, arbitre belge; Alexandre Alvarez, arbitre 
<lésigné par la Société des Nations et remplaçant l'arbitre bulgare qui 
a déclaré ne pouvoir siéger, et assisté de 1\1. J. Stevens, secrétaire, 

Vu la demande déposée le 12 février 1936 par la Compagnie 
<l'Électricité de Sofia et de Bulgarie et dont les conclusions sont les 
suivantes: (( Plaise au Tribunal .... interprétant les jugements des 
27 mai et 30 octobre 1925, déterminer quelle doit être, étant donné 
le tarif actuellement en vigueur aux Mines de Pernik, la valeur à 
attribuer au terme P de la formule de courant, terme que lesdits 
jugements ont défini comme suit: prix de la tonne de charbon de 
Pernik de deuxième qualité, prise sur le carreau de la mine, consi­
déré comme étalon .... )), 

Vu le mémoire déposé par la compagnie le 21 octobre 1936 rela­
tivement à la compétence du Tribunal et à la recevabilité de la 
.demande, 

Ouï sur cette question de compétence et de recevabilité, à l'audience 
tenue à Bruxelles le 2 décembre 1936 en la salle des séances ordinaires 
<le la Cour de cassation au Palais de Justice, M. Henri Rolin, du 
Barreau de Bruxelles, pour la demanderesse, et M. Sartini, agent 
général du Gouvernement belge, 

Attendu que, si la demande devait, conformément à son intitulé, 
être considérée comme une demande d'interprétation, elle serait 
manifestement tardive; 

Attendu, en effet, que le règlement de procédure (art. 75) prévoit 
la possibilité pour Je Tribunal d'interpréter ses sentences en dissi­
pant les obscurités ou en comblant les lacunes dont elles seraient 
entachées, mais que la partie qui entend requérir une telle interpré­
tation doit en adresser la demande au Tribunal dans le délai d'un 
mois dès la notification de la sentence et que, en l'espèce, ce délai 
est expiré depuis plus de dix ans; 

Attendu qu'en vain la compagnie objecterait que, la sentence 
n'étant ni obscure ni incomplète, elle n'avait aucun motif d'en faire 
préciser le sens, et que seule la mauvaise volonté dont a fait preuve 
récemment la partie adverse l'a obligée à requérir l'intervention du 
Tribunal; 

Attendu que, dans cette hypothèse, il s'agirait non pas d'obtenir 
l'interprétation, mais d'assurer l'exécution de la sentence, et que, en 
cette matière, le Tribunal est dépourvu de toute compétence, tout 
<:e qui concerne l'exécution des sentences des tribunaux mixtes rele­
vant exclusivement des gouvernements des Puissances intéressées 
(Traité de Neuilly, art. 188, litt. 9) ; 
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Par Ces motifs: 

Dit la demande irrecevable, 
Met à la charge de la compagnie demanderesse les frais du Tribu­

nal fixés à francs belges: quatorze mille. 

Bruxelles, le 29 décembre 1936. 
(Signé) R. GUEX. L. FAUQUEL. A. ALVAREZ. J. STEVENS. 

Pour copie conforme: (Signé) J. STEVENS. 

Annexe 6 au nO 2 • 

. . 
LETTRE DU MINISTRE DE BELGIQUE A SOFIA 

AU MINISTRE DES· AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE BULGARIE 

LÉGATION DE BELGIQUE. 

W 840/568. Sofia, le 22 a vri! 1937. 

Monsieur le Président, 
Me référant aux entretiens que j'ai eu l'honneur d'avoir déjà avec 

Votre Excellence concernant les litiges existant entre la Municipalité 
de Sofia et la Compagnie d'Électricité, j'ai le regret de devoir porter 
à la connaissance de Votre Excellence que M. le maire de la capi­
tale vient encore de montrer qu'il entend persister dans son attitude 
illégale de chercher à empêcher, dès à présent, l'exercice normal 
des droits de la Compagnie d'Électricité, en invoquant l'arrêt 
récemment rendu par la Cour d'appel et contre lequel la compagnie 
en cause a décidé d'user de son droit de recours en cassation. 

La Compagnie d'Électricité n'a cessé de déclarer qu'elle se confor­
merait à toute sentence des tribunaux bulgares qui, après que tous 
les recours prévus par la procédure auraient été épuisés, revêtirait 
le caractère de jugement définitif, mais elle demeure dans son plein 
droit en refusant aujourd'hui de se conformer à des ordres émanant 
de la Mairie qui sont une violation manifeste du droit établi en 
Bulgarie. 

Il ne peut être contesté en effet que le récent arrêt de la Cour 
d'appel n'a pas de caractère exécutoire, étant donné que le procès 
intenté à la Compagnie d'Électricité par la Mairie a un caractère 
cansta/alaire et non pas condamnatoire. Pour rendre la sentence exécu­
toire, la Mairie aurait à intenter un nouveau procès à caractère 
condamnatoire et en obtenir l'exécution. Mais même dans ce cas, 
la partie condamnée pourrait obtenir qu'il soit sursis à l'exécution 
jusqu'à prononcé du jugement de cassation. 

Juridiquement, il est donc bien établi que la Mairie ne peut 
légalement faire exécuter l'arrêt de la Cour d'appel. 

Néanmoins, M. le maire, tout en se trouvant dans l'impossibilité 
de contester cette situation, prétend cependant ces jours-ci, invo­
quant le droit de veto que lui conférerait l'arrêt de la Cour d'appel. 
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faire rétablir arbitrairement,' par un service spécialement Organisé par 
la Mairie à cet effet, la fourniture de courant que la Compagnie 
d'Électricité, conformément aux dispositions de son cahier des 
charges (art. 50), avait coupé à ceux de ses abonnés qui refusaient 
d'acquitter leur facture, pour le mois de mars. 

Je dois, au surplus,' relever ici que c'est à l'instigation même des 
. agents municipaux que ces refus de paiement se sont produits. 

En outre, M. le maire a cru pouvoir se permettre de déclarer 
personnellement au directeur de la Compagnie d'Électricité que, si 
la compagnie persistait à couper le courant aux abonnés qui refusent de 
payer les factures qui leur sont présentées, illerait arrêter les agents 
de la compagnie par la police l Je crois que cette menace de M. le 
maire ne peut être qualifiée autrement que d'« abus de pouvoir Il. 

En présence de cette attitude ([ inadmissible )) puisque (( absolu­
ment illégale)} de M. le maire et pleinement confiant dans les 
assurances que Votre Excellence avait bien voulu me donner, je 
viens La solliciter à nouveau de vouloir bien mettre le maire en 
demeure de respecter les dispositions légales en vigueur en Bulgarie, 
en s'abstenant dorénavant de poser-aucun acte arbitraire à l'endroit 
de la Compagnie d'Électricité, jusqu'à ce que la Cour de cassation 
ait fait connaître son verdict dans l'instance en cours. 

En remerciant vivement Votre Excellence de la bienveillante 
attention qu'elle voudra bien donner à ma demande, je saisis cette 
occasion, etc. 

(Signé) MOTTE. 

Annexe 7 au na 2. 

CERTIFICAT DU ~IINISTÈRE DE LA JUSTICE DE BULGARIE 

DU 7 JUIN 1938 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. [Traduction.] 

Département civil. 

N° 3875. Sofia, le 7 juin 1938. 

CERTIFICAT. 

Le Ministère de la Justice certifie que, suivant la loi bulgare sur 
la procédure civile (àrt. 528 et 557, point 2). - situation prévue 
aussi dans les codes de procédure civile des autres pays, - le 
pourvoi en cassation n'est pas suspensif d'exécution; 

Cette exéc~tion peut être arrêtée seulement dans le cas où le 
pourvoi en cassation est déjà intenté et qu'en plus, la partie contre 
laquelle la décision doit être mise en exécution présente une garantie, 
déterminée par le tribunal, équivalente à l'objet qui a été adjugé. 

Le présent certificat est délivré au ministre plénipotentiaire Ivan 
Altinoff, agent du Gouvernement bulgare dans l'affaire de la Muni­
cipalité de Sofia et la Compagnie d':Ëlectricité de Sofia, laquelle est 
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pendante devant la Cour permanente de Justice internationale à 
La Haye, pour présenter ce certificat devant la même Cour. 

Le Ministre de la Justice: (Signé) IL. KOJOUHAROFF. 
Le Chef du Département civil: (Signé) ST. STÉFANOFF. 

Annexe 8 au n° 2. 

DÉCLARATIONS BULGARE ET BELGE D'ACCEPTATION 
DE LA DISPOSITION FACULTATIVE CONCERNANT LA 

JURID[CTION OBLIGATOIRE DE LA COUR PERMANENTE 
DE JUSTICE INTERNATIONALE 

[Voir Publications de la Cour, Sérü D, n° 5, pp. 68, 74 et 78.J 

Annexe 9 au n° 2. 

TRAITÉ DE CONCILIATION, D'ARBITRAGE 
ET DE RÈGLEMENT JUDICIAIRE 

ENTRE LA BULGARIE ET LA BELGIQUE 

(23 JUIN 1931.) 

SA MAJESTÉ LE ROI DES BULGARES 

et SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES, 

S'inspirant des heureuses relations d'amitié qui unissent leurs 
nations respectives; 

Sincèrement désireux d'assurer, par des procédures pacifiques, le 
règlement des différends qui viendraient à surgir entre leurs pays; 

Constatant que le respect des droits établis par les traités ou 
résultant du droit des gens est obligatoire pour les tribunaux inter­
nationaux; 

Reconnaissant que les droits appartenant à chaque État ne sau­
raient être modifiés que de son consentement; 

Considérant que la sincère observation, sous les auspices de la 
Société des Nations, des procédures pacifiques permet d'arriver au 
règlement de tous les différends internationaux; 

Appréciant hautement la recommandation faite par l'Assemblée 
de la Société des Nations, dans sa résolution en date du 26 septem­
bre 1928, à tous les États de conclure des convention~ de règlement 
pacifique des différends internationaux; 

Ont décidé de réaliser dans un traité leur intention commune et 
ont désigné pour leurs plénipotentiaires: 

Sa Majesté le Roi des Bulgares: 
S. Exc. M. Athanase D. Bouroff, ministre des Affaires étrangères 

et des Cultes; 
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Sa Majesté le Roi des Belges: 
S. Exc. M. le baron de Woelmont, envoyé extraordinaire et 

ministre plénipotentiaire à Sofia; 
Lesquels, après avoir déposé leurs pleins pouvoirs trouvés en 

bonne et due forme, sont convenus des dispositions suivantes: 

CHAPITRE 1. - Du règlement pacifique en général. 

Article premier. - Les différends de toute nature qui viendraient 
à s'élever entre les Hautes Parties contractantes et qui n'auraient 
pu être résolus par la voie diplomatique seront soumis, dans les 
conditions fixées par le présent Traité, à un règlement judiciaire ou 
arbitral, précédé, selon le cas, obligatoirement ou facultativement, 
<.l'un recours à. ta procédure de conciliation. 

Article 2. - Les différends pour la solution desquels une procé­
dure spéciale serait prévue par d'autres conventions en· vigueur 
entre les Hautes Parties contractantes seront réglés conformément 
aux dispositions de ces conventions. Toutefois, si une solution du 
différend n'intervenait pas par application de cette procédure, les 
dispositions du présent Traité relatives à la procédure arbitrale ou 
au règlement judiciaire recevraient application. 

Article 3. - 1. S'il s'agit d'un différend dont l'objet, d'après la 
législation intérieure de l'une des Hautes Parties contractantes, 
relève de la compétence des autorités judiciaires ou administrativ~, 
<:ette Partie pourra s'opposer à ce que ce différend soit soumis aux 
diverses procédures prévues par le présent Traité, avant qu'une 
décision définitive ait été rendue dans des délais raisonnables par 
l'autorité compétente. 

2. La Partie qui, dans ce cas, voudra recourir aux procédures 
prévues par le présent Traité, devra notifier à l'autre Partie son 
intention dans un délai d'un an, à partir de la décision susvisée. 

CHAPITRE II. - Du règlement fttdiciaire. 

Article 4. - Tous différends au sujet desquels les Parties se 
contesteraient réciproquement un droit seront soumis .pour juge­
ment à la Cour permanente de Justice internationale, à moins que 
les Parties ne tombent d'accord, dans les termes prévus ci-après, 
pour recourir à un tribunal arbitral. 

Il est entendu que les différends. ci-dessus visés comprennent 
notamment ceux que mentionne l'article 36 du Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale. 

Article 5. - Si les Parties sont d'accord pour soumettre les 
différends visés à l'article précédent à un tribunal arbitral, elles 
r digeront un compromis dans lequel elles fixeront l'objet du litige, 
le choix des arbitres et la procédure à suivre. A défaut d'indications 
ou de précisions suffisantes dans le compromis, il sera fait appli­
cation, dans la mesure nécessaire, des dispositions de la Convention 
de La Haye du 18 octobre 1907 pour le règlement pacifique des 
conflits internationaux. Dans le silence du compromis quant aUX 

règles de fond à appliquer par les arbitres, le tribunal appliquera 
21 
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les règles de fond énumérées dans l'article 38 -du Statut de la COUf 
permanente de Justice internationale. 

Article 6. - A défaut d'accord entre les Parties sur le compromi~ 
visé à l'article précédent ou à défaut de désignation d'arbitres et 
après un préavis de trois mois, l'une ou l'autre d'entre elles aura la 
faculté de porter directement, par voie de requête, le différend 
devant la Cour permanente de Justice internationale. 

Article 7, - 1. Pour les différends prévus à l'article 4, avant 
toute procédure devant la Cour permanente de Justice internationale 

. ou avant toute procédure arbitrale, les Parties pourront, d'un com­
mun accord, recourir à la procédure de conciliation prévue par le 
présent Traité. 

2. En cas de recours à la conciliation et d'échec de cette procé­
dure, aucune des Parties ne pourra porter le différend devant la 
Cour permanente de Justice internationale ou demander la consti­
tution du tribunal arbitral visé à l'article 5 avant l'expiration du 
délai d'un mois à compter de la clôture des travaux de la com­
mission de conciliation. 

CHAPITRE III. - De la conciliation. 

Article 8, - Tous différends entre les' Parties, autres que ceux 
prévus à l'article 4, seront soumis obligatoir~ment à une procédure 
de conciliation avant de pouvoir faire l'objet'd'un règlement arbitral. 

Article 9. - Les différends visés à l'article précédent seront 
portés devant une commission de conciliation permanente ou spéciale 
constituée par les Parties. 

Article 10. - Sur la demande adressée par une des Hautes 
Parties contractantes à l'autre Partie, il devra être constitué, dans 
les six mois, une commission permanente de conciliation. 

Article II. - Sauf accord contraire des Parties, la commission de 
conciliation sera constituée comme suit: 

1. La commission comprendra trois membres. Les Hautes Parties 
contractantes en nommeront chacune un, qui pourra être choisi 
parmi leurs nationaux respectifs. Le troisième commissaire sera 
choisi d'un commun accord parmi les ressortissants d'une tierce 
Puissance. Ce dernier ne pourra avoir sa résidence habituelle sur le 
territoire des Parties, ni se trouver à leur service. Il assumera la 
présidence de la commission. 

2. Les commissaires seront nommés pour trois ans. Ils seront 
rééligibles. Le commissaire nommé en commun pourra être rem­
placé, au cours de son mandat, de l'accord des Parties. Chacune des 
Hautes Parties contractantes pourra toujours, d'autre part, procéder 
au remplacement du commissaire nommé par elle. Nonobstant leur 
remplacement, les commissaires resteront en fonctions pour l'achève­
ment de leurs travaux en cours. 

3· Il sera pourvu, dans le plus bref délai, aux vacances qui vien­
draient à se produire par suite de décès, ou de démission ou de 
quelque autre empêchement, en suivant le mode fixé pour les 
nominations, 
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Article 12. - Si, lorsqu'il s'élève un différend, il n'existe pas une 
commission permanente de conciliation nommée par les Parties, une 
commission spéciale sera constituée pour l'examen du différend dans 
un délai de trois mois à compter de la demande adressée par l'une 
des Parties à l'autre .. Les nominations se feront conformément aux 
dispositions de l'article précédent, à moins que les Parties n'en 
décident autrement. 

Article 13. - Si la nomination du commissaire à désigner en 
commun n'intervient pas dans les délais prévus aux articles IO et 
12, le soin de procéder à sa nomination sera confié au président en 
exercice du Conseil de la Société des Nations. 

Article 14. - I. La commission de conciliation sera saisie par 
voie de requête adressée au président par les deux Parties agissant 
d'un commun accord ou, à défaut, par l'une ou l'autre des Parties. 

2. La requête, après avoir exposé sommairement l'objet du litige, 
contiendra l'invitation à la commission de procéder à toutes mesures 
propres à conduire à une conciliation. 

3. Si la requête émane d'une seule des Parties, elle sera notifiée 
par celle-ci sans délai à l'autre Partie. 

Article IS. - 1. Dans un délai de qUlnze jours à parEr de la 
date où l'une des Parties aura porté un différend devant une com­
mission permanente de conciliation, chacune des Parties pourra, pour 
l'examen de ce différend, remplacer son commissaire par une per­
sonne possédant une compétence spéciale dans la matière. 

2. La Partie qui usera de ce droit en fera immédiatement la 
notification à l'autre Partie; celle-ci aura, dans ce cas, la faculté 
d'agir de même dans un délai de quinze jours à compter de la date 
où la notification lui sera parvenue. 

Article 16. - 1. La commission de conciliation se réunira, sauf 
accord contraire des Parties, au siège de la Société des Nations ou 
en tout autre lieu désigné par son président. 

2. La commission pourra, en toute circonstance, demander au 
Secrétaire général de la Société des Nations de prêter son assistance 
à ses travaux. 

Article 17, - Les travaux de la commission de conciliation ne 
seront publics qu'en vertu d'une décision prise par la commission 
avec l'assentiment des Parties. 

Article 18, - L Sauf accord contraire des Parties, la commISSIOn 
de conciliation réglera elle-même sa procédure qui, dans tous les 
cas, devra être contradictoire. En matière d'enquête, la commission, 
si elle ne décide autrement à l'unanimité, se conformera aux dispo­
sitions du titre III de la Convention de La Haye du 18 octobre 
1907 pour le règlement pacifique des conflits internationaux. 

2. Les Parties seront représentées auprès de la commission de 
conciliation par des agents ayant mission de servir d'intermédiaires 
entre elles et la commission; elles pourront, en outre, se faire 
assister par des conseils et experts nommés par elles à cet effet et 
demander l'audition de toutes personnes dont le témolgnage leur 
paraîtrait utile. 

3. La commission aura, de son côté, la faculté de demander des 
explications orales aux agents, conseils et experts des deux Parties, 
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ainsi qu'à toutes personnes qu'elle jugerait utile de faire comparaître 
avec l'assentiment de leur gouvernement. 

. Article 19. - Sauf accord contraire des Parties, les décisions de 
la commission de conciliation seront prises à la majorité des voix 
et la commission ne pourra se prononcer sur le fond du différend 
que ·si tous ses membres sont présents. 

Article 20. - Les Parties s'engagent à faciliter les travaux de la 
commission de conciliation et, en particulier, à lui- fournir dans la 
plus large mesure possible tous documents et informations utiles, 
ainsi qu'à user des moyens dont elles disposent pour lui permettre 
de procéder sur leur territoire et selon leur législation à la citation et 
à l'audition de témoins ou d'experts et à des transports sur les lieux 

Article 21. - 1. Pendant la durée de leurs travaux, chacun des 
commissaires recevra une indemnité dont le montant sera arrêté de 
commun accord des Parties, qui en supporteront chacune une part 
égale. 

2. Les frais généraux occasionnés par le fonctionnement de la 
commission seront répartis de la même façon. 

Article 22. - 1. La commission de conciliation aura pour tâche 
d'élucider les questions en litige, de recueillir à cette fin toutes les 
informations utiles, par voie d'enquête ou autrement, et de s'efforcer 
de concilier les Parties. Elle pourra, après examen de l'affaire, expo­
ser aux Parties les termes de l'arrangement qui lui paraîtrait conve­
nable et leur impartir un délai pour se prononcer. 

2. A la fin de ses travaux, la commission dressera un procès­
verbal constatant, suivant le cas, soit que les Parties se sont arran­
gées et, s'il y a lieu, les conditions de l'arrangement, soit que les 
Parties n'ont pu être conciliées. Le procès-verbal ne mentionnera 
pas si les décisions de la commission ont été prises à l'unanimité 
ou à la majorité. 

3. Les travaux de la commission devront, à moins que les Parties 
n'en conviennent autrement, être terminés dans un délai de six 
mois à compter du jour où la commission aura été saisie du différend. 

Article 23. - Le procès-verbal de la commission sera porté sans 
délai à la connaissance des Parties. Il appartient aux Parties d'en 
décider la publication. 

CHAPITRE IV. - Du règlement arbitral. 

Article 24. - Si, dans le mois qui suivra la- clôture des travaux 
de la commission de r.onciliation visée dans les articles précédents, les 
Parties ne se sopt pas entendues, la question sera portée devant un 
tribunal arbitral constitué, sauf accord contraire des Parties, de la 
manière indiquée ci-après. 

Article 25. - Le tribunal arbitral comprendra trois membres. Les 
Parties en nommeront chacune un qui pourra être choisi parmi 
leurs nationaux respectifs. Le surarbitre sera choisi d'un commun 
accord parmi les ressortissants d'une tierce Puissance. Il ne pourra 
avoir sa résidence habituelle sur le territoire des Parties, ni se 
trouver à leur service. 
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Article 26. ~ Si, dans un délai de trois mois, les Parties n'ont 
pu tomber d'accord sur le choix du surarbitre, sa nomination sera 
faite par le Président de la Cour permanente de Justice internatio-' 

. nale. Si celui-ci est empêché ou s'il est ressortissant de l'une des 
Parties, la nomination sera faite par le Vice-Président. Si celui-ci 
est empêché ou s'il est ressortissant de l'une des Parties, la nomi­
nation sera faite par le membre le plus âgé de la Cour qui n'est 
ressortissant d'aucune des. Parties. 

Article 27. ~ II sera pourvu; dans le plus bref délai, aux vacances 
qui viendraient iL se produire par suite de décès, ou de démission 
ou de quelque autre empêchement, en suivant le mode fixé pour 
les nominations. 

Article 28. ~ Les Parties rédigeront un compromis déterminant 
l'objet du litige et la procédure à suivre. 

Article 29. ~ A défaut d'indications ou de précisions suffisantes 
dans le compromis relativement aux points indiqués dans l'article 
précédent, il sera fait application, dans la mesure nécessaire, des 
dispositions de la Convention de La Haye du 18 octobre 1907 pour 
le règlement pacifique des conflits internationaux, 

Article 30. ~ Faute de conclusioll d'un compromis dans un délai 
de trois mois à partir de la constitution du tribunal, celui-ci sera 
saisi par requête de l'une ou l'autre des Parties. 

A riicle 31, ~ Dans le silence du compromis ou à défaut de 
compromis, le tribunal appliquera les règles de fond énumérées dans 
l'article 38 du Statut de la Cour permanente de Justice internatio­
nale. En tant qu'il n'existe pas de pareilles règles applicables au 
diffüend, le tribunal jugera ex œquo et hono. 

CHAPITRE V. ~ Dispositions générales, 

Article 32. ~ 1. Dans tous les cas où le différend fait l'objet 
d'une procédure arbitrale ou judiciaire, notamment si la question 
au sujet de laquelle les Parties sont divisées résulte d'actes déjà 
effectués ou sur le point de l'être, la Cour permanente de Justice 
internationale, statuant conformément iL l'article 41 de son Statut, 
ou le tribunal arbitral, indiquera da~s le plus bref délai possible les 
mesures provisoires qui doivent être prises. Les Parties seront tenues 
de s'v conformer. 

2. Si la commission de conciliation se trouve saisie du différend, 
elle pourra recommander aux Parties les mesures provisoires qu'elle 
estimera utiles. 

3. Les Parties s'engagent à s'abstenir de toute mesure susceptible 
d'avoir une répercussion préjudiciable à l'exécution de la décision 
Judiciaire ou arbitrale ou aux arrangements proposés par la com­
mission de conciliation et, en général, à ne procéder à aucun acte, 
de quelque nature qu'il soit, susceptible d'aggraver ou d'étendre 
le différend. 

Article 33. ~ Si la sentence judiciaire ou arbitrale déclarait 
qu'une décision prise ou une mesure ordonnée par une autorité judi­
ciaire ou toute autre autorité de l'une des Parties en litige se 
trouve enbèrement ou partiellement en opposition avec le droit 
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international, et si le droit constitutionnel de ladite Partie ne per­
mettait pas ou ne permettait qu'imparfaitement d'effacer les consé­
quences de cette décision ou de cette mesure, les Hautes Parties 
contractantes conviennent qu'il devra être accordé, par la sentence 
judiciaire ou arbitrale, à la Partie lésée une satisfaction équitable. 

Article 3+ - r. Le présent Traité sera applicable entre les Hautes 
Parties contractantes encore qu'une tierce Puissance ait un intérêt 
dans le différend. 

2. Dans la procédure de conciliation, les Parties pourront, d'un 
commun accord, inviter une tierce Puissance. 

3. Dans la procédure judiciaire ou arbitrale, si une tierce Puis­
sance estime que, dans un différend, un intérêt d'ordre juridique 
est pour elle en cause, elle peut adresser à la Cour permanente de 
Justice internationale ou au tribunal arbitral une requête à fin d'in­
tervention. 

La Cour ou le tribunal décide. 
4- Lorsqu'il s'agit de l'interprétation d'une convention à laquelle 

auront participé d'autres États que les Parties en cause, le Greffe 
de la Cour permanente de Justice internationale ou le tribunal arbi­
tral les avertit sans délai. 

Chacun d'eux aura le droit d'intervenir, et, s'il exerce cette 
faculté, l'interprétation contenue dans la sentence est obligatoire à 
son égard. . 

Article 35. - Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'appli­
cation du présent Traité, y compris ceux relatifs à la qualification 
des litiges, seront soumis à la Cour permanente de Justice interna­
tionale. 

Article 36. - Le présent Traité, conforme au Pacte de la Société 
des Nations, ne sera pas interprété comme restreignant la mission 
de celle-ci de prendre, à tout moment, les mesures propres à sauve­
garder efficacement la paix du monde. 

Article 37. - r. Le présent Traité sera ratifié et l'échange des 
ratifications aura lieu à Bruxelles. 

Il sera enregistré au Secrétariat de la Société des N ahans. 
2. Le Traité est conclu pour une durée de cinq ans à compter de 

la date de l'échange des ratifications. 
3. S'il n'est pas dénoncé six mois au moins avant l'expiration de 

ce terme, il demeurera en vigueur pour une nouvelle période de cinq 
ans et ainsi de suite. 

4- Nonobstant la dénonciation par l'une des Parties contractantes, 
les procédures engagées au moment de l'expiration du terme du 
Traité continueront jusqu'à leur achèvement normal. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires susnommés ont signé le pré­
sent Traité. 

Fait à Sofia, le 23 juin 1931, en deux exemplaires. 

(Signé) A. D. BOURoFF. (Signé) WOEL~ONT. 
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Annexe 10 au n° 2. 

LETTRE DU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
DE BULGARIE AU l\IINISTRE DE BELGIQUE A SOFIA 

[Voir annexe 58 au n° l, pp. I99-200.] Sofia, le 3 août I937. 

Annexe II au n° 2. 

LETTRE DU CHARGÉ D'AFFAIRES DE BULGARIE A BRUXELLES 
AU ),lINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE BELGIQUE 

LÉGATION ROYALE DE BULGARIE. 

N° 593. Bruxelles, le 3 août I937. 

1Ionsieur le Ministre, 
D'ordre de mon Gouvernement, j'ai l'honneur de porter à l~ 

-connaissance de Votre Excellence ce qui suit: 
Par décision rendue le 2 du mois courant, le Conseil des Ministres 

-en Bulgarie a décidé la dénonciation du Traité de conciliation, 
-d'arbitrage et de règlement judiciaire entre la Bulgarie et la Bel-
gique conclu à Sofia le 23 juin 1931, C'est pourquoi, se basant sur 
le troisième point de l'article 36 dudit traité, le Gouvernement 
bulgare fait dénoncer par la présente lettre le traité de conciliation, 
-d'arbitrage et de règlement judiciaire entre la Bulgarie et la Bel­
gique. Comme la dénonciation est faite six mois avant l'expiration 
de la durée de cinq ans, pour laquelle le traité a été conclu, elle 
produira son effet de manière à déHer la Bulgarie à la date du 
4 février 1938 des obligations dudit traité. 

En portant ce qui précède à la connaissance de Votre Excellence, 
j'ai l'honneur de La prier d'avoir ['amabilité de m'accuser aujourd'hui 
même réception de cette lettre et de vouloir bien agréer, etc. 

Le Chargé d'affaires de Bulgarie ad interim: 
(Signé) Iv. MIANKOFF. 
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Annexe 12 au n° 2. 

LETTRE DU MINISTRE DES 'AFFAiRES ÉTRANGÈRES 
DE BELGIQUE AU CHARGÉ D'AFFAIRES DE BULGAlUE 

A BRUXELLES 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ~:TRANGÈRES 
ET DU COMMERCE EXTÉRIEUR. 

Direction P. 

N° 452/1-438/5406. Bruxelles, le 3 août 1937. 

Monsieur le Chargé d'affaires, 
Par votre lettre du 3 août 1937, na 593, vous avez bien voulu 

me faire savoir que votre Gouvernement a décidé la dénonciation 
du Traité de conciliation, d'arbitrage et de règlement judiciaire 
conclu le 23 juin 1931. 

J'ai l'honneur de vous accuser réception de cette communication, 
étant entel!du que le traité reste"en vigueur jusqu'au 4 février 1938 
et que les procédures engagées au moment de l'expiration du terme 
du traité continueront jusqu'à leur achèvement normal. 

Veuillez agréer, etc. 

Pour le Ministre, 
Le Secrétaire général: 

(Signé) F. VAN LANGENHOVE. 



3. -- l\IÉMOIRE ADDITIONNEL 
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CONCEHNANT LE DÉCLINA TOI RE DE CmIPÉTEXCE. 
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Le soussigné, agent du GDuvemement de S. lVI. le Roi des 
Belges, a l'honneur de soumettre à la Cour les observations 
ci-après, auxquelles donne lieu l'examen du Mémoire du Gou­
vernement royal de Bulgarie en date du 10 novembre 193R. 

EXPOSÉ DES FAiTS 

D'une façon générale, la Partie demanderesse a· été heureuse 
de constater que la Partie défenderesse ne formule aucune criti­
que quant à l'exposé des faits qui figure dans le Mémoire belge. 

De son côté, le Gouvernement belge n'a à présenter, relati­
vement à l'exposé des faits du Mémoire bulgare, que des 
observations d'ordre complémentaire ou interprétatif plutôt que 
rectificatif 1. Il est donc permis de croire que, sous réserve des 
divergences d'appréciation qui se manifesteront dans le débat 
au fond si la Cour, comme nous le demandons, se reconnaît 
compétente, la matérialité des faits ne fera pas l'ohjet de contes­
tations. 

En vue de faciliter le travail de la Cour, nos observations seront 
indiquées dans l'ordre des paragraphes du Mémoire bulgare aux­
quels elles se rapportent, et avec référence à ces paragraphes. 

(N° 1.) Le Gouvernement belge ne voit pas l'intérêt que le 
Gouvernement bulgare :lttache au fait que dans le cahier des 
charges de l'exploitation du service d'électricité de Sofia figure, 
i l'article 18, une clause aux termes de laquelle le concession­
naire est assimilé aux citoyens bulgares et renonce au droit 
de protection consulaire résultant du régime des capitulations. 
Le Gouverflf:,ment belge n'a jamais réclamé l'exercice d'un droit 
ca pitulaire qui, notamment, aurait rendu l'exploitant belge 
justiciable du consul de Belgique pour des faits relevant nor­
malement de la juridiction locale bulgare. II n'ignore pas que 

1 Il peut importer de signaler, toutefois, que le texte de l'arrêt de cassation 
du 16 mars 1938, tel qu'il est reproduit à 1'annexe 3 au Mémoire bulgare, 
ne contient pas le libellé des moyens de cassation formulés par la société 
belge. Xous renvoyons en conséquence à l'annexe 6r au Mémoire belge. qui 
reproduit intégralement le texte. D'autre part, le Gouvernement belge s'effor­
cera, le cas échéant, d'élucider avant les débats quant au fond les divergences 
de traduction qui pourraient exister quant aux documents en langue bulgare 
produits de part et d'autre. 
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la Bulgarie s'est dégagée en 1908 des derniers liens capitulaires 
qui limitaient antérieurement sa souveraineté. 

S'il a cru néanmoins [xlUvoir intervenir diplomatiquement, 
puis judiciairement, en faveur de sa ressortissante, ce n'est pas 
en vertu de quelque titre exceptionnel, limitant la souveraineté 
de l'État bulgare, mais en vert~ du droit de protection que le 
droit des gens confère à tout Etat à l'égard de ,ses ressortis­
sants se trouvant sur le territoire de tout autre Etat et qui y 
subissent un dommage. 

Ce droit de protection se trouve-t-il, en l'espèce, réduit par 
un accord qui serait originairement intervenu entre la com­
pagnie belge et le Gouvernement bulgare (clause Calvo)? Le 
Gouvernement bulgare lui-même ne songe pas à attribuer une 
telle portée à l'article 18 du cahier des charges. 11 devient dès 
lors superflu de s'attarder à discuter la validité d'une clause de 
l'espèce, question qui s'avère sans aucune pertinence pour l'appré­
ciation de la compétence de la Cour. 

(Nos 2-9). Le Mémoire bulgare, analysant et commentant les 
décisions rendues les 5 juillet 1923, 27 mai et 30 octobre I925, 
par le Tribunal arbitral mixte belgo-bulgare constitué en appli­
cation du Traité de Neuilly, constate que cette juridiction a 
laissé intactes les dispositions du cahier des charges. de l'entre­
prise d'électricité en cause, là où elles prévoient « la juridiction 
des tribunaux bulgares pour tous les litiges concernant la 
concession. Il en résulte n, est-il ajouté, ([ que la compétence 
des tribunaux bulgares, telle qu'elle est déterminée par les lois 
bulgares, demeure entière conformément au droit international 
commun et aux conventions intervenues entre l'autorité concé­
dante bulgare et la Compagnie d'Électricité de Sofia conces­
sionnaire, pour tous les différends autres que ceux dont le 
Traité de Neuilly avait attribué expressément la connaissance 
aux tribunaux arbitraux mixte!'. » 

Si, comme nous venons de le voir, aucun argument n'est,. 
selon nous, à tirer de l'article 18 du cahier des charges, il en 
est nécessairement de même de son maintien, tacite ou exprès, 
par le Tribunal arbitral mixte bulgaro-belge en 1925. 

Ceci dit, hâtons-n!us d'ajouter que l'effort du Gouvernement 
bulgare pour établir que la compétence des tribunaux bulgares 
doit s'apprécier suivant les règles du droit international com­
mun est bien inutile; le Gouvernement belge accepte en effet 
cette manière de voir. 

(Nos 10-1 4). La Partie défenderesse croit pouvoir tirer un 
autr!:'! argument de la déci"ion rendue par le Tribunal arbitral 
mixte bulgaro-belge en 1936, ~ur la requête en interprétation 
formulée par la Compagnie d'Electricité de Sofia. Ce Tribunal 
arbitral aurait, à l'époque, repoussé la thèse par laquelle la 
Compagnie d'Électricité de Sofia ([ prétendait retirer aux juri-
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dictions bulgares la connaissance des litiges concernant l'exploi­
tation de la concession revisée dont elle était titulaire à Sofia )J. 

Il importe de faire observer que la thèse de la compagnie 
n'avait. pas la portée radicale qui lui est attribuée dans le 
Mémoire bulgare, mais qu'clle se bornait à réserver au Tribunal 
arbitral mixte les litiges relatifs à l'interprétation de ses propres 
sentences,. tous autres litiges demeurant de la compétence des 
tribunaux bulgares. 

Il est exact que, même sous cet aspect, la demande de la 
compagnie a été écartée par le Tribunal arbitral mixte, essen­
tiellement pour des raisons de procédure, à raison de l'expira­
tion des délais prévus dans .le règlement dudit tribunal pour 
l'introduction des requêtes d'interprétation, et aussi pour une 
raison de fond, le tribunal estimant que le litige avait trait 
non à l'interprétation, mais à l'exécution du jugement du Tri­
bunal arbitral mixte de I925. La Cour constatera que le Gou­
vernement belge ne revient pas sur ces questions et ne prétend 
aucunement soumettre la décision du Tribunal arbitral mixte 
à la censure de la Cour. Mais cette décision laisse parfaitement 
intact le (( droit de protection )) dont se prévaut aujourd'hui le 
Gouvernement belge. 

Au contraire, il est à remarquer que le Tribunal arbitral 
mixte a cru devoir souligner, dans le jugement invoqué, - et 
nous savons gré au Gouvernement bulgare d'avoir de son côté 
reproduit dans SOI1 Mémoire cet attendu, - que f( tout ce qui 
concerne l'exécution des sentences des tribunaux relève exclu­
sivement des gouvernements des Puissances intéressées (Traité 
de Neuilly, art. 188, litt. 7) )). 

Ainsi se trouve caractérisé l'aspect particulier qu'à certains 
égards revêt le litige actuellement déféré à la Cour. Si la com­
pétence des tribunaux bulgares peut être pleinement reconnue 
par application des règles du droit international commun, du 
point de vue international leurs décisions devront être appréciées 
non seulement à la lumière des notions traditionnelles du déni 
de justice international, mais en fonction de la chose jugée inter­
nationalement, dont le respect intéresse directement les deux Gou­
vernements représenté~ aux instances du Tribunal arbitral mixte. 

(Nos 15 et 16.) L'agent du Gouvernement bulgare joint à 
son Mémoire la copie d'une lettre du 22 avril I937 (annexe 6), 
par laquelle le ministre de Belgique à Sofia est intervenu 
auprès du ministère des Affaires étrangères de Bulgarie pour 
obtenir qu'il soit sursis à l'exécution de l'arrêt de la Cour 
d'appel de Sofia du 27. mars I937, en attendant le résultat du 
pourvoi qué l'on sc proposait d'introduire. Et il s'élève contre 
cette méconnaissance du droit bulgare qui, comme le droit 
d'autres pays, refuse de reconnaître au pourvoi en cassation un 
effet suspensif de la force exécutoire des décisions entreprises. 
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Ce reproche ne paraît guère fondé. D'une part, il se fait 
qu'en droit bulgare, à l'encontre de ce que prévoit la législa­
tion d'autres pays, il est possible d'assurer un effet suspensif 
au pourvoi en cassation moyennant versement d'un cautionne­
ment. D'autre part, les protestations du ministre de Belgique 
et de la compagnie belge étaient motivées beaucoup moins par 
l'introduction d'un pourvoi que par le caractère simplement 
constatatoire des décisions judiciaires sollicitées et obtenues par 
la ::\fllnicip<llité, caractère que le Gouvernement bulgare a plei­
nement confirmé dam; une communication récente adressée à 
la Cour touch<lnt la question des mesures conservatoires. 

T • 1 

(Nos 17-20.) Le Gouvernement bulgare, commentant la com-
munication du 24 juin 1937 (annexe 56 au Mémoire belge) par 
laquelle le Gouvernement belge lui proposait de porter par voie 
de compromis devant la Cour permanente de Justice interna­
tionale le. différend entre la Municipalité de Sofia et la Com­
pagnie d'Electricité, justifie son refus par le fait qu'une telle 
demande il tendait à soustraire aux tribunaux bulgares l'examen 
d'une cause qui lui revenait de droit ». 

Ce qui a été dit de la thèse belge permettra déjà à la Cour 
d'apprécier immédiatement que l'image qu'en donne le Gouver­
nement bulgare est erronée. L'erreur commise par le Gouverne­
ment bulgare apparaît comme double. D'une part, le différend 
que le Gouvernement belge entendait soumettre à la Cour n'est 
nullement le çlifférend entre la Municipalité. de SÇ>fia et la 
Compagnie d'Electricité, mais un litige entre les Etats dont 
relèv~nt ces deux personnes juridiques de droit interne; les 
deux litiges sont sans doute connexes, mais ils se meuvent sur 
des plans différents et ne peuvent être confondus. 

D'autre part, il est si peu exact que le Gouvernement belge 
ait prétendu soustraire aux tribunaux bulgares l'examen du 
litige d'ordre interne qui leur revenait de droit, qu'au moment 
du dépôt de sa requête deux degrés de· juridiction bulgare 
s'étaient définitivement prononcés, comme du reste le relevait 
le président du Conseil, S. Exc. M. Kiosseivanov, dans sa 
lettre du 3 août 1937 adressée au ministre de Belgique à Sofia. 

Ce n'est donc pas le fait que les tribunaux bulgares se sont 
prononcés, mais le fond de leurs décisions, que le Gouverne­
ment belge, avec d'autres griefs, dénonce dans sa requête. 

Or, de telles réclam;\tions étaient expressément prévues par 
le traité particulier de conciliation, d'arbitrage et de règlement 
judiciaire conclu en 1931 entre les deux pays. 

Il est dès lors permis de trouver insolite la dénonciation de 
ce traité, signifiée par le Gouvernement bulgare au moment où 
le Gouvernement belge faisait connaître sa volonté de lui don­
ner une première application. 
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EX POSÉ DE DROIT 

(N° Z1.) Le Gouvernement bulgare expose dans ce préambule 
qu'il entend contester la compétence de la Cour permanente de 
Justice internationale pour connaître des divers griefs du Gouver­
nement belge à la fois en tant que fondée sur les déclarations 
d'adhésion de la Belgique et de la Bulgarie à la compétence de 
la Cour, et en tant que fondée sur le Traité du 23 juin 1931 

conclu entre les deux pays. 
De fait, le Mémoire bulgare examine séparément, dans des 

sections distinctes, l'une et l'autre bases de compétence au regard 
de certains chefs des demandes beIges, mais la Cour constatera 
que,' par une curieuse déviation de méthode, le Gouvernement 
bulgare a détaché de ce double examen le grief formulé par le 
Gouvernement belge contre la loi bulgare du 3 février 1936 et 
ses amendements ultérieurs pour en faire l'objet d'une troisième 
section (nos 38-42). Or, dans celle-ci, il ne sera plus question 
de la première base de compétence, à savoir les déclarations 
d'adhésion au protocole facultatif, mais uniquement de la seconde, 
le Traité du 23 juin 1931. 

Il résulte de là que, tout en déniant la compétence de la 
Cour permanente de Justice internationale pour connaître de 
l'ensemble du différend qui lui est soumis par le Gouvernement 
belge, le Gouvernement bulgare s'est abstenu d'indiquer aucun 
moyen de fait ou de droit pour lequel une telle compétence ne 
serait pas acquise en vertu des déclarations d'adhésion au pro­
tocole facultatif pour la partie de la demande belge relative à 
la loi bulgare du 3 février 1936. 

La contestation de compétence apparaît sur ce point d'une 
imprécision telle qu'il est impossible au Gouvernement belge de 
la rencontrer, comme il sera impossible à la Cour de la retenir. 

Sous réserve de cette remarque, nous suivrons à nouveau 
dans les observations qui suivent l'ordre de l'exposé du Gou­
vernement bulgare. 

1. ~ Déclaration d'adhésion de la Belgique et de la" Bulgarie 
à la disposition facultative 

de l'article 36, alinéa 2, du Statut de la Cour. 

(Nos 21-28.) Le Gouvernement royal de Bulgarie s'attache à 
mettre en lumière quelles sont, par rapport à l'espèce litigieuse, 
les limites des obligations qui découlent pour lui de son adhé­
sion à la disposition facultative du Statut de la Cour portant 
acceptation comme obligatoire de la compétence de celle-ci pour 
la solution de certains différends. La déclaration qu'il a sous­
crite à cet égard a sorti ses effets depuis le 12 aoùt 192 1, date 
de la ratification. Elle doit être rapprochée de la déclaration 
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souscrite aux mêmes fins par la Belgique, et qui est en vigueur 
depuis le 10 mars 1926. Les deux déclarations sont faites sous 
conditions de réciprocité. Mais, alors que la déclaration bulgare 
est faite purement et simplement, sans exception autre que 
celle portant sur la réciprocité, la déclaration belge exige, pour 
qu'elle sorte ses effets, qu'il s'agisse de I( différends qui s'élève­
raient après la ratification de la [présente] déclaration, au sujet 
de situations ou de laits postérieurs à cette ratification .... ». 

En l'espèce, le Gouvernement bulgare veut bien admettre que 
le différend soumis par la Belgique à la Cour permanente de 
Justice internationale « s'est élevé » postérieurement au 10 mars 
1926. En effet, c'est par la lettre du ministre de Belgique à 
Sofia en date du 24 juin 1937 et par la réponse du président 
du Conseil des Ministres de Bulgarie en date du 3 aoû~ '1937 
que le désaccord existant entre la Compagnie belge d'Electri­
cité de Sofia et l,a Municipalité c!e cette ville est devenu un 
différend' entre l'Etat belge et l'Etat bulgare. Mais la Partie 
défenderesse soutient que le différend en question s'est élevé 
I( au sujet de situations ou de faits antérieurs au « 10 mars 
19215 ,. )l. Il tomberait de ce fait sous la réserve inscrite dans 
la déclaration du Gouvernement belge et,' par· répercussion, ne 
satisferait pas à la condition de réciprocité d'engagements, 
seule condition exigée par la déclaration bulgare. La (1 situation 
antérieure Il, source du litige, serait constituée, de l'aveu même 
exprimé par le ministre de Belgique dans sa lettre précitée du 
24 juin 1937, par les sentences du Tribunal arbitral belgo­
bulgare des 5 juillet I923 et 27 mai I925. 

Le Gouvernement belge ne peut admettre une interprétation 
aussi restrictive de sa déclaration, interprétation qu'il estime 
contraire tant à la lettre qu'à l'esprit de son engagement. 

En effet, pour que s'applique la réserve contenue dans la 
déclaration belge, il ne suffit pas que le litige né postérieure­
ment à cette déclaration présente un rapport quelconque avec 
une situation de droit ou de fait antérieure à cette déclaration; 
il faut que le différend surgisse au sujet même de cette situa­
tion, c'est-à-dire qu'il soit en rapport immédiat avec celle-ci, 
ou, si l'on veut, que celle-ci lui ait donné naissance. 

L'interprétation proposée par le Gouvernement bulgare ten­
drait à exclure de la compétence obligatoire non seulement les 
différends relatifs à une convention antérieure à la· déclaration 
belge, mais même tous ceux où l'une des parties se réclamerait 
du droit des gens non écrit, lequel peut être également décrit 
comme une I( situation antérieure )J. Les déclarations d'adhésion 
suivant la formule belge seraient ainsi pratiquement sans valeur. 
Jamais, à la connaissance du Gouvernement belge, elles n'ont 
été interprétées de la sorte. 

La Cour se souviendra notamment que, dans le procès récent 
des prises d'eau à la :i\Jeuse, le Gouvernement belge a admis 
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Sans protestation que le Gouvernement des Pays-Bas se prévale 
de l'adhésion de la Belgique au protocole facultatif pour sou­
mettre à la Cour, par voie de requête unilatérale, la question 
de la légalité de certaines prises d'eau à la l\Ieuse au regard 
des dispositions d'un traité conclu en 1863. 

Quels sont en l'espèce les faits et les situations qui ont donné 
naissance au· conflit et au"sujet desquels se pose la question de 
savoir s'ils appartiennent ou non au passé? Ils sont clairement 
énumérés dans la requête introductive d'instance du Gouverne­
ment belge. Ce sont: 

1° la mise en vigueur par l'Administration des Mines de l'État 
bulgare, en décembre 1934, d'un tarif spécial pour le charbon 
destiné aux centrales électriques; 

2° les jugements rendus en première et deuxième instances par 
les tribunaux bulgares, les 24 octobre 1936 et 27 mars 1937 ; 

3" la promulgation de la loi bulgare du 3 février 1936 et de 
ses amendements ultérieurs instituant un impôt spécial sur la 
distribution de l'énergie électrique achetée aux entreprises non 
soumises à l'impôt. 

Chacun de ces faits est postérieur à l'entrée en vigueur de la 
déclaration belge d'adhésion. 

Le ~oyen opposé par le Gouvernement oulgare à l'applica­
tion de cette déclaration et de la déclaration parallèle de la 
Bulgarie apparaît donc comme dépourvu de tout fondement. 

II. - Traité de conciliation, d'arbitrage 
et de règlement judiciaire bulgaro-belge du 23 iut'n 1931. 

(No~ 28-33.) Le Mémoire belge ayant indiqué en deuxièm~ 
lieu comme base de compétence de la Cour permanente de 
Justice internationale le Traité de conciliation, d'arbitrage et de 
règlement judiciaire intervenu entre la Belgique. et la Bulgarie 
à la date du 23 juin 1931, le représentant du Gouvernement 
bulgare exprime tout d'abord son incertitude quant au (( droit J; 
dont se prévaut le Gouvernement belge, droit sur lequel doit 
porter la contestation pour que le traité puisse trouver appli­
cation. Il exprime, toutefois, l'avis qU'II en examinant le Mémoire 
belge afin de suppléer .... à son extrême discrétion .... on 
acquiert la conviction que le droit contesté par le Gouverne­
ment belge au Gouvernement bulgare est, en réalité, le droit 
pour les tribunaux bulgares de statuer sur les difficultés suscep­
tibles de s'élever entre une société belge concessionnaire de 
service public en Bulgarie et les autorités bulgares n. Ce serait 
en apparence seulement que le Mémoire belge, pour établir plus 
solidement la compétence de la Cour, aurait imaginé d'imputer 
au Gouvernement bulgare comme « base du différend .... [p. 258, 
n D 31] de prétendus manquements .... à l'obligation, pour la 
Bulgarie, de respecter et de faire respecter l'autorité de la 
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chose jugée attachée aux décisions du Tribunal arbitral mixte 
constitué entre la Belgique et la Bulgarie ». Car il ne pourrait 
être question de cela; (( les tribunaux bulgares, loin de mécon­
naître l'autorité de la chose jugée par le Tribunal arbitral 
mixte, n'ont fait que pourvoir à son application en quelque 
sorte mécanique ». . 

Le Gouvernement belge se fait un devoir d'apporter les éclair­
cissements désirés par le Gouvernement bulgare quant à l'objet ou 
au fondement de la demande. 

Tout d'abord, il convient, semble-t-il, de dissiper une confu­
sion dont à vrai dire n'est pas exempte. la double définition 
locarnienne du différend justiciable: entre le droit au sens 
objectif et subjectif. Lorsque l'objet des contestations entrant 
dans la compétence obligatoire de la Cour est défini comme 
(( tout différend dans lequel les parties se contestent un droit n, 
il faut entendre par là un droit subjectif, par opposition à une 
demande qui tendrait à la satisfaction d'un simple intérêt non 
protégé par une règle de droit. 

Mais autre chose est de savoir quel est le point précis en 
discussion, ce que le l\'lémoire bulgare appelle la base du diffé­
rend. Ce peut être aussi bien un point de fait qu'un point de 
droit. L'article 13 du Pacte de la Société des Nations et 
l'article 36 du Statut de la Cour ont du reste énuméré les 
désaccords de fait ou de droit qui seront habituellement à la 
base de la contestation d'un droit, et il a été clairement pré­
cisé dans le Traité de 193I que, pour les deux pays, l'énumé­
ration de l'article 36 serait considérée comme exemplative et 
non limitative des différends indiqués comme justiciables dans 
le traité. 

Or, si une partie demanderesse, saisiss~Ult la Cour, peut tou­
jours déterminer avec précision le droit subjectif dont elle 
demande à la Cour de lui confirmer la jouissance, il lui sera 
parfois impossible, au seuil même du procès, de dire quels sont 
les motifs qui inspirent la défenderesse dans sa contestation de 
ce droit. 

Telle est la situation du Gouvernement belge, même après 
réception du Mémoire bulgare. 

Aucun doute ne peut exister, contrairement à ce qu'expose 
le Mémoire bulgare, sur les droits subjectifs dont le Gouverne­
ment belge poursuit la satisfaction. Il n'est aucunement ques­
tion pour le Gouvernement belge, nous l'avons vu, de dénier 
la compétence des tribunaux bulgares pour l'appréciation des 
litiges entre la Municipalité et la société concessionnaire. Les 
droits dont le Gouvernement belge prétend se prévaloir sont 
nettement indiqués dans les conclusions du Mémoire; ce sont 
le droit à la cessation des actes dommageables pour la Com­
pagnie d'Électricité d,c Sofia et de Bulgarie qu'ont accompli 
divers organes de l'Etat bulgare, en violation des obligations 
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internationales de celui-ci, et le droit à obtenir réparation du 
préjudice qui en résulte pour la société belge. 

C'est bien là une contestation de « droits n, et cela suffit à 
justifier la compétence de la Cour. 

Mais, quant au point précis du différend sur le fond, le Gou­
vernement belge est, à l'heure actuelle, encore dans l'impossi­
bilité de le déterminer. 

Un désaccord existe-t-il au sujet des principes juridiques 
invoqués par le Gouvernement belge à l'appui de sa demande? 

Le Gouvernement bulgare, oubliant que le Mémoire belge a 
donné comme premier fondement commun à ses divers griefs 
«( le droit internationnl commun en matière de traitement. des 
étrangers et de respect des droit's acquis)), retient comme 
fondement unique l'obligation du Gouvernement bulgare de 
respecter et faire respecter l'autorité de la chose jugée attachée 
aux (décisions du Tribunal arbitral mixte. Dénie-t-il sm ce 
point les obligations spéciales incomtant aux autorités bulgares 
concernant les décisions du Tribunal arbitral mixte? Il ne le 
semble pas, car il sc borne (n" 33 du Mémoire) à nier que les 
tribunaux bulgares aient méconnu l'autorité de la chose jugée 
par le Tribunal arbitral mixte, à affirmer que le reproche est 
dépourvu de tout fondement, à élever les plus expresses pro­
testations contre le bien-fondé du grief du Gouvernement belge. 

Il semble donc que le désaccord soit de fait et non de droit, 
qu'il porte « sur la réalité d'un fait qui, s'il était établi, consti­
tuerait la violation d'un engagement international ». Or, c'est 
là précisément une des catégories de différends indiqués comme 
entrant dans la compétence de la Cour, et il ne peut s'agir 
pour elle de s'arrêter à des dénégations, si énergiques soient-elles, 
quant au bien-fondé de la demande helge, ou de sc limiter, 

: comme semble l'y convier la Partie défenderesse, à l'examen 
superficiel des décisions judiciaires incriminées. 

Mais le Gouvernement belge a déclaré se prévaloir aussi des 
-règles du droit international Commun relatif aux étrangers. 

Ces règles sont-elles contestées par le Gouvernement bulgare ou 
prétend-il s'y être conformé? Seul le débat au fond permettra 
au Gouvernement belge ct à la Cour de s'en rendre compte. 

Du point de vue de la compétence, il importe peu au sur­
plus que la discussion porte sur un point ·de fait ou sur un 
point de droit, puisque dans l'un et l'autre cas la Cour peut en 
connaître. 

(Nos 34-37.) ].a Partie défenderesse .invoque une deuxième di­
son pour laquelle la Cour devrait se déclarer incompétente sur 
-la baf::c du Traité de 1931. C'est la suivante: 

Le Traité belgo-bulgare du 23 juin 193I pouvait être et a été 
dénoncé par le Gouvernement bulgare le 3 août 1937. de façon 
à cesser ses effets six mois après, c'est-à-dire le 4 février I938. 

22 
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Or, le traité prévoyait bien, en son article 37, que nonobst::tnt 
la dénonciation par l'une des Parties contractantes les procé­
dures engagées an moment de l'expiration du terme du traité 
continueront jusqu'à leur achèvement normal. Mais, lorsque le 
Gouvernement belge introduisit, le 26 janvier 1938, sa requête 
à la Cour, il ne pouvait, suivant la Partie défenderesse, béné­
ficier de cette exception, parce que la procédure en cassation, 
entamée le 23 juin 1937, n'était pas terminée. 

Constatons avant toute discussion que l'exception présentée 
aujourd'hui n'est pas celle indiquée par S. Exc. M. Kiosseivanov 
dans sa lettre du 3 août 1937, car, de façon tout à fait abso­
lue, le président du Conseil bulgare y revendiquait, par appli­
cation de l'article 3 du traité de conciliation, la compétence 
exclusive des tribunaux bulgares. C'est à cette prétention que 
s'appliquait {( l'affinnation tranchante Il du Mémoire belge dont 
la Partie défenderesse regrette le caractère trop vague (nO 36) : 
« Il est clair que sous cette forme radicale la fin de non-recevoir 
du Gouvernement bulgare ne trouve dans la disposition invoquée 
même aucun semblant de fondement. J) 

Il était difficile, pourtant, de répondre autrement à une thèse 
aussi opposée au texte conventionnel (l'art. 3 du Traité de 
1931) dont se réclamait le Gouvernement bulgare. 

Aujourd'hui, c'est, reconnaissons-le, sous une forme très diffé­
rente que nous est présentée l'exception bulgare. 

Le moyen développé par la Partie défenderesse est formulé 
comme une exception de tardiveté. Ce n'est plus l'article 3 du 
Traité de 1931, c'est la dénonciation de ce traité, survenue 
précisément le 3 août 1937, qui aurait pour effet de rendre la 
Cour incompétente pour connaître de la requête introduite le 
26 janvier I938. 

Mais on constate, à l'examen, qu'en réalité l'exception est 
tirée d'une combinaison des effets de la dénonciation du traité, 
avec ceux attribués à la clause de l'obligation d'épuisement 
préalable des voies de recours de caractère interne inscrite à 
l'article 3 du Traité de 193!. Du chef du non-épuisement de 
ces voies de recours, la requête belge serait « prématurée n, 
l'instance {( non valablement engagée ll, tandis que la dénoncia­
tion survenue le 3 août 1937 pour sortir ses effets le 3 février 
1938 aurait eu pour conséquence d'empêcher que la requête 
belge soit purgée de son vice initial au moment où, le 16 mars 
1938, la Cour de cassation s'étant prononcée, les voies de 
recours internes, telles que le Gouvernement bulgare les entend, 
s'étaient trouvées épuisées. 

En somme, si nous comprenons bien le Mémoire bulgare, il 
serait résulté de l'article 3 du Taité de 1931 une cause d'irre­
cevabilité initiale de la requête, laquelle fin de non-recevoir 
aurait été ensuite promue au rang d'exception d'incompétence, 
parce que l'expiration du traité, survenue peu après, aurait 
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fait définitivement obstacle au dépôt valable d'une nouvelle 
requête, même après le prononcé de l'arrêt de la Cour de 
cassation. 

Nous pensons que la Cour n'éprouvera aucune hésitation à 
faire à l'exception ainsi libellée le même accueil qu'à la précé­
dente, et ce pour plusieurs motifs: 

1
Q Constatons tout d'abord qu'il est de doctrine et de juris­

prudence, comme du reste de bon sens élémentaire, et qu'il 
est au surplus expressément prévu à l'article 3 du Traité de 
1931 dont le Gouvernement bulgare se prévaut, que la règle 
de l'épuisement préalable des voies de recours d'ordre interne 
trouve seulement son application lorsque de telles voies de 
recours existent pour remédier à l'acte illicite dénoncé. 

Or, si l'on examine les chefs de la demande belge, il appa­
raît, de prime abord, qu'en tout cas la loi de 1936, avec ses 
amendements ultérieur~, ne pouvait faire l'objet d'aucun recours 
devant quelque autorité bulgare que ce soit, judiciaire ou admi­
nistrative. Mais il n'en va pas autrement de la décision criti­
quée de l'Administration des Mines, laquelle échappait à la 
censure des tribunaux et devait pratiquement concourir avec 
les erreurs imputées aux autorités judiciaires bulgares pour 
faire décréter les nouveaux tarifs d'éclairage incriminés. Le 
Gouvernement belge pouvait donc, sans attendre les décisions 
judiciaires bulgares, dénoncer ces tarifs à la juridiction Inter­
nationale dans la mesure où ils étaient déterminés par l'action 
administrative bulgare. 

Cette première considération suffirait déjà pour faire admettre 
la recevabilité de la requête dans sa plus grande partie, quelque 
interprétation qu'on donne à la règle du non-épuisement des 
voies de recours interne, à laquelle elle est étrangère. Mais la 
recevabilité de la requête dans deux de ses chefs doit entraîner 
nécessairement la recevabilité de la requête pour le tout, la 
règle de l'épuisement des voies de recours interne ne pouvant 
avoir pour conséquence d'imposer aux États requérants la 
division de leurs demandes, alors même que, tant dans leur ori­
gine que dans leurs effets, ces divers chefs sont entre eux étroi­
tement unis. 

2° Si même on envisage de façon isolée le grief formulé par 
le Gouvernement belge au sujet des décisions judiCiaires bul­
gares tant du chef de déni de justice au sens large que du 
chef de méconnaissance de la chose jugée internationalement, 
le Gouvernement belge ne pense pas qu'on puisse considérer la 
requête comme prématurée faute d'épuisement des voies de 
recours d'ordre interne. 

Une première question se pose: Faut-il, pour qu'il soit satis­
fait à la règle, que les diverses instances de recours aient statué, ou 
suffit-il que, les juridictions inférieures ayant statué, la juridiction 
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supérieure ait été saisie? La réponse dépendra, semble-t-il, du 
point de savoir si l'on voit dans la règle de l'épuisement une 
règle de fond, comme le fait le Mémoire bulgare (nO 36), ou une 
règle de procédure. Nous pensons avec M. Ch. De Visscher 
(cc Le déni de justice en droit international », Recueil des Cours 
de l'Académie de Droit inte"r1Zational, 1935, II, p. 421) qu'il 
s'agit bien plutôt d'une règle de procédure. Sans doute, par 
définition, le déni de justice suppose-t-il que la justice interne 
ait été saisie. IJ faut même, par définition, si la réclamation 
vise l'injustice flagrante ou la violation de règles de droit inter­
national par une décision judiciaire, qu'une telle décision ait 
été rendue. Mais il est inexact de dire que la responsabilité 
internationale d'un État « ne peut naître .», même du chef de 
déni de justice, qu'à partir du moment où les voies de recours 
internes auprès des autorités de cet. État ont été épuisées 
vainement; nous n'en voulons pour preuve que ce fait que 
nous croyons incontestahle: si la requête belge est jugée rece­
vable, l'Etat bulgare ne pourra songer à décliner sa responsa­
hilité pour les conséquences dommageables de ses agissements 
antérieurs à l'arrêt de la Cour de cassation du 16 mars 1938. 
Comme le dit M. De Visscher: Les conditions d'existence de 
la responsabilité sont une chose, les conditions d'exercice de la 
réclamation en sont une autre. 

Or, le fondement de cette condition mise à l'exercice de la 
réclamation internationale est essentiellement, nous disent les 
auteurs, le respect de la souveraineté de l'État dont relèvent 
les juridictions saisies (De Visscher, op. cit., p. 423). Dès lors, 
il doit suffire, pour qu'il soit satisfait à la règle, que la juridic­
tion internationale du degré supérieur ait été saisie; il n'est 
pas essentiel qu'elle se soit prononcée. 

Sans doute la juridiction internationale saisie pourra-t-elle en 
pareille hypothèse surseoir à sa décision finale au fond jusqu'à 
ce que se soit prononcée l'instance nationale saisie en derni.er 
ressort; mais une telle décision de surséance, qui en l'espèce 
est hors de question, la Cour de cassation s'étant prononcée, 
n'affectera en rien la recevabilité de la demande. 

30 Admettant même, par hypothèse, que la Cour permanênte 
de Justice internationale ne se rallie pas à ce qui vient d'être 
dit, et qu'elle estime que l'ohligation d'épuisement des voies 
de recour<; d'ordre interne impose de surseoir à tout recours 
international jusqu'à épuisement des premières, encore convien­
drait-il d'examiner à quelles juridictions d'ordre" interne il est 
fait allusion. Suffit-il que le ressortissant de l'Etat réclamant 
ait épuisé les voies de recours ordinaires ou doit-il avoir épuisé 
les voies de recours extraordinaires, soit notamment le recours en 
cassation, dans les pays _connaissant cette institution.? 
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Les auteurs qui ont examiné la question repoussent la 
deuxième solution comme exagérément sévère (Séfériadès, ([ Le 
problème de l'accès des particuliers à des juridictions interna~ 
tionales ff, Recueil des Cours de l'Académie de Droit 1:nterna­
ü'onal, 1935, l, p. 77). Est-il besoin d'ajouter que la simple 
réflexion suffira à la faire reIX>usser; en effet, de tels recours 
ne sont prévus que dans des cas limités, et on ne concevrait 
pas qu'on pût les rendre obligatoires alors que le plus souvent 
ils se révéleront, dès l'origine, comme totalement inopérants. 

4° Enfin, il convient de relever que, quelque interprétation 
que les auteurs donnent à la règle d'épuisement des voies de 
recours d'ordre interne, encore y apportent-ils une réserve, ou 
si l'on veut une exception, à savoir qu'on ne peut exiger de 
l'État intéressé qu'il attende la décision finale lorsqu'il y a des 
circonstances particulières, comme par exemple quand il y a 
« péril en la demeure» (De Visscher, op. cit., p. 424). 

Or, tel était bien le cas en l'espèce, tant pour la compagnie 
belge dont le Gouvernement belge avait assumé la protection 
que pour l'exercice même de cette protection. Sans doute a-t-il 
été dit et répété que l'arrêt de la Cour d'appel n'avait qu'une 
portée constatatoire, c'est-à-dire qu'il ne comportait pas direc­
tement l'obligation .pour la compagnie de· rembourser rétroacti­
vement à la Municipalité ou aux autres abonnés les sommes 
perçues en trop. Il n'en acquerrait pas moins, pour la déter­
mination des droits réciproques des Parties, force de chose 
jugée. Aussi la compagnie fut-elle obligée, sous peine d'inter­
vention directe des agents de la Municipalité, de ramener son 
tarif aux chiffres établis par l'arrêt de la Cour d'appel. 

Ainsi s'accumulaient et s'accumulent encore pour la co.mpa­
gnie belge des dommages dont le montant risquait bien d'at­
teindre un chiffre irréparable. 

l\Iais ce péril en la demeure existait aussi pour l'exercice de 
la protection que le Gouvernement belge entendait exercer en 
faveur de sa ressortissante, et ce du fait du Gouvernement 
bulgare qui, postérieurement à la notification faite par le Gou­
vernement belge de sa décision de porter ses griefs devant la 
Cour permanente de Justice internationale, avait dénoncé le 
traité dans l'intention de s'opposer à ce que, postérieurement 
au 3 février 1938, la Cour puisse être valablement saisie de la 
requête belge. 

En présence de cette dénonciation, le Gouvernement belge a 
néanmoins désiré attendre jusqu'à l'extrême limite du délai qui 
lui était imparti. Il agissait ainsi par déférence pour la Cour 
de cassation de Bulgarie, à laquelle il désirait laisser l'occasion 
d'effacer dans la mesure de son pouvoir les griefs que le Gou­
vernement belge entendait formuler contre les décisions judi­
ciaires des premier et deuxième degrés. Mais, du même coup, il 
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s'efforçait de se conformer, pour éviter toute discussion ulté­
rieure, à la règle du local redress inscrite à l'article 3 du traité, 
comprise dans le sens le plus strict. 

Il ne serait ni équitable ni juridique que le délai, même 
normal, mis par la Cour de cassation à se saisir du recours de la 
compagnie, pût avoir pour effet de faire échapper son arrêt et 
les décisions judiciaires bulgares antérieures à la censure de la 
Cour permanente de Justice internationale. 

Il 1. - Da grief z·nvoqué par le Gouvernement belge 
à raison de la loi bulgare du 3 février 1936 

et de ses amendements ultérieurs. 

(Nos 38-42.) L'honorable agent du Gouvernement royal de 
Bulgarie fait une place à part au grief du Gouvernement ~elge 
concernant les charges fiscales imposées à la Compagnie, d'Elec­
tricité de Sofia et de Bulgarie par la loi du 3 février 1936. 
Ainsi que nous l'avons signaJé déjà, il ne formule aucune indi­
cation quelconque quant au motif qui ferait obstacle à la com­
pétence de la Cour en tant que fondée sur la clause facultative 
d'adhésion à cette compétence. Or, cette clause serait évidem-
ment à elle seule suffisante. . 

Quant au fondement de compétence de la Cour que sur­
abondamment la Partie demanderesse croit trouver dans le 
Traité de 1931, le Gouvernement bulgare y oppose d'une part 
l'absence [r d'essais de solution par la voie diplomatique visés à 
l'article premier du traité n, d'autre part le non-épuisement des 
voies de recours internes contrairement à l'article 3 du même 
traité. 

Aùcun des deux moyens ne paraît devoir retenir l'attention 
de la Cour. 

Quant au premier, la Cour a exprimé déjà l'avis que si elle 
reconnaît [[ qu'avant qu'un différend fasse l'objet d'un reCOurs 
en justice, il importe que son objet ait été nettement défini au 
moyen de pourparlers diplomatiques, cependant, pour l'applica­
tion de cette règle, la Cour ne peut pas sc dispenser de ~enir 
compte, entre autres circonstances, de l'appréciation des Etats 
intéressés eux-mêmes, qui sont le mieux placés pour juger des 
motifs d'ordre politique pouvant rendre impossible la solution 
diplomatique d'une contestation déterminée ~). (Arrêt Mavrom­
matis du 20 août 1934. Cour permanente de Justice interna-
tionale, Série A, nO 2, p. 15.) . 

En l'espèce, la Cour ne s'étonnera pas qu'après l'échec de 
son intervention relativement aux décisions rendues par les tri­
bunaux bulgares, le Gouvernement belge ait jugé inutile d'engager 
des négociations spéciales relativement au grief additionnel dont, 
ultérieurement, sa ressortissante lui donnait connaissance, grief 
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qui était résulté pour elle de la loi du 3 février 1936 et de ses 
modifications ultérieures. 

Quant au moyen tiré du non-épuisement des voies de recours 
d'ordre interne, on se demande en vain à quelle voie de recours 
d'ordre interne le Gouvernement bulgare fait allusion, ou, pour 
se servir des termes de l'article 3 du traité, de quelles auto­
rités judiciaires ou administratives relevait, scion lui, l'objet du 
différend. Le Gouvernement bulgare dit, il est vrai (nO 40 de 
son Mémoire), qu'il est évident qu'une telle question relève de 
la compétence des autorités judiciaires ou administratives bul­
gares. Qui ne voit que le choix qu'il prétend ouvrir ainsi aux 
particuliers atteints par un acte du pouvoir législatif est totale­
ment dépourvu d'efficacité, en vertu même des règles constitu-
tionnelles de l'État défendeur? . 

Le Gouvernement bulgare émet encore l'avis qu'il n'y a pas 
en l'espèce de différend au sens juridique du terme (n° 42 du 
Mémoire), et, à l'appui de cette appréciation, il relève l'aveu du 
Mémoire belge que la réclamation relative à l'impôt sur le 
revenu est complètement étrangère aux rapports entre la 
société belge exploitante et la Municipalité concessionnaire. 

Nous ne saisissons pas la pertinence de cette observation: 
sans doute, nous avons constaté qu'en ce qui concerne l'impôt 
créé le 3 février 1936, l'acte générateur de responsabilité pour 
l'État bulgare, suivant la thè~e belge, émanait non pas des 
organes judiciaires ou administratifs,. mais de l'organe législatif. 

Et nous pouvons admettre que dès lors l'absence même de 
recours d'ordre interne fait obstacle à ce que naisse un diffé­
re!ld ([ au sens juridique du terme )) entre le particulier lésé et 
l'Etat responsable de la mesure; mais le différend naît, au sens 
juridique du terme, entre cet Étitt étranger et l'État qui 
assume la protection du ressortissant lésé, èlès l'instant où ce 
dernier État porte sa réclamation devant une juridiction inter­
nationale. 

Nous pensons donc que, pour l'examen du troisième grief aussi, 
la compétence de la Cour ne peut faire de doute. 

Par ces motifs, 
Le Gouvernement belge conclut qu'il plaise à la Cour, 

Se déclarer compétente. 
Ordonner à la Partie défenderesse de conclure au fond et fixer 

les délais dans lesquels la procédure écrite sera poursuivie. 

Bruxelles, le 22 janvier I939. 

L'Agent du Gouvernement belge: 
(Signé) DE RUELLE. 



4. ~LISTES D'ERRATA TRANSMISES 
PAR LE GOUVERNEMENT BELGEl 

1. - ERRATA AUX ANNEXES 
DU :\IÉ:\IOIRE DU GOUVERNEMENT BELGE 

ANNEXE 44. - Jugement du Tribunal régional de Sofia. 
P. 159, fin du 2me al.; remplacer les termes: « .... si le tout n'a pas été 

effectué conformément à la formule D, par q •••• si ce dernier est calculé d'une 
manière non conforme à la formule D. 

P. 162, al. 2 in fine: après " .... considérations sociales ", supprimer la fin 
de la phrase et remplacer par: « :\Iais quel a été le prix auquel la compagnie 
défenderesse s'est procuré ce facteur de la production en 19I4, lorsque le 
prix de l'énergie électrique était de 0,7° lev? • 

P. 162, al. 4, au milieu; remplacer les termes « .... le prix de l'énergie 
électrique suivant le contrat de concession de, 1914 » par « ••.. le prix de 
l'énergie électrique pour 1914, d'après le contrat de concession }). 

P. 166, al. l, Sme ligne; remplacer le terme « .... impôt d'office •• par « impôt 
non imposé D. 

P. 170, al. 2; à rectifier comme suit: « En réalité, tous les autres produc­
teurs englobent dans la valeur du produit l'accise qu'ils paient sur la quan­
tité des matériaux produits et n'arrivent peut-Hre pas à récupérer cet impôt 
des consommateurs, mais il a été déjà dit au commencement que cela n'était 
possible que pour les matériaux susceptibles d'accise sur la (luantité produite, 
sur la production déterminée et donnée .• 

ANNEXE 46. - Aryêt de la COUy d'appel de Sofia. 
P. 176, 4me ligne d'en bas; lire: « .... jugement du Tribunal régional de 

Sofia nO 653 ' •. 
P. 180, al. 3, ligne 5 ; lire: « Cette exception est également non fondée .... » 
P. r85, al. l in fine; lire: « C'est par conséquent le vrai sens des termes 

de la décision du Tribunal arbitral: « considéré comme étalon ». " 

P. 186, al. 3, r6me . ligne ; lire: « .... impôt sur les professions, impôt non 
imposé, impôt d'usine .... ». 

ANNEXE 61. - Affêt de la COUy de cassation. 
P. 214, § 2, 1ère ligne; lire: « Ledit article 84 du Code .... » 
P. 219, al. 3; à rectifier comme suit: « Quant à la lettre du colonel 

Énaux sub n Q 885, la plainte est également non fondée, La Cour d'appel n'a 
invoqué cette lettre que subsidiairement. Mais, indépendamment de cela, cette 
lettre n'est pas dénuée de force probante, ainsi qu'en pense le demandeur. 
Ce dernier soutient que le colonel Énaux représentait le séquestre ainsi 
dénommé, institué par les armées d'occupation de l'Entente, mais que ce 
même colonel Énaux n'était pas le représentant de la compagnie, et c'est 
pour ce motif que sa lettre n'engageait pas la compagnie même. Si cela est 
ainsi, comme cela est affirmé dans la plainte, le colonel Énaux est tout au 
moins negotiorun! gestor; il gérait l'entreprise en faveur de la compagnie. Et, 
du moment que le colonel Énaux, en sa qualité de représentant du séquestre 
institué par l'autorité des Puissances alliées, affirme dans cette lettre que les 
représentants de la compagnie ont deJ.Ilandé l'accord de la Municipalité en vue 
d'établir le prix de l'énergie électrique, la Cour d'appel a pu prendre œtte 
lettre en considération. Mais, comme déjà dit, la Cour d'appel ne s'appuie 
sur cette lettre que subsidiairement. " 

l Ces listes figuraient comme appenùices à la 'Réplique du Gou "ornement belge, déposée il 1,. 
date du 16 août 1939, ct qui lI'est pas reproùulte dans le présent volume. [Noto du G .. tner.] 
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P. 220, al. l, 3mc ligne; après « Il a été constaté " intercaler: « qu'clles 
n'ont pas fixé un prix unique pour ce charbon J; supprimer «que les 
mêmes _ et lire: « elles vendent ces charbons .... J. 

P. 220, al. J, 6mc ligne; lire: « Tous ces prix sont des prix du marché, des 
prix objectifs, des prix étalons établis pour des catégories. économiques diffé­
rentes. Lequel.. .. D 

P. 222, ~ ID, 24mc ligne; lire: • C'est pour ce motif que l'article premier, 
paragraphe 21, disposait .... _ 

IL - ERRATA PROPOSÉS AUX ANNEXES 
DU MÉMOIRE DU GOUVERNEMENT BULGARE 

ANNEXE 1. - Jugement dll Tribunal régional de Sofia. 
P. 267, point J, 2mc ligne; après la parenthèse: « .... (art. 21 Ju cahier 

des charges) .... >, il Y a lieu d'ajouter les termes: « en vertu du contrat 
de concession D. 

P. 272, à la fin de l'al. 2; après les termes: • et non pas pour nuire à 
la compagnie D, il Y a lieu d'ajouter encore les termes: " qui n'est pas, dans 
ce cas, la seule en Bulgarie >. 

P. 276, al. 2, 7mc ligne; les termes « Cours de compensation D doivent être 
remplacés par les termes: « Régularisation change D. 

P. 277, dernière ligne; les termes: « les autorités douanières. doivent être 
remplacés par les termes: « les autorités fiscales •. 

P. 278, al. J; la phrase: « .... mais si ce chiffre est exact .... s'explique. 
doit être remplacée par la phrase suivante: «mais si ce chiffre est exact, 
on peut s'expliquer le zèle avec lequel le défenseur de la compagnie soutient 
sa ·thèse tendant à déduire cette somme du revenu brut de la compagnie -. 

P. 281, al. 1. 2lnc ligne; le chiffre de « 0,035 " est bien celui qui figure 
dans l'original du jugement bulgare. (Ce chiffre est erroné et doit être 0,35·) 

ANNEXE 2. - Arrêt de ta Cotir d'appel de Sofia. 
P. 40, Motils de l'arrêt, al. 3, 7me ligne; toute la phrase: • La Partie 

ùéfenderesse trouve donc .... par quelque disposition légale D, doit être rem­
placée· intégralement par la phrase du Mémoire du Gouvernement belge, 
page I7S. Considérants, al. 3, 7me ligne: « Le défenùeur estime que les 
éléments .... mais. non pas une demande de constatation D, qui répond au 
texte bulgare. Il y a lieu de faire spécialement ressortir que cc n'est pas 
l'article 70 de la loi sur la protection de l'État qui doit être visé, mais bien 
l'artide 70 de la loi sur les contrats et obligations. 

P. 286, al. l, 12mc ligne; après les termes: "la sentence arbitrale >, il Y 
a lieu d'ajouter [es termes: " formule qui est obligatoire pour les deux par­
ties ", comme cela fIgure dans les annexes au Mémoire belge, page 179, al. l, 
jome et jlma lignes. 

P. 286, al. J iJl fine: les termes « .... ne porte pas sur un droit lésé .... 
ou d'une obligation" doivent être rectifiés par les termes: ..... ne se rap­
porte pas à un droit violé .... d'une obligation» figurant à la page 179, 
al. 3. des annexes au Mémoire belge. 

P. 286, al. 3. lIme ligne; les termes: « .... et cela à juste raison D, doivent 
ctre supprimés comme n'existant pas dans le texte original bulgare. 

P. 290, al. 2, lime ligne; il Y a lieu d'ajouter après les termes: • sur le 
carreau de la mine D. les mots: « deuxième qualité D. 

P. 2g0, al. 2 in fine: les termes employés à plusieurs reprises dans le 
)Iemoire bulgare: «en tant que commune mesure-étalon D, répondent aux 
termes du jugement du Tribunal arbitral: • considéré comme étalon '. 

P. 290, gme ligne d'en bas; il Y a lieu d'ajouter après les termes ..... c'est 
en ce sens qu'il faut comprendre le terme' PD", la phrase: « La Cour n'a 
pas à se douter des dépositions de ce témoin. » La phrase qui suit: • Ces 
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dépositions .... ou à des termes isolés >, doit être remplacée par celle des 
annexes au :\[émoirc belge, page 184, Srne ligne: • Ses dépositions .... de ses 
dépositions .• 

P. 291, al. l, 30rne ligne; la phrase: « .... or, le prix de ce charbon tout­
venant .... franco les mines. doit être remplacée par la phrase rectifiée 
ci-dessous: « .... or, le prix de ces charbons tout-venant .... franco la mine '. 
(Voir p. 183, 2 IDC ct 3me lignes, des annexes au Mémoire du Gouvernement 
belge.) 

P. 292, al. 2, Gme Ii.;:ne; le mot • achat» doit être remplacé par le mot 
• vente •. 

P. 292, al. :2, lIme ligne; après les termes: « .... ainsi que des pertes 
éventuelles .... », il y a lieu d'ajouter les termes: " qui doivent être prises 
en considération », comme cela figure à la page 185, al. 3, Sme ligne, des 
annexes au I\Iémoire belge. 

}J. 292, al. 2, 19mû ligne; lire: « .... Banque nationale de Belgique .... '. 
P. 293. au milieu; les termes « .... de la somme globale des impôts» 

doivent être suivis du mot «payés ». 
P. 295, al. 2. 8rne ligne: après les termes: " de l'énergie électrique .... ", 

il Y a lieu d'ajouter les termes: « cela veut dire que cette accise pourra être 
perçue du consommateur dans la mesure permettant de faire comprendre sa 
valeur dans le prix de ce produit ...... 

ANNF;. ... Œ 3. - Arrêt de la Cour de cassation. 
P. 297, al. 2 ; la traduction de l'arrêt de la Cour de cassation publiée en 

annexe au Mémoire du Gouvernement bulgare omet les motifs de cassation 
énumérés dans la requête introductive de la Compagnie d'flectricité de Sofia 
et de Bulgarie et reproduite in extmso dans le texte original. Ces motifs 
figurent à la traduction annexée au :\Iémoire du CQuvernement belge (annexe 61, 
pp. 206. al. 5, à 213, al. 3)· 

P. 297, al. 4, 14me ligne: la phrase: • Sous ce rapport " ctc., ne corres­
pond pas au texte bulgare et doit faire place 11. la traduction suivante, qui 
est textuelle: • A ce point de vue également, la Cour d'appel a matériel­
lement faussé la teneur de la demande .• 

P. 298. al. 2, lame ligne; après la phrase: • Pour la Cour d'appel, cet 
intérêt est évident JI, il y a lieu d'ajouter les termes suivants. qui font défaut 
dans la traduction annexée au ){émoire du CQuvernement hulgare: • Cepen­
dant cettt! argumentation ne suffit pas au demandeur. Dans les considérants 
de l'arrêt contre lequel il a été porté plainte ne figure pas, cepçndant, que 
cette seule phrase: "là se trouvent exposées des situations de fait qui font 
« effectivement ressortir cet intérêt comme évident JI. » 

P. 303, al. 3. 7me ligne; la phrase: "Ce que la demanderesse en cassa­
tion .... c'est bien autre chose ", doit être remplacée par le texte de la 
traduction annexée au Mémoire du Gouvernement belge: « Le demandeur ne 
demande pas autre chose dans cette plainte .• 

P. 304, dernier al., 7me ligne; il Y a lieu de lire: « le charbon non criblé, 
non nettoyé », et non pas: « le charbon non trié JI. 

P. 305, al. l, lignes 4 et 5; il Y a lieu de lire: " non criblés, non net­
toyés », et non pas: « non passé au tamis et non lavé " comme il est redit 
à la 47 me ligne de cette même page. 

P. 307, al. 1 III flllF.,' les derniers termes: a parce que contraire à la loi_, 
doivent être supprimés comme n'existant pas dans le texte original bulgare. 


